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1. Présentation générale de la commune 
 
Sur le plan administratif, la commune de Muntzenheim est située dans l'arrondissement de 
Colmar-Ribeauvillé et dans le canton de Colmar-2. La commune est rattachée à Colmar 
Agglomération qui regroupe 20 communes. Selon le dernier recensement, au 1er janvier 
2023, Muntzenheim comptait une population de 1 286 habitants. 
 
Le territoire communal est localisé au nord du département du Haut-Rhin, dans la plaine du 
Ried. Le village est situé au cœur d’un espace où alternent les surfaces de cultures et 
labours, céréalières pour l’essentiel, et les espaces naturels caractéristiques du Ried 
d’Alsace Centrale.  
Le territoire est bordé sur sa limite ouest par la rivière de la Blind, affluent de l’Ill, 
accompagnée de ses linéaires de boisements et de formations végétales. 
Le village est situé directement au sud du canal de Colmar. Le village traditionnel est 
également contourné sur toute sa partie sud et ouest par la rigole de Widensolen. 
 
La commune appartient à un ensemble cohérent composé par tout un maillage de villages 
situés à proximité de Muntzenheim. En raison de sa position géographique et des liaisons 
routières dont il bénéficie, le village tient un rôle de centralité. 
Situé dans l’aire urbaine de Colmar, le village a développé, en plus de sa vocation agricole 
toujours bien affirmée, une importe vocation résidentielle, doublée d’une polarité croissante 
de commerces et autres services. C’est ce qui lui permet d’assurer une vocation de pôle 
urbain secondaire, confirmée par le S.C.o.T Colmar Rhin Vosges. 
 
 

2. Le contexte du projet 
 
La commune de Muntzenheim est dotée d’un Plan Local d’Urbanisme (P.L.U.) approuvé par 
délibération du Conseil Municipal du 20 décembre 2021. 
La collectivité a souhaité procéder à une première modification de son document 
d’urbanisme approuvé, de façon à intégrer les objectifs suivants : 
 

➢ Ouverture à l’urbanisation des deux zones actuellement classées en 2AUb par un 
reclassement en zones 1AU urbanisable sous condition. Cette évolution est 
aujourd’hui rendue possible compte tenu de la mise en service de la nouvelle station 
d’épuration intercommunale d’Urschenheim. 
En accompagnement des reclassements précédents, certaines dispositions du 
règlement ou des Orientation d’Aménagement et de Programmation (O.A.P.) 
évoluent également.  
 

➢ Adaptations réglementaires portant sur : 
 

- La préservation du patrimoine local et des perspectives visuelles le long de 
certaines rues ; 

- Les conditions concernant les voies en impasse ; 
- Les règles de recul par rapport aux limites des propriétés ; 
- La définition de certaines conditions spécifiques concernant des équipements 

techniques ; 
- Les dispositions à respecter pour les clôtures ; 
- L’intégration de compléments réglementaires divers. 

 



 

Modification du P.L.U. de Muntzenheim 
4 

ADAUHR 

Note de présentation Janvier 2024 

 

Les changements présentés demeurent de portée limitée et ne remettent pas en cause 
l'économie globale du Plan Local d'Urbanisme et ses grands équilibres et peuvent être 
effectués dans le cadre d'une procédure de modification. 
 
Il ressort, en effet, de la combinaison des articles L153-31 et L153-36 du Code de 
l’Urbanisme que le P.L.U. peut faire l’objet d’une évolution par voie de procédure de 
modification dès lors que les rectifications envisagées : 
 

- ne changent pas les orientations définies par le projet d'aménagement et de 
développement durables ; 

 
- ne réduisent pas un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle et 

forestière ; 
 

- ne réduisent pas une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la 
qualité des sites, des paysages ou des milieux naturels, ou d'une évolution de nature 
à induire de graves risques de nuisance ; 
 

- n'ont pas pour conséquence d'ouvrir à l'urbanisation une zone à urbaniser qui, dans 
les neuf ans suivant sa création, n'a pas été ouverte à l'urbanisation ou n'a pas fait 
l'objet d'acquisitions foncières significatives de la part de la commune ou de 
l'établissement public de coopération intercommunale compétent, directement ou par 
l'intermédiaire d'un opérateur foncier. 

 
Par ailleurs, le déroulement de la procédure de modification du P.L.U. est encadré par les 
articles L 153-37 à L 153-44 du Code de l’Urbanisme.  
 
Suite à l’entrée en vigueur du décret n° 2021-1345 du 13 octobre 2021 portant modification 
des dispositions relatives à l’évaluation environnementale des documents d’urbanisme et 
des unités touristiques nouvelles, la mairie de Muntzenheim, en charge du P.L.U., estime, 
compte tenu du caractère limité des dispositions modificatives du document d’urbanisme et 
de leurs incidences limitées sur l’environnement, qu’une évaluation environnementale du 
dossier n’est pas requise. Par conséquent, conformément à la nouvelle procédure d’examen 
au cas par cas dit « ad hoc », l'autorité environnementale est saisie pour avis conforme, 
dans les conditions prévues aux articles R. 104-34 à R. 104-37 du Code de l'Urbanisme. 
 
 

3. Le contenu de la modification  
 

3.1. Ouverture à l’urbanisation des zones 2AUb 
 

Rappel du contexte initial : 
 

Au moment de l’élaboration du PLU, la commune était encore raccordée à l’ancienne station 
d’épuration d’Urschenheim, mise en service en 1985. Dans le cadre de la procédure PLU, 
l’existence de problèmes d’assainissement dus à la saturation progressive des capacités de 
traitement de cet équipement, avaient été constatés.  
Cette situation avait engendré, dans le projet de PLU, un blogage d’un certain nombre de 
terrains, regroupés en deux zones spécifiques (2AUb), qui bien que ciblées comme 
périmètres ayant vocation à répondre à une partie des besoins en matière d’habitat au 
niveau local, justifiant d’une périphérie avec des voiries et réseaux, et couvertes par des 
orientations d’aménagement et de programmation spécifiques, n’avaient pu être définies 
comme potentiellement constructibles en l’état.    
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A titre d’information, le Projet d’Aménagement et de Développement Durables (P.A.D.D.) du 
PLU approuvé, définit les deux zones concernées comme « ayant vocation à développer 
l’accueil résidentiel par extension urbaine ».  
 
Afin de répondre au besoin de mise à niveau d’un équipement d’intérêt général, qui 
concernait non seulement Muntzenheim, mais également d’autres communes limitrophes, la 
Communauté de Communes du Pays Rhin-Brisach, compétente en matière 
d’assainissement, avait engagé la réalisation d’une nouvelle unité de traitement à proximité 
du site de la première station. 
 
Il avait été ainsi convenu avec l’ensemble des services et partenaires que, sur les 
communes concernées, toute nouvelle ouverture d’une partie des terrains évoqués 
précédemment serait conditionnée à la réalisation et à la mise en service de la nouvelle 
station intercommunale de traitement, programmée pour être opérationnelle en 2022. 
Cet équipement, d’une capacité de traitement de 6200 équivalents/habitants, a été mise en 
eau en octobre 2022 et répond en tous points aux normes en vigueur. La qualité des eaux 
de la rigole de Widensolen devrait être très bonne pour l’ensemble des paramètres étudiés. 
 
Dans ces conditions, l’ouverture à l’urbanisation des deux zones 2AUb peut être engagée 
sur la commune. Les effluents urbains liés aux opérations d’habitat réalisées dans ces zones 
seront ainsi dirigés vers la nouvelle station d’épuration pour y subir un traitement conforme à 
la réglementation. 
A noter qu’une procédure similaire, d’ouverture à l’urbanisation de réserves foncières, est 
également en cours concernant les communes d’Urschenheim et Durrenentzen, dans le 
cadre d’une modification du PLUi de la Communauté de Communes du Pays Rhin-Brisach. 
 
La production et l’alimentation en eau potable sont quant à elles prises en charge par le 
service des eaux de Colmar Agglomération. L’eau est pompée dans la nappe phréatique par 
une station localisée sur le ban communal de Jebsheim.  
La capacité de production actuelle s’avère largement suffisante pour faire face à la 
réalisation du nombre de logements supplémentaires visés. 
En ce qui concerne tout particulièrement l’alimentation en eau potable des nouvelles zones 
ouvertes à l’urbanisation, les précisions suivantes sont apportées : l’alimentation des 
nouveaux secteurs au Nord de la rue du lieutenant Dobler pourra se faire grâce à la conduite 
de DN100 allant de la rue du Niederfeld vers la rue Dobler. La capacité de la conduite 
actuelle s’avère suffisante pour pouvoir alimenter les futurs secteurs. A terme, il faudra, 
toutefois, prévoir le renforcement du tronçon de la conduite DN80 partant de la rue de 
Colmar et la rue du lieutenant Dobler jusqu’à la rue du Niederfeld. 
 
Le reclassement des zones 2AUb  
  
La première zone 2AUb (1) est située au nord/est, à proximité de la rue du Lieutenant 
Dobler, dans la continuité immédiate du tissu bâti de la rue du brochet. De plus, le canal de 
Colmar borde la partie au nord du site. Cette zone se situe dans la continuité des quartiers 
résidentiels récemment urbanisé au nord du village. Il s’agit d’un ensemble cohérent portant 
sur 1,8 ha. 
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Le chantier de la nouvelle station d’épuration – juin 2022 

Extrait du rapport de présentation du PLU 

Muntzenheim - localisation des zone 2AUb 

2 1 
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La seconde zone 2AUb (2), au nord/ouest, se présente comme un espace interstitiel au sein 
du tissu bâti (chemin de la Krutenau). Ce périmètre a la particularité d’être « scindé » en 
deux parties disponibles distinctes, compte tenu de la présence d’une propriété foncière, 
partiellement bâtie, au centre de la zone. A noter l’emprise de la rue de Colmar (RD 208) à 
l’ouest de la zone. Cette zone porte sur une surface totale de 1,6 ha. 
 
A noter la présence du tracé du canal de Colmar au nord des deux zones. 
 
De façon à permettre l’ouverture à l’urbanisation de ces zones, tout en fixant les dispositions 
qui s’appliqueront dans ce cadre-là, la modification du PLU a pour objet :  
 

➢ Le reclassement aux plans de zonage, des zones 2AUb, zones d’urbanisation future 
dont l’ouverture était conditionnée à la mise en service de la nouvelle station 
d’épuration, en zones 1AU, aménageables dans le cadre d’opérations d’ensemble à 
vocation principale d’habitat, admettant des éléments de mixité fonctionnelle sous 
conditions.  

 
➢ L’intégration au règlement des dispositions applicables aux zones 1AU permettant 

de définir les conditions d’aménagement et d’équipement des deux sites concernés.  
 
Ces espaces sont destinés à être ouverts à l'urbanisation à plus ou moins long terme, 
sous conditions. Ces zones sont réputées urbanisables compte tenu de la présence 
de voies publiques et de réseaux (eau, d'électricité, assainissement) existants à la 
périphérie immédiate de celles-ci. Ces infrastructures et équipements ont ainsi des 
capacités suffisantes pour desservir les constructions à implanter. 
 
Les articles 1AU 1 et 1AU 2 fixent les occupations et utilisations du sol admises. 
Situées dans le prolongement de la zone UB, ces périmètres admettront les mêmes 
occupations et utilisations des sols que dans la zone urbaine périphérique.    
L’objectif est d’utiliser de façon optimale ces réserves foncières pour répondre aux 
besoins, tout en s’inscrivant dans la continuité paysagère par rapport au tissu urbain 
existant. Ainsi, toute opération devra porter sur un minimum de 50 ares afin de 
garantir un aménagement d’ensemble cohérent et une optimisation de l’utilisation des 
terrains. 
Les équipements de viabilité devront être conformés de façon à assurer, en cas 
d'opération ne portant que sur une partie du secteur, la poursuite harmonieuse de 
l'urbanisation du restant du secteur. 
Compte tenu du risque de remontée de nappe dans les parties concernées, des 
dispositions spécifiques sont définies. 
 
Les opérations dans la zone 1AU devront être compatibles avec les Orientations 
d’Aménagement et de Programmation, le règlement n’est donc pas la seule source 
de prescriptions. 
 
L’article 1AU 3 concernant la desserte des terrains stipule qu’il convient de prévoir 

des nouvelles voies adaptées aux besoins de circulation pour l’ensembles des 

usagers de celle-ci : véhicules privés, services publics… 

Pour les accès, le règlement met en avant la nécessité, pour tout projet, d’apporter la 

moindre gêne possible à la circulation publique et de garantir la sécurité des usagers. 

L’article 1AU 4 rappelle que le raccordement aux réseaux d’alimentation en eau et 
d’assainissement est obligatoire. Il traite également des conditions de gestion des 
eaux pluviales sur la parcelle. Enfin, il est également rappelé que les réseaux 
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d’électricité et de télécommunication seront réalisés en souterrain pour préserver le 
paysage des sites. 
 
L’article 1AU 5 précise que les opérations d’aménagement doivent prévoir la 

desserte des constructions par les communications numériques depuis les voies ou 

emprises publiques. 

L’article 1AU 6, concernant l’implantation des constructions par rapport aux voies, 
impose un recul minimal de 4 m afin de ménager un espace de transition entre la 
voie publique et le bâtiment. Cette disposition permet également de prendre en 
compte la nécessité de prévoir des places de stationnement dans le cadre de chaque 
opération d’aménagement. 
De façon à intégrer certaines spécificités inhérentes à des types de constructions ou 
de situations (installations techniques liées à des réseaux d’intérêt général, carports, 
parcelles situées en angle de rues…) des dispositions particulières sont définies dans 
ces cas-là. 

 
L’article 1AU 7, concernant l’implantation des constructions par rapport aux limites 

séparatives, autorise, sous conditions, la construction sur limite séparative : gabarits, 

adossement à un bâtiment existant, projet commun… 

Dans les cas où la construction sur limite n’est pas souhaitée, l’article impose un 

recul proportionnel à la moitié de la hauteur de la construction avec un minimum de 3 

m. Cet article permet une certaine densification tout en assurant un ensoleillement 

minimal et des coupures éventuellement vertes entre les bâtiments. Des dispositions 

réglementaires particulières sont également définies pour certaines constructions. 

L’article 1 AU 8, prévoit la possibilité d’imposer des dispositions spécifiques afin de 
préserver la possibilité d’intervention de secours. 
 
L’article 1AU 9 ne prévoit pas limitation concernant l’emprise au sol des constructions 
afin de pouvoir intégrer des formes de logements différents et de ne pas limiter un 
projet présentant une densité plus conséquente. Les dispositions prévues aux articles 
sur les espaces verts et les stationnements permettront cependant d’encadrer les 
emprises maximales pouvant être projetées pour les constructions. 
 
La hauteur maximale des constructions, réglementée par l’article 1AU 10, est de 6 m 
maximum à l’égout du toit et 10 m au faîtage, ainsi que 7 m à l’acrotère pour une 
toiture-terrasse. Ces dispositions permettent de réaliser 2 niveaux droits plus les 
combles. A noter qu’un niveau en attique sera possible sous conditions. 

 
Les prescriptions de l’article 1AU 11 (aspect extérieur des constructions et 

aménagement de leurs abords) visent à intégrer au mieux les constructions futures 

dans le contexte résidentiel existant. Il s’agit de s’assurer que les bâtiments 

présentent un aspect compatible avec le caractère des lieux avoisinants, des sites et 

des paysages. Les clôtures quant à elles devront présenter des dispositions 

similaires à celles définies pour les zones urbaines existantes. 

L’objectif de l’article 1AU 12 est d’éviter le stationnement sur les voies publiques ; les 

opérations devront ainsi s’accompagner d’aires de stationnement qui seront fonction 

de la destination du bâtiment et/ou de sa superficie ou capacité d’accueil. 
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L’article 1AU 13 traite des obligations en matière de réalisation d’espaces libres, et 

de plantations. Il impose que les espaces végétalisés représentent aux moins 15% 

des terrains. Il s’agit ici de participer à la lutte contre le ruissellement et au 

développement de la nature en ville. Cette mesure applicable aux parcelles privées 

sera complétée par l’obligation de prévoir des espaces verts communs lors de 

chaque opération d’ensemble. 

L’article 1AU 14 rappelle que la réglementation thermique en vigueur devra être 
appliquée. 

 
➢ L’actualisation des Orientation d’Aménagement et de Programmation : 

 
L’OAP de la zone 1AU située dans la partie nord/est, est actualisée de façon à 
améliorer et adapter certaines dispositions existantes dans le cadre d’un projet 
d’aménagement :  
 

- Actualisation de l’organisation spatiale des différents types de logements à 
produire, 

- Localisation des espaces verts et des stationnements publics, 
- Conditions d’implantation des constructions dans la partie à l’est du secteur. 

 
L’OAP de la zone 1AU du site de la Krutenau, est complétée par la prise en compte 
des enjeux liés au fossé existant, qui longe la partie est du périmètre. 

 
Compte tenu d’une densité nette minimale, fixée par le SCoT Colmar-Rhin-Vosges, à 30 
logements /ha, l’ouverture à l’urbanisation des deux zones donnera lieu à la production d’au 
moins 54 logements pour la première et 39 logements pour le seconde.  
Cet apport permettra de pallier un déficit local en foncier mobilisable, et de répondre aux 
besoins existants dans ce domaine compte tenu de l’attractivité de la commune.  
 
 

3.2. Adaptations réglementaires 
 
3.2.1. Préservation du patrimoine local et des perspectives visuelles le long de 

certaines rues  
 
Préservation du patrimoine local 
Le PLU initial prévoyait déjà la protection d’un certain nombre d’éléments présentant un 
intérêt patrimonial au niveau local (bâtiments, porches, arbres). Cette protection met 
notamment en avant la nécessité de présenter un équilibre entre protection du patrimoine et 
prise en compte des spécificités et besoins actuels concernant l’évolution du bâti. 
 
La commune a souhaité étendre ces dispositions à d’autres bâtiments, essentiellement 
situés le long de la rue Principale, présentant également des qualités locales intéressantes. 
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La protection de ces bâtiments est ainsi graphiquement intégrée aux plans de zonage en 
tant « qu’éléments du patrimoine identifiés au titre de l’article L151-19 du code de 
l’urbanisme ». 
 
Maintien des perspectives visuelles le long de certaines rues 
Dans la continuité des dispositions déjà inscrites dans le PLU en vigueur, visant à préserver 
la morphologie urbain et l’intérêt patrimonial du tissu central, la commune a souhaité 
renforcer les conditions de préservation des perspectives visuelles existantes le long de 
certaines rues.  
A cet effet, il a été décidé de définir, pour la rue Principale, la rue de Colmar et la rue des 
Champs, l’obligation de respecter une pente de toiture traditionnelle, déjà fixée par le 
règlement initial (entre 45° et 55°) dans le cadre de tout projet, sans possibilité de mobiliser 
les assouplissements prévus par le règlement des deux zones impactées. 
Les deux premières voies jouent un rôle essentiel dans l’organisation locale en « village-
rue ». La rue de Champs présente une sensibilité paysagère compte tenu de sa localisation 
en interface sud avec la zone agricole. 
 
Le complément apporté contribuera ainsi à la conservation de l’ambiance traditionnelle de la 
partie centrale du village. 
 
Ainsi le règlement de la zones UA est complété comme suit :  
 
PLU initial UA 11.2.  (Aspect extérieur des constructions et aménagement de leurs abords) – 

extrait : 
 
11.2.1 : Dans le cas de toitures traditionnelles : les toitures des constructions 
principales seront constituées de charpente à deux pans droits à couverture tuiles, 
d'une pente comprise entre 45° et 55° à l’exception des extensions de type 
vérandas pour lesquelles il n’est pas fixé de pente minimale. Les croupes et demi-
croupes seront autorisées ainsi que les constructions comportant deux lignes de 
faîtage perpendiculaires. 

 
11.2.2 : Les dispositifs solaires, thermiques et photovoltaïques sont autorisés sous 
réserve de ne pas porter atteinte à la qualité architecturale, urbaine ou paysagère 
des lieux.  
Dans ce cas, il pourra être dérogé aux prescriptions de l’article 11.2.1. 
… 
 

Localisation des nouveaux bâtiments à protéger 
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PLU modifié -
2023 

UA 11.2.  (Aspect extérieur des constructions et aménagement de leurs abords) – 
extrait : 
 
11.2.1 : Dans le cas de toitures traditionnelles : les toitures des constructions 
principales seront constituées de charpente à deux pans droits à couverture tuiles, 
d'une pente comprise entre 45° et 55° à l’exception des extensions de type 
vérandas pour lesquelles il n’est pas fixé de pente minimale. Les croupes et demi-
croupes seront autorisées ainsi que les constructions comportant deux lignes de 
faîtage perpendiculaires. 

 
11.2.2 : Les dispositifs solaires, thermiques et photovoltaïques sont autorisés sous 
réserve de ne pas porter atteinte à la qualité architecturale, urbaine ou paysagère 
des lieux.  
Dans ce cas, il pourra être dérogé aux prescriptions de l’article 11.2.1, sauf pour 
les constructions le long de la rue Principale, de la rue de Colmar et de la rue des 
Champs. 
… 
 

 
A noter que l’actualisation réglementaire précédente est également intégrée dans la zone 
UB. 
 
3.2.2. Actualisation concernant les voies en impasse  
 
La commune a souhaité modifier une dispositions réglementaire applicable dans le cadre 
des zones UA et UB. Il s’agit de modifier la longueur maximale autorisée en cas de création 
d’une voie en impasse. A cet effet, il a été jugé qu’un élargissement de la possibilité à 100 
mètres, permettrait de prévoir des projets de densification du bâti central qui s’avèrent 
aujourd’hui limités par la disposition réglementaire en vigueur.  
 
Afin de prendre en compte cette évolution, les articles des zone UA et UB sont ainsi 
modifiés :  
 
PLU initial U 3.  Desserte des terrains par les voies publiques ou privées et accès aux voies 

ouvertes au public – extrait : 
 
3.1. Desserte par les voies publiques ou privées 

 
… Les voies nouvelles en impasse ne doivent en aucun cas excéder 60 
mètres de long et doivent être aménagées dans leur partie terminale afin 
de permettre aux véhicules de faire demi-tour. 

 
 
 

PLU modifié -
2022 

U 3.  Desserte des terrains par les voies publiques ou privées et accès aux voies 
ouvertes au public – extrait : 
 
3.1. Desserte par les voies publiques ou privées 

 
… Les voies nouvelles en impasse ne doivent en aucun cas excéder 100 
mètres de long et doivent être aménagées dans leur partie terminale afin 
de permettre aux véhicules de faire demi-tour. 
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3.2.3. Adaptation de règles de recul par rapport aux limites des propriétés 
 
Définir l’obligation d’une marge de recul spécifique pour les piscines par rapport aux 
limites des propriétés  
Par leur nature, les piscines constituent des constructions singulières qui appellent de fait 
une règlementation particulière. Cependant, le règlement du PLU approuvé ne précisait pas, 
sauf article UB 6, leurs modalités d’implantation.  
 
La présente procédure de modification est l’occasion de pallier ce manque en ajoutant, ou 
réécrivant des règles claires en matière d’implantation des piscines dans les zones urbaines 
à vocation d’habitat, existantes ou à créer (UA, UB et 1AU). 
A noter qu’une distinction est faite entre l’obligation de recul par rapport aux limites 
séparatives (au moins 2 mètres) et celle fixée par rapport à la voie (au moins 1 mètres), de 
façon à mettre en avant la prévention des troubles de voisinage.   
Ces règles permettront à la fois de mieux informer le public désireux d’installer des piscines, 
tout en clarifiant l’instruction des demandes d’autorisations. 
 
Les articles 6 et 7 du règlement des zones correspondantes, sont complétés dans ce sens :  
 
Articles 6 : « Le bord des piscines extérieures non couvertes (margelle entourant le bassin 
non comprise) doit être implanté à une distance au moins égale à 1 mètre de toute limite de 
voie ou emprise publique". 
 
Articles 7 : « Le bord des piscines extérieures non couvertes (margelle entourant le bassin 
non comprise) doit être implanté à une distance au moins égale à 2 mètres de toute limite 
séparative". 
 
Prendre en compte certains cas spécifiques concernant les conditions d’implantation 
des constructions par rapport à l’alignement des voies et emprises publiques 
 

• Concernant les carports : 

 

La commune souhaite fixer des conditions d’implantation des carports, véritables abris 

permettant le stationnement de véhicules tout en les protégeant des aléas climatiques, par 

rapport aux voies et emprise publiques.  

Il s’agit ici de définir des dispositions spécifiques concernant ce type de construction, peu 

impactante sur les formes urbaines produites compte tenu de ces caractéristiques (petits 

gabarits, ouvertures sur les côtés, aspect extérieur…), mais qui s’avère aujourd’hui 

largement utilisé concernant le stationnement automobile. 

 

La présente procédure de modification définit une marge de recul minimale de deux mètres, 

à respecter pour ces constructions. Cette disposition porte sur les zones urbaines du PLU, 

ainsi que sur les zones d’urbanisation future (UA,UB et 1AU).  

 

A cet effet, les articles 6 du règlement des zones concernées, sont ainsi complétés :  

« Les carports devront respecter une distance minimale de 2 mètres par rapport à 
l’alignement des voies ou emprises publiques ». 
 

• Concernant les bâtiments annexes dans le cas des parcelles situées à l’angle 
de deux voies différentes 

 
Il s’agit dans ce point d’assouplir les conditions d’implantation des bâtiments annexes, dans 
le cas où la parcelle concernée serait située à l’angle de deux voies différentes. Dans ce cas, 
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il sera considéré qu’il existe une voie principale permettant actuellement la desserte et 
l’accès usuel à la propriété, par notamment les véhicules motorisés, pour laquelle 
s’appliquent les dispositions générales des articles UB 6. et 1AU 6., et une voie 
« secondaire » en bordure de laquelle il est considéré que l’implantation des annexes sur 
limite de voie, ne serait pas de nature à créer des nuisances ou contraintes supplémentaires. 
Ce type de construction sera donc autorisé dans ce cas à l’alignement des voies. 
 
Les articles UB 6. et 1AU 6. sont ainsi complétés :  
 
« Si une parcelle est en angle de rues, l’implantation d’un bâtiment annexe sur limite 
publique est autorisée sur la voie ne desservant pas la parcelle ». 
 
 
3.2.4. Définition de certaines conditions spécifiques concernant des équipements 

techniques  
 
Compte tenu de la mobilisation croissante des équipements techniques de chauffage, 
ventilation et climatisation, dans le cadre de la réalisation de projets de construction, la 
commune souhaite fixer dans son règlement des prescriptions spécifiques de nature à 
maîtriser les nuisances potentielles générées par leur présence et leur fonctionnement pour 
le voisinage immédiat. 
Il est par ailleurs rajouté que le constat de la réduction de la taille des terrains à bâtir et d’une 
densification progressive des espaces urbains, justifie encore plus la nécessité de définir des 
dispositions permettant d’anticiper ce type de nuisances. 
 
Pour les zones urbaines à vocation principale d’habitat, ainsi que pour les zones 
d’urbanisation future, les articles traitant des aspects extérieurs des constructions et de 
l’aménagement de leurs abords, sont complétés par les dispositions suivantes concernant 
les équipements de chauffage, ventilation et climatisation : 
 
« Des mesures devront être prises concernant la nature, la conception et l’implantation des 
équipements techniques situés à l’extérieur des bâtiments, de façon à limiter leur impact 
sonore sur le voisinage. Ces mesures seront à adapter en fonction des évolutions 
techniques et réglementaires. 
Tout projet concerné devra prendre en compte les recommandations présentées en annexe 
n°2 du présent règlement. 
Toute opération devra également veiller à une bonne insertion de ce type d’équipement au 
projet de construction ». 
En complément, une annexe n°2, intégrant un certain nombre de recommandations, est 
créée. 
 
3.2.5. Intégration de nouvelles dispositions à respecter pour les clôtures  
 
Concernant les clôtures, les modifications ou compléments suivants sont apportées dans le 
projet de modification du PLU : 
 
Le long des voies (hors alignement architectural) :  
 

• Hauteur maximale des murs-bahut (muret surmonté d’un ouvrage) : « 1,20 mètre » 
au lieu de « la moitié de la hauteur totale de la clôture ». 
 

• Hauteur maximale des mur pleins : 1,60 mètre en zone UA et « 1,20 mètre » en 
zones UB et 1AU. 
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Il est par ailleurs précisé « qu’il n’y a pas d’obligation de réaliser de clôtures. Dans 
ce cas, il sera toutefois demandé de matérialiser, le long des voies, la limite entre le 
domaine public et le domaine privé par un décrochement dans le nu du sol, un fil 
pavé ou une longrine ». 

 
Dans tous les cas : interdiction des « clôtures présentant un aspect de type tôle pleine, 
prévoyant un ajourage inférieur à 10% de la surface totale ». 
 
Ces évolutions qui concernent pour partie les zones UA, UB ou 1AU, permettront une 
meilleure adaptation des dispositions réglementaires du PLU au contexte local et à 
l’évolution souhaitée dans ce domaine par la commune. 
 
3.2.6. L’intégration de compléments réglementaires divers 
 
Intégration d’une disposition portant sur les constructions existantes non conformes 
aux règles du PLU 
Ce chapitre traite du cas des bâtiments existants, antérieurs au PLU, et ne présentant pas 
une conformité avec les dispositions réglementaires en vigueur. Dans ce cas-là, l’évolution 
des constructions concernées ne sera possible que sous justification que les travaux 
envisagés contribuent à une amélioration de leur conformité avec les dispositions 
réglementaires applicables, ou à minima soient sans effet.1  
 
Les dispositions générales du règlement sont ainsi complétées :  
 
« Lorsqu’un immeuble bâti existant n’est pas conforme aux dispositions édictées par le 
règlement applicable à la zone, le permis de construire ne peut être accordé que pour des 
travaux qui ont pour objet d’améliorer la conformité de ces immeubles avec lesdites règles 
ou qui sont sans effet à leur égard ». 
 
Précision concernant les dispositions applicables aux annexes 
La commune souhaite définir dans le cadre des zones urbaines à vocation d’habitat, des 
conditions spécifiques concernant les annexes. Il s’agit ici de pouvoir limiter la réalisation de 
ce type de construction et éviter des dérives susceptibles de désorganiser les espaces 
existants. 
 
Les articles 2 des zones urbaines UA et UB sont ainsi complétés : 
 
« Les annexes sont autorisées dans la limite d’une surface totale fixée, pour l’ensemble de  
ces installations, à 15% de la surface du terrain concerné, et dans la limite de 100 m² par 
unité foncière. ».  
 
Concernant les articles 11, il est également précisé que : « Les toits plats sont autorisés. 
Sinon, une pente minimale de 15° sera demandée ». 
 
Précision apportée concernant les normes de stationnement 
Afin de bien préciser la surface minimale demandée par place de stationnement pour les 
véhicules motorisés, l’annexe n°1 du règlement est actualisée de la façon suivante : 
« Les dimensions minimales par place de stationnement sont fixées à 2,30m x 5m (surfaces 
d’accès et de manœuvre non comprises) ». 
 
 

 
1 Cf jurisprudence Sekler – 1988. 
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4. Aspects environnementaux et prise en compte des risques 
 
Le territoire communal est concerné par les différents périmètres suivants :   
 

4.1. Protection environnementale et milieux remarquables 
 
Présentation générale 
 
Muntzenheim est localisé au nord du département du Haut-Rhin, dans la plaine du Ried. La 
commune est située au coeur d’un espace où alternent les surfaces de cultures et labours, 
céréalières pour l’essentiel, et les espaces naturels caractéristiques du Ried d’Alsace 
Centrale, alimenté en eau par la rivière de l’Ill et ses nombreux affluents. Cet espace 
comprend des boisements en nombre, accompagnés de zones humides. 
Le ban communal de Muntzenheim est pour l’essentiel occupé en terres agricoles. Il est 
bordé sur sa limite ouest par la rivière de la Blind, affluent de l’Ill, qui assure un rôle de 
liaison écologique entre les forêts du Grand Ried au nord et le bois du Kastenwald au sud, 
avant-poste de l’ensemble forestier de la Hardt. 
Il est traversé dans sa partie nord par le Canal de Colmar, et en son milieu, du sud au nord, 
par la Rigole de Widensolen, également appelée Canal Vauban. 
 
Les milieux humides 
 
La commune est concernée par plusieurs milieux à dominante humide, épousant la 
disposition du réseau hydrographique : canal de Colmar, Rigole de Widensolen, rivière de la 
Blind… 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La plus importante de ces zones par son étendue est la zone humide de la Blind, qui réunit 
des boisements linéaires longeant la rivière, des prairies humides, des parcelles boisées et 
des champs de terre arable. Cet espace inclut la ripisylve de la rivière, ainsi que la plus 
importante surface boisée d’un seul tenant de la commune, formée d’un mélange assez 
dense de feuillus. 
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Les zones de protection environnementales 
 
Le territoire de Muntzenheim n’est pas directement concerné par des périmètres lié au 
réseau Natura 2000. Cependant, un certain nombre de ces emprises environnementales se 
trouvent localisées à proximité du ban communal. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Aucune partie du territoire communal n’est comprise dans un périmètre de ZNIEFF. En 
revanche, l’environnement au-delà du territoire communal en comprend plusieurs, plus ou 
moins éloignés des limites communales. 
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Le Schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRCE) : 
 
Si le Schéma Régional de Cohérence Ecologique ne signale aucun réservoir de biodiversité 
sur le territoire de la commune, plusieurs d’entre eux se situent à proximité. 
 

 
Entre ces différents réservoirs de biodiversité formant le cadre écologique dans lequel le 
territoire communal se trouve placé, le Schéma Régional de Cohérence Ecologique identifie 
un ensemble de corridors écologiques permettant les échanges entre les écosystèmes. 
Entre le Ried Central d’une part et l’ensemble agricole et forestier de la Hardt (corridor 
C201), le corridor s’appuie sur le lit de la Blind et sur sa ripisylve, qui empruntent pour partie 
le territoire de Muntzenheim. 
 
Aire de reconquête du Grand Hamster 
 
Le ban communal est intégré dans l’aire de reconquête du Grand Hamster. La commune de 
Jebsheim, située au-delà du canal de Colmar, au Nord de Muntzenheim, est quant à elle 
concernée par l’aire de protection. 
Suite aux comptages réguliers effectués de façon à suivre l’évolution de l’espèce, aucun 
terrier n’a été identifié sur le territoire communal qui est par ailleurs traversé dans sa partie 
Nord par le canal de Colmar et la RD 112.  
 

4.2. Risques naturels et technologiques 
 
Risque sismique 
 
Le territoire national est divisé depuis le 1er mai 2011 en 5 zones sismiques. Le territoire 
communal est classé dans la zone 3 de sismicité modérée. Les constructions et installations 
y sont par conséquent soumises aux règles de prévention parasismiques applicables à cette 
zone. 

 
Risques de retrait-gonflement des sols argileux 
 
Depuis le 1er janvier 2020, une nouvelle cartographie requalifie les zones d’exposition des 
formations argileuses au phénomène de mouvement de terrain. 
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Concernant la commune de Muntzenheim, il apparait que celle-ci est exposée à un aléa 
faible sur la grande majorité du territoire. Seule une partie à l’Ouest (non constructible) est 
concernée par un risque moyen. 
 
Risque d’inondation 
 
Muntzenheim est concernée par des rivières résurgentes de l’aquifère sédimentaire ou par 
des cours d’eau alimentés artificiellement. Leur régime n’est donc pas affecté par les 
ruissellements ou par les fontes de neiges en provenance des Vosges. La commune n’est 
pas non plus comprise dans le périmètre du Plan de Prévention des Risques d’Inondation du 
bassin versant de l’Ill, approuvé en 2006. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Elle est néanmoins concernée par des risques d’inondation répertoriés par l’Atlas des zones 
inondables tenu à jour par la Direction Départementale des Territoires du Haut-Rhin. Ce 
document est un outil de connaissance de l’aléa correspondant. Il a pour objet de rappeler 
l’existence et les conséquences des inondations historiques : 



 

Modification du P.L.U. de Muntzenheim 
19 

ADAUHR 

Note de présentation Janvier 2024 

 

• la partie nord-ouest du ban communal (partie située au nord de la D111) est classée 
zone exposée à une crue centennale. Le risque est qualifié de faible pour la partie 
comprise dans l’enveloppe urbanisée, et de fort pour la partie en plein champs. 
 

• la partie ouest et sud de la commune (c’est-à-dire toute la partie située à l’ouest de la 
D9, y compris la partie bâtie du village) est exposée au risque de remontée de nappe 
phréatique. 

 
Risque d’exposition au plomb 
 
Le territoire national est dans son ensemble concerné par le risque d’exposition au plomb 
dans les habitations construites avant 1949. Le code de l’urbanisme impose de mentionner 
ce risque parmi les documents mis en annexe du PLU. 
 
Risques technologiques 
 
La base de données des Installations Classées pour la Protection de l’Environnement (ICPE) 
du Ministère de l’Ecologie ne fait apparaître qu’une seule installation : la déchèterie de 
Muntzenheim. Sa gestion est désormais intégrée dans le dispositif de traitement des déchets 
de Colmar Agglomération. 
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5. Incidences prévisibles sur le site et l’environnement, et mesures 
prises pour leur préservation et leur mise en valeur 

 

 

Consommation 
foncière 

Périmètres de 
protection 

environnementale 
spécifique et 
continuités 
écologiques 

Périmètres 
agricoles et 

naturels 
Paysages 

Risques et 
nuisances 

 
1. Ouverture à 
l’urbanisation 
des zones 2AUb 

 

 
L’ouverture à 
l’urbanisation de 
ces zones 
supposera à terme 
une 
consommation de 
3,4 ha : espaces 
agricoles en 
extension ou 
terrains en 
densification, déjà 
prévus dans le 
cadre du PLU 
approuvé. 
 
L’aménagement 
global et organisé 
par des 
dispositions du 
PLU (règlement, 
OAP) permettra 
d’améliorer les 
conditions de 
production de 
logement sur la 
commune (densité 
minimale 
demandée 
supérieure à celle 
existante dans le 
tissu bâti, 
construction en 
continuité avec ce 
dernier, maitrise 
de conditions de 
circulation, des 
stationnements…)
, tout en favorisant 
la création 
d’espaces verts, 
d’interfaces 
paysagères… 

 

 
Espaces non 
concernés par des 
enjeux 
particuliers : pas 
de zones 
humides, ni de 
site Natura 2000, 
pas de continuités 
écologiques… 
 
Absence 
d'espèces 
végétales 
remarquables ou 
protégées. 
 
Parti 
d'aménagement 
qui évite tout 
phénomène de 
fragmentation du 
territoire, 
notamment pour 
le Grand Hamster. 
 

 
Parcellaire 
non morcelé 
voué à la 
céréaliculture 
et quelques 
terrains 
occupés par 
des prairies, 
localisés dans 
une grande 
dent creuse, 
en zone 
urbaine.  
 
 

 
Prise en compte 
des paysages 
environnants.  
Intégration des 
projets dans le 
contexte spatial 
existant.  
 
Maintien du 
caractère groupé 
de l’urbanisation. 
Maitrise de 
l’impact des 
volumes créés. 
 
Traitement des 
interfaces 
prévues dans le 
cadre des OAP, 
notamment : 
parties nord du 
canal, entrée de 
village à l’Est… 
 

 

 
Risque de 
remontées de 
nappe.  
Des dispositions 
spécifiques 
permettant la 
prise en compte 
de ce risque sont 
déjà intégrées 
dans le PLU. 
 
Dispositions 
visant à limiter 
l’imperméabilisati
on des sols et 
mise en place 
d’une gestion 
des eaux 
pluviales. 
 
Augmentation 
des flux de 
circulation 
automobile. 
Rationalisation 
des accès et de 
la desserte 
locale. 
 
Respect des 
normes de 
sécurité et 
d’hygiène sur 
l’ensemble des 
sites. 
 

 
2. Adaptations 
réglementaires 

  
 

  

 
Préservation du 
patrimoine local 
et des 
perspectives 
visuelles le long 
de certaines 
rues  

 

 
Pas d’incidence 
particulière. 

 
Pas d’incidence 
particulière. 

 
Pas 
d’incidence 
particulière. 

 
Renforcement de 
la protection des 
éléments du 
patrimoine local 
et de certains 
perspectives 
visuelles 
villageoise. 

 
Pas d’incidence 
particulière. 
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Consommation 
foncière 

 

Périmètres de 
protection 

environnementale 
spécifique et 
continuités 
écologiques 

 

Périmètres 
agricoles et 

naturels 
Paysages 

Risques et 
nuisances 

 

Actualisation 
concernant les 
voies en 
impasse  

 

 
Possibilité de 
valorisation et 
densification du 
tissu urbain 
actuel. 
 
 
 

 
Pas d’incidence. 

 
Pas 
d’incidence. 

 
Pas d’incidence 
particulière. 

 
Nécessité 
d’organisation 
ponctuelle des 
conditions 
d’accès pour 
certains 
véhicules… 

 
Adaptation de 
règles de recul 
par rapport aux 
limites des 
propriétés : 

 
- Définir 
l’obligation 
d’une marge de 
recul spécifique 
pour les 
piscines par 
rapport aux 
limites des 
propriétés  
 

- Actualiser les 

conditions 
d’implantation 
des carports par 
rapport à 
l’alignement des 
voies et 
emprises 
publiques 
 

 
 
 
 
 
 
 
Définition de 
dispositions 
spécifiques.  
Pas d’incidence 
particulière. 
 
 
 
 
 
Assouplissement 
des conditions 
pour les carports. 
Organisation au 
niveau de la 
parcelle. 

 
 
 
 
 
 
 
Pas d’incidence. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Pas d’incidence. 

 
 
 
 
 
 
 
Pas 
d’incidence. 
 
 
 
 
 
 
 
 
Pas 
d’incidence. 

 
 
 
 
 
 
 
Pas d’incidence 
particulière. 
 
 
 
 
 
 
 
 
Pas d’incidence 
particulière. 

 
 
 
 
 
 
 
Organisation des 
conditions 
d’implantation 
par rapport 
notamment aux 
voisinage. 
 
 
 
 
Amélioration de 
conditions de 
stationnement 
sur la parcelle. 

 
Définition de 
certaines 
conditions 
spécifiques 
concernant des 
équipements 
techniques  
 

 
Pas d’incidence. 

 
Pas d’incidence. 

 
Pas 
d’incidence. 

 
Amélioration de 
l’intégration de 
ce type 
d’équipements. 
Incidence 
positive. 

 
Diminution des 
nuisances 
potentielles entre 
voisins. 
Incidence 
positive. 

 
Intégration de 
nouvelles 
dispositions à 
respecter pour 
les clôtures  
 
 

 
Pas d’incidence. 

 
Pas d’incidence. 

 
Pas 
d’incidence. 

 
Dispositions de 
nature à assurer 
notamment une 
intégration des 
clôtures dans 
leur 
environnement 
proche. 
 

 
Pas d’incidence. 
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Consommation 
foncière 

 
Périmètres de 

protection 
environnementale 

spécifique et 
continuités 
écologiques 

 

 
 

Périmètres 
agricoles et 

naturels 

 
 
 

Paysages 

 
 
 

Risques et 
nuisances 

 
Intégration de 
compléments 
réglementaires 
divers 
 
- Intégration 
d’une 
disposition 
portant sur les 
constructions 
existantes non 
conformes aux 
règles du PLU 
 
- Précisions 
concernant les 
dispositions 
applicables aux 
annexes 
 
 

 
 
 
 
 
 
Pas d’incidence. 
 
 
 
 
 
 
 
 
Encadrement des 
possibilités de 
réalisation des 
constructions 
annexes. 
Incidence positive. 

 
 
 
 
 
 
Pas d’incidence. 
 
 
 
 
 
 
 
 
Pas d’incidence. 

 
 
 
 
 
 
Pas 
d’incidence. 
 
 
 
 
 
 
 
Pas 
d’incidence. 

 
 
 
 
 
 
Pas d’incidence. 
 
 
 
 
 
 
 
 
Limitation des 
constructions 
annexes. 
Incidence 
positive. 

 
 
 
 
 
 
Amélioration de 
la conformité des 
bâtiment avec 
les dispositions 
réglementaires 
existantes. 
 
 
 
Pas d’incidence. 

 
 

6. Justifications par rapport aux documents supra-communaux 
 
Les modifications apportées dans le cadre de la présente procédure sont compatibles avec 
l’ensemble des documents supra-communaux applicables au territoire étudié.   
 
 

7. Respect et prise en compte des servitudes d’utilité publique 
 
Les modifications contenues dans le présent dossier ne sont pas incompatibles avec les 
servitudes d’utilité publique du PLU approuvé. 
 
 

8. Compléments apportés pour donner suite aux avis émis par les 
personnes publiques associées, et après enquête publique 

 
Afin de prendre en compte certaines demandes émises lors de la phase d’enquête publique, 
des modifications ont été apportées avant l’approbation finale du projet.  
 
Les points ayant évolués sont les suivants : 
 

• Zones UB/1AU : conditions d’implantation des bâtiments annexes par rapport 
aux voies dans le cas d’une parcelle située à l’angle de deux rues : les chapitres 
UB 6. et 1AU 6. du règlement sont complétés afin de traiter ce cas de figure. Des 
informations justificatives sont également reportées dans le présent document afin de 
préciser la nouvelle règle. 
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• Zone 1AU : traitement des conditions concernant l’implantation des 
constructions par rapport aux limites séparatives : les dispositions de l’article 
1AU 7. relatives à l’implantation des constructions par rapport aux limites séparatives, 
sont complétées. Des informations justificatives sont également reportées dans le 
présent document afin de prendre en compte cette évolution. 

 

• Prise en compte des problématiques liées au fossé existant en limite du 
secteur de la Krutenau : l’orientation d’aménagement et de programmation relative 
à ce secteur, est complétée de façon à intégrer les enjeux existants. La note de 
présentation est également complétée dans ce sens. 
 

• Précision apportée concernant la surface minimale demandée par place de 
stationnement : l’annexe n°1 du règlement est actualisée afin de clarifier la norme 
applicable par place de stationnement pour les véhicules motorisés. La note de 
présentation est complétée en conséquence. 
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La présente procédure de modification nécessite l’adaptation du règlement du P.L.U. 

approuvé. 

 

Les pages suivantes sont concernées : 

 

Pages 4 et 5 – Dispositions générales 

 

Page 10 – UA 2. et UA 3. 

 

Pages 12 et 13 – UA 6. 

 

Page 14 – UA 7. 

 

Pages 16 et 17 – UA 11. 
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Pages 26, 27 et 28 – UB 11. 

 

Pages 47 à 53 – Zone 1AU 

 

Page 55 – Chapitre introductif et 2AU 2. 

 

Page 77 – Annexe n°1 

 

Pages 78 et 79 – Annexe n°2 
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DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

 
 
 

1. CHAMP D'APPLICATION TERRITORIAL DU PLAN 

 

Le présent règlement s'applique au territoire de la commune de Muntzenheim tel que 

délimité sur les plans de zonage. 

 

 

2. PORTEE RESPECTIVE DU REGLEMENT A L'EGARD D'AUTRES 

LEGISLATIONS RELATIVES A L'OCCUPATION DES SOLS 

 

2.1.  Les règles de ce Plan Local d’Urbanisme se substituent à celles du règlement 

national d’urbanisme. 
 

S'y ajoutent les articles R 111-2, R 111-4, R 111-26 et R 111-27 du Code de 

!'Urbanisme rappelés ci-dessous : 

 

Article R.111-2 : Le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous 

réserve de l'observation de prescriptions spéciales s'il est de nature à porter 

atteinte à la salubrité ou à la sécurité publique du fait de sa situation, de ses 

caractéristiques, de son importance ou de son implantation à proximité 

d'autres installations. 

 

Article R.111-4 : Le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous 

réserve de l'observation de prescriptions spéciales s'il est de nature, par sa 

localisation et ses caractéristiques, à compromettre la conservation ou la mise 

en valeur d'un site ou de vestiges archéologiques. 

 

Article R.111-26 : Le permis ou la décision prise sur la déclaration préalable 

doit respecter les préoccupations d'environnement définies aux articles L.110-

1 et L.110-2 du code de l'environnement. Le projet peut n'être accepté que 

sous réserve de l'observation de prescriptions spéciales si, par son importance, 

sa situation ou sa destination, il est de nature à avoir des conséquences 

dommageables pour l'environnement. 

 

Article R.111-27 : Le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous 

réserve de l'observation de prescriptions spéciales si les constructions, par leur 

situation, leur architecture, leurs dimensions ou l'aspect extérieur des 

bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, sont de nature à porter atteinte 

au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels 

ou urbains ainsi qu'à la conservation des perspectives monumentales. 
 

2.2. Les réglementations spécifiques aux servitudes d'utilité publique transcrites aux 

plans des servitudes joints au dossier du P.L.U. s'ajoutent aux règles propres du 

Plan Local d’Urbanisme.  

 

2.3. Les dispositions de l'arrêté préfectoral du 21 février 2013 relatives à l'isolement 

acoustique des bâtiments d'habitation, s'appliquent aux secteurs affectés par le 
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bruit de la RD 4. Les documents correspondants sont joints en annexe du dossier 

de P.L.U. 

 

2.4. L’édification des clôtures est soumise à une déclaration préalable. 

 

2.5.   La démolition de tout ou partie des constructions est soumise à l’obtention d'un 

permis de démolir. 

 

 

3. DIVISION DU TERRITOIRE EN ZONES 

 

Le Plan Local d’Urbanisme définit : 

 

 La zone UA. 

 

 La zone UB. 

 

 La zone UD. 

 

 La zone UE. 

  

 Les zones 1AU et 2AUa.  

 

 La zone A qui comprend le secteur Aa. 

 

 La zone N qui comprend les secteurs Ne et Ns. 

 

 

4. ADAPTATIONS MINEURES 

 

Conformément à l'article L.152-3 du Code de l'Urbanisme, des adaptations mineures 

dérogeant à l'application stricte des articles 3 à 14 du règlement peuvent être autorisées 

en raison de la nature du sol, de la configuration des parcelles ou du caractère des 

constructions avoisinantes. 

 

 

5. RECONSTRUCTION A L'IDENTIQUE DES BATIMENTS DETRUITS 

PAR SINISTRE 

 

En application de l'article L.111-15 du Code de l'Urbanisme « la reconstruction à 

l'identique d'un bâtiment détruit ou démoli depuis moins de dix ans est autorisée 

nonobstant toute disposition d'urbanisme contraire, sauf si le Plan Local d'Urbanisme en 

dispose autrement ». 

 

 

6.   REGLES APPLICABLES AUX LOTISSEMENTS  

 

 Dans le cas d'un lotissement ou dans celui de la construction sur un même terrain de 

plusieurs bâtiments dont le terrain d'assiette doit faire l'objet d'une division en propriété 

ou en jouissance, les règles édictées par le PLU s'appliquent à chaque lot. 
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7. TRAVAUX SUR LES CONSTRUCTIONS EXISTANTES NON 

CONFORMES AUX REGLES DU PLAN LOCAL D’URBANISME 

 

Lorsqu’un immeuble bâti existant n’est pas conforme aux dispositions édictées par le 

règlement applicable à la zone, le permis de construire ne peut être accordé que pour 

des travaux qui ont pour objet d’améliorer la conformité de ces immeubles avec lesdites 

règles ou qui sont sans effet à leur égard. 

 

 

8. GLOSSAIRE 

 

Acrotère : petit mur en maçonnerie situé tout autour des toitures plates et des 

terrasses d’immeuble sur lequel est parfois fixé un garde-corps 

Le point le plus élevé de l’acrotère sert de référence pour la détermination des hauteurs 

maximales des bâtiments présentant une toiture plate.  

 

 

 

 

 

 

 

 

Bâtiment annexe : toute construction de faible surface destinée au stationnement et 

au rangement. 

 

Constructions principales : celle destinée au(x) logement(s) et activités par rapport à 

des bâtiments accessoires destinés au stationnement et au rangement. 

 

Egout du toit : limite ou ligne basse d’un pan de couverture. Ce point de référence 

revient à définir une hauteur de façade, sauf en cas de débords de toiture importants. 

 

Etablissements dits sensibles (au sens du Plan de Gestion des Risques 

d’Inondation (PGRI) - Bassin Rhin) : les établissements dits sensibles sont ceux 

recevant ou hébergeant un public particulièrement vulnérable, ou difficile à évacuer, ou 

pouvant accroître considérablement le coût des dommages en cas d’inondation. Ils 

comprennent notamment (liste non exhaustive) : les établissements de santé, les 

établissements psychiatriques, les établissements médico–sociaux, les maisons 

médicalisées pour seniors, les prisons, les centres de secours, les bâtiments utiles à la 

gestion de crise. Peuvent être exclus de cette définition les établissements assurant un 

service de proximité, autres que ceux listés précédemment. 

 

Extension mesurée : l’extension d’un bâtiment sera considérée comme mesurée si 

elle n’est pas supérieure à plus de 20% de l’emprise initiale de ce dernier, sans toutefois 

pouvoir dépasser 30m². Les bâtiments à vocation agricole ne sont concernés que par la 

limite des 20% de l’emprise initiale. Une seule extension par bâtiment sera possible. 

 

Faîtage : ligne de jonction supérieure de pans de toitures inclinés suivant des pentes 

opposées. Il s’agit du point le plus haut de la construction.  
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CHAPITRE I – ZONE UA 
 

 

« Il s'agit d'une zone qui recouvre le centre ancien du village affecté principalement à 

de l'habitat de moyenne densité ainsi qu'à des constructions à usage agricole, de 

commerce, de service, d'artisanat et d'équipements collectifs, dont il convient de 

préserver le caractère patrimonial… 
Selon la cartographie de l’Atlas des zones inondables du Haut-Rhin, cette zone 

comprend un périmètre localisé à l’Ouest du village (rue de Colmar essentiellement) 

concerné par un risque d’inondation faible. De plus, la totalité de l’emprise de la zone 

est également concernée par un risque de remontée de nappe. En conséquence, des 

prescriptions particulières, de nature à intégrer la prise en compte des risques identifiés, 

sont définies…» (Extrait du rapport de présentation). 
 

 
Article UA 1 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 
 

1.1. Les constructions et installations affectées à l'habitation ou occupées par des 

tiers, si elles sont situées dans le périmètre inconstructible généré par une 

exploitation agricole d'élevage tel que ce périmètre résulte de la 

réglementation en vigueur, sauf dérogation de l'autorité compétente après avis 

de la Chambre d'Agriculture. 

 

1.2. Les constructions à usage industriel. 

 

1.3. La création d'établissement comportant des installations classées soumises à 

autorisation ou déclaration, sauf ceux nécessaires aux besoins quotidiens des 

habitants de la zone s'ils ne créent de nuisance pour le voisinage. 

 

1.4. Les activités, constructions et installations de nature à entraîner des nuisances 

incompatibles avec le voisinage des zones d'habitation ou porter atteinte à la 

qualité des eaux souterraines. 

 

1.5. L'aménagement, l'agrandissement et la transformation des établissements de 

toute nature s'il en résulte une augmentation de nuisances pour le voisinage et 

pour le milieu environnant ou une atteinte à la salubrité et à la sécurité 

publique. 

 

1.6. Les constructions à usage de commerce de détail de plus de 300 m2 de surface 

de vente. 

 

1.7. La création et l'extension de dépôts de toute nature (ferrailles, déchets, 

matériaux divers, véhicules hors d'usage, …). 

 

1.8. L'ouverture et l'exploitation de carrières ainsi que la création et 

l'aménagement d'étangs. 

 

1.9. La démolition des immeubles et autres éléments architecturaux (tels que les 

murs de clôtures, porches, …) destinés à être conservés au titre de l'article 
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L.151-19 du Code de l'Urbanisme, matérialisés sur le plan de zonage et de 

détail n°2a joint au présent dossier. Toutefois, les travaux prévus à l’article 

UA 2.7. sont autorisés sous conditions. 

 

1.10. Les modes particuliers d'utilisation du sol suivants : 

 

- les parcs d'attraction ; 

 

- le stationnement isolé de caravanes ; 

 

- l'aménagement de terrains de camping et de stationnement de caravanes ; 

 

- les garages collectifs de caravanes ; 

 

- les terrains d'accueil d'habitations légères de loisirs ; 

 

- les affouillements et exhaussements du sol autres que ceux directement 

liés à une occupation ou une utilisation du sol admise à l'article UA 2. 

 

1.11.  Dans les périmètres de la zone UA concernés par un risque d’inondation 

faible, identifiés aux plans de zonage, sont interdits : 

 

− Tout nouvel aménagement, aux fins d’habitation et d’activités, des sous-

sols existants. 

− L’implantation d’établissements dits sensibles1. 

− Les remblais et clôtures faisant obstacle à l’écoulement des eaux, sauf 

remblais strictement limités à l’emprise des constructions autorisées. 

 

1.12. La réalisation de sous-sols. 

 
 
Article UA 2 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES 

ACONDITIONS PARTICULIERES 
 

2.1. Pour des motifs d'ordre esthétique ou sanitaire, l'autorisation de construire 

pourra être subordonnée à la démolition de tout ou partie de bâtiments 

existants sur le terrain où l'implantation de la construction est envisagée. 

 

2.2. Les installations et travaux nécessaires à la prévention des risques naturels tels 

qu’inondation et affaissement de terrain. 

 

2.3. La reconstruction des bâtiments détruits par sinistre nonobstant les 

dispositions des articles UA 3 à UA 14 à condition que : 

 

- le projet consiste en la reconstruction sur le même terrain d'un bâtiment 

de même destination qu'avant le sinistre ; 

 

 
1 Voir la définition correspondante du glossaire. 
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- la densité du bâtiment à reconstruire n'excède pas celle initialement bâtie ; 

 

- les impératifs relevant d'un intérêt général tel que la nécessité d'élargir ou 

d'améliorer les voies de circulation soient respectés ; 

- les règles minimales d'ensoleillement, énoncées à l'article UA 8.2., soient 

respectées par rapport aux baies des pièces d'habitations ou d'activités des 

immeubles existants sur la même propriété ou sur la propriété voisine ; 

 

- l'aspect architectural de la nouvelle construction ne porte pas atteinte à 

l'harmonie urbaine environnante ; 

 

- les travaux débutent dans un délai de 2 ans à compter de la date de 

destruction. 

 

2.4. L'édification et la transformation de clôtures, sous réserve du respect des 

dispositions du paragraphe UA 11.4., sont soumises à déclaration préalable. 

 

2.5. Les opérations figurant sous forme d'emplacements réservés au plan de zonage 

n°2b du présent dossier). 

 

2.6. Les modes particuliers d'utilisation du sol suivants sont soumis à autorisation : 

 

- les aires de stationnement ouvertes au public et les dépôts de véhicules 

neufs ou d'occasion susceptibles d'accueillir au moins 10 véhicules ; 

 

- les aires de jeux et de sports ouvertes au public ; 

 

- les coupes et abattages d'arbres dans les espaces boisés classés à conserver 

au titre de l'article L.113-1 du Code de l'Urbanisme. 

 

2.7. Les immeubles et autres éléments architecturaux destinés à être conservés au 

titre de l'article L.151-19 du Code de l'Urbanisme pourront faire l'objet de 

travaux de rénovation, transformation et aménagement ne portant pas atteinte 

au caractère architectural ancien, dans le respect des volumes et de l'aspect 

général initial. 

 

Il est également précisé que le percement d'un mur de clôture à conserver 

pourra être autorisé dans les deux cas suivants : 

 

- création d'un accès à la propriété, à raison d'un par unité foncière, si sa 

largeur n'excède pas 4 mètres et à condition qu'il n'existe aucun accès 

"carrossable" desservant déjà la propriété ; 

 

- édification d'un immeuble sur l'alignement architectural obligatoire 

(conformément à l'article UA 6.1.) sur-bâti d'un mur-clôture à conserver ; 

dans ce cas, seule la portion de mur qui empêcherait le respect des règles 

d'alignement obligatoire pourra être démolie. 
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2.8.  Dans les périmètres de la zone UA concernés par un risque d’inondation 

faible, identifiés aux plans de zonage, sont admis à condition qu’il n’y ait pas 

aggravation de la vulnérabilité des personnes et des biens : 

 

- Les constructions non interdites par le présent règlement à condition que 

la cote du premier niveau de plancher de celles-ci soit fixée à un niveau 

supérieur au terrain naturel augmenté de 50 cm ; 

 

- L’extension mesurée des bâtiments existants ; 
 

- Les travaux et installations destinés à réduire les conséquences du risque 

d'inondation existant ; 
 

- Les travaux d'infrastructure publique et les occupations et utilisations du 

sol qui y sont liées, ainsi que les constructions, installations et équipements 

strictement nécessaires au fonctionnement des services publics, et qui ne 

sauraient être implantés en d'autres lieux. 

 
2.9. Les annexes sont autorisées dans la limite d’une surface totale fixée, pour 

l’ensemble de ces installations, à 15% de la surface du terrain concerné, et dans 

la limite de 100 m² par unité foncière.  

 
 
Article UA 3 : DESSERTE DES TERRAINS PAR LES VOIES PUBLIQUES 

OU PRIVEES ET ACCES AUX VOIES OUVERTES AU 
PUBLIC 

 
3.1. Desserte par les voies publiques ou privées 

 

Les voies publiques ou privées doivent avoir des caractéristiques permettant la 

circulation et l'utilisation des engins de lutte contre l'incendie et être adaptées 

aux usages qu'elles supportent et aux opérations qu'elles doivent desservir, 

sans toutefois pouvoir avoir une largeur de plate-forme inférieure à 4 mètres. 

 

Les voies nouvelles en impasse ne doivent en aucun cas excéder 100 mètres de 

long et doivent être aménagées dans leur partie terminale afin de permettre 

aux véhicules de faire demi-tour. 

 

3.2. Accès aux voies ouvertes au public 

 

Tout terrain enclavé est inconstructible à moins que son propriétaire 

n'obtienne un passage aménagé sur les fonds de ses voisins en application de 

l'article 682 du Code Civil. 

Pour chaque propriété, les possibilités d'accès carrossable à une même voie 

publique sont limitées à un accès de 4 mètres de largeur maximum par tranche 

de 30 mètres de longueur de façade du terrain, sauf nécessités découlant de 

l'utilisation des lieux et sous réserve du respect des dispositions de l'article 

UA 2.7. relatif à la création d'un accès dans un mur de clôture à conserver. 

Toutefois, le long d'une Route Départementale (R.D.), un seul accès sera 

autorisé par unité foncière telle qu'elle existe à la date d'approbation du 

présent P.LU., sauf si celle-ci est desservie par plusieurs voies, dans ce cas 
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l'accès principal devra être établi sur la voie où la gêne pour la circulation est 

moindre. 

 

Dans tous les cas, les accès doivent être adaptés à l'opération et aménagés de 

façon à apporter la moindre gêne à la circulation publique et garantir la 

sécurité des usagers, notamment le long des Routes Départementales (R.D.). 

 

 
Article UA 4 : DESSERTE PAR LES RESEAUX PUBLICS D'EAU, 

D'ELECTRICITE ET D'ASSAINISSEMENT 
 
4.1. Adduction d’eau potable 

 

Le branchement sur le réseau public d'eau potable est obligatoire pour toute 

construction nouvelle qui requiert une alimentation en eau. 

 

4.2. Assainissement 

 

4.2.1. Eaux usées domestiques 

 

Le branchement sur le réseau collectif d'assainissement est obligatoire pour 

toute construction produisant des eaux usées. 

 

En outre, si l'effluent est de nature à compromettre le bon fonctionnement des 

installations, l'évacuation des eaux résiduaires non domestiques est 

subordonnée à un prétraitement approprié. 

 

En l'absence d'un réseau collectif, l'assainissement devra être provisoirement 

assuré par un système d'épuration individuel répondant aux normes en 

vigueur, conçu pour être raccordé ultérieurement au réseau public. 

 

4.2.2. Eaux pluviales 

 

Les aménagements réalisés sur un terrain ne doivent pas faire obstacle au libre 

écoulement des eaux pluviales qui doivent être infiltrées sur la propriété bâtie 

moyennant un dispositif approprié.  

Toutefois, en cas d’impossibilité démontrée de gestion à la parcelle des eaux 

pluviales, le service compétant peut autoriser à titre dérogatoire leur 

raccordement aux réseaux d’eaux pluviales ou d’assainissement unitaire. Il 

prescrit alors la solution technique à mettre en œuvre ainsi que le débit de 

fuite autorisé. 

 

4.3. Electricité et télécommunication 

 

Les nouveaux réseaux d'électricité et de télécommunication seront réalisés en 

souterrain, sauf impossibilité technique majeure. 
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Article UA 5  : OBLIGATIONS EN MATIERE D’INFRASTRUCTURES ET DE 
RESEAUX DE COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES 

 

Néant. 

 

 

Article UA 6 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR 
RAPPORTAUX VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES 

 

6.1. Le long de l'alignement architectural obligatoire, matérialisé sur les plans de 

zonage, les constructions principales nouvelles donnant sur rue devront être 

établies à cet alignement. 

 

S'il existe déjà, sur une même propriété, une construction principale établie à 

l'alignement, ou tout autre bâtiment empêchant l'implantation obligatoire à 

l'alignement visée à l'alinéa précédent, les constructions principales nouvelles 

ou supplémentaires pourront alors être admises en position arrière (en 

retrait). 

 

Nonobstant les dispositions ci-dessus, pourront s'implanter soit à l’alignement, 

soit en retrait : 

 

- Les bâtiments ayant vocation à recevoir du public ou des activités 

commerciales ; 

 

- les installations techniques nécessaires au fonctionnement des réseaux 

linéaires ou aériens d'intérêt général (EDF,...) ;  

 

- Les bâtiments annexes. 

 

6.2. Le long des autres rues ou sections de rues, les constructions devront être 

implantées soit à l’alignement, soit à une distance au moins égale à 4 mètres de 

l'alignement des voies publiques et privées, ainsi que des emprises publiques. 

En cas de construction à l’alignement, la distance minimale d’implantation par 

rapport à l'axe de la voie sera au moins égale à 3 mètres. 

 

Toutefois, s'il existe des immeubles érigés à moins de 4 mètres de l'alignement 

des voies, les constructions nouvelles pourront être implantées à l'alignement 

architectural des façades défini par les immeubles avoisinants directement 

contigus, du même côté de la voie, à condition que la distance minimale 

d'implantation par rapport à l'axe de la voie soit au moins égale à 3 mètres. 

 

6.3. Dans tous les cas, la distance comptée horizontalement de tout point de la 

construction au point le plus proche de l'alignement opposé doit être au moins 

égale à la différence d'altitude entre ces deux points. 

 

6.4. Le bord des piscines extérieures non couvertes (margelle entourant le bassin 

non comprise) doit être implanté à une distance au moins égale à 1 mètre de 

toute limite de voie ou emprise publique. 
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6.5. Les carports devront respecter une distance minimale de 2 mètres par rapport 

à l’alignement des voies ou emprises publiques. 

 

 

Article UA 7  : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT 
AUX LIMITES SEPARATIVES 

 

7.1. La distance comptée horizontalement de tout point d'une construction au 

point de la limite séparative qui en est le plus rapproché (L) doit être au moins 

égale à la moitié de la différence d'altitude (H/2) entre ces deux points sans 

pouvoir être inférieure à 3 mètres (d'où le prospect L  H/2 minimum 3 

mètres). 

 

7.2. Toutefois, sur une profondeur maximum de 15 mètres mesurée à partir de 

l'alignement de voies approuvé ou projeté, les constructions peuvent être 

implantées sur limites séparatives sous réserve que soient respectées les 

dispositions énoncées à l'article UA 8.2. par rapport aux constructions 

existantes sur la propriété voisine. 

 

7.3. Au-delà d'une profondeur de 15 mètres mesurée à partir de l'alignement des 

voies approuvé ou projeté, ou de l'alignement architectural obligatoire visé à 

l'article UA 6.1., les constructions pourront être implantées sur limites 

séparatives : 

 

- lorsque leur hauteur sur limite séparative n'excède pas 4 mètres et leur 

longueur 7 mètres mesurée sur un seul côté de la parcelle ou 14 mètres 

sur deux côtés consécutifs (soit 2 x 7 mètres au maximum), sous réserve 

que soient respectées les dispositions énoncées à l'article UA 8.2. par 

rapport aux constructions existantes sur la propriété voisine, étant précisé 

qu'un seul bâtiment pourra être admis dans ces conditions sur l'ensemble 

des limites séparatives d'une même propriété ; 

ou 

 

- en cas d'adossement à un bâtiment existant à la date d'approbation du 

présent P.L.U. déjà implanté sur la limite séparative du fond voisin, à 

condition que le bâtiment à édifier ne dépasse ni la longueur, ni la hauteur 

de la façade du bâtiment existant, et sous réserve du respect des 

dispositions de l'article UB 10 ; 

ou 

 

- dans le cas de constructions simultanées faisant l'objet d'un projet 

architectural commun à plusieurs propriétés. 

 

7.4. D'autres implantations sont autorisées dans le cadre d'une servitude de cour 

commune liant 2 propriétés. 

Dans ce cas, les règles de l'article UA 8 s'appliquent. 

 

7.5. Pour les cas visés aux paragraphes UA 7.3. et 7.4., la longueur totale de façade 

des bâtiments sur limites séparatives ne pourra dépasser la moitié de la 



 

ADAUHR P.L.U. DE MUNTZENHEIM  
14 

Janvier 2024 Règlement  

 

longueur totale des limites séparatives de la propriété, mesurée au-delà des 

quinze premiers mètres visés à l'article UA 7.2. 

 

7.6. Les installations techniques nécessaires au fonctionnement des réseaux 

linéaires ou aériens d'intérêt général (EDF...) sont exemptées des règles de 

recul par rapport aux limites séparatives.  

 

7.7. Le bord des piscines extérieures non couvertes (margelle entourant le bassin 

non comprise) doit être implanté à une distance au moins égale à 2 mètres de 

toute limite séparative. 

 
 
Article UA 8 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR 

RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE 
 

L'implantation des constructions sur une même propriété ou sur les propriétés 

liées par une servitude de cour commune devra satisfaire aux dispositions 

suivantes : 

 

8.1. Sauf en cas de contiguïté, la distance entre deux bâtiments doit être au moins 

égale à 3 mètres. 

 

8.2. En outre, au droit des baies des pièces d'habitation ou d'activité, aucun point 

d'un bâtiment voisin ne doit être vu sous un angle supérieur à 45° par rapport 

à un plan horizontal situé à 1 mètre au-dessus du plancher. 

 

 
 

Les illustrations graphiques intégrées au 

règlement ne sont présentées qu’à titre indicatif et 

ne présentent pas une portée règlementaire. Elles 

sont destinées à faciliter la compréhension des 

différentes dispositions écrites définies dans le 

cadre des articles du règlement. Tous les cas de 

figures possibles générés par les dispositions 

réglementaires correspondantes ne sont pas 

forcément représentés graphiquement. 
 

 

 

Pour la façade la moins ensoleillée, l'angle précédent est porté à 60° si la 

moitié au plus des pièces habitables prennent jour sur cette façade. 

 
 
Article UA 9 : EMPRISE DU SOL DES CONSTRUCTIONS 
 

9.1. L'emprise au sol des constructions de toute nature ne peut excéder les deux 

tiers de la superficie du terrain ou de l'unité foncière. 

 
9.2. Nonobstant les dispositions de l'article 9.1., peut être autorisé 

l'agrandissement des logements existants, s'il a pour but de les mettre en 

conformité avec la réglementation sanitaire et les normes d'habitabilité. 
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Article UA 10 : HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTION 
 

10.1. Hauteur maximum des constructions 

 

La hauteur maximale des constructions est limitée à 7 mètres à l'égout du toit 

ou à l’acrotère des toitures-terrasses végétalisées et 14 mètres au faîtage, 

mesurée par rapport au niveau moyen du terrain naturel préexistant avant 

travaux. 

 

10.2. Hauteur maximum des équipements techniques 

 

La hauteur des ouvrages et superstructures techniques (tels que : pylône-

antenne au sol destiné à l'émission ou à la réception de signaux radio-

électriques, …) ne devra pas excéder 12 mètres à compter du niveau du 

terrain naturel préexistant avant travaux, à l'exception de ceux relevant du 

service public. 

 

La hauteur maximum des silos, dont l'utilisation est compatible avec le 

caractère de la zone, est toutefois limitée à 6 mètres. 

 

 

Article UA 11 : ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET 
AMENAGEMENT DE LEURS ABORDS 

 

11.1. Dispositions générales 

 

Toute autorisation d'occupation ou d'utilisation du sol peut être refusée ou 

n'être accordée que sous réserve de l'observation de prescriptions spéciales, si 

les constructions par leur utilisation, leur architecture, leurs dimensions, 

l'aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, sont de 

nature à porter atteinte : 

 

- au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants ; 

- aux sites ; 

- aux paysages naturels ou urbains ; 

- à la conservation des perspectives monumentales. 

 

11.2. Bâtiments 

 

Les constructions devront présenter un aspect compatible avec le caractère du 

centre ancien du village. 

 

11.2.1 : Dans le cas de toitures traditionnelles : les toitures des constructions 

principales seront constituées de charpente à deux pans droits à couverture 

tuiles, d'une pente comprise entre 45° et 55° à l’exception des extensions de 

type vérandas pour lesquelles il n’est pas fixé de pente minimale. Les croupes 

et demi-croupes seront autorisées ainsi que les constructions comportant 

deux lignes de faîtage perpendiculaires. 
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11.2.2 : Les dispositifs solaires, thermiques et photovoltaïques sont autorisés 

sous réserve de ne pas porter atteinte à la qualité architecturale, urbaine ou 

paysagère des lieux.  

Dans ce cas, il pourra être dérogé aux prescriptions de l’article UA 11.2.1, sauf 

pour les constructions le long de la rue Principale, de la rue de Colmar et de la 

rue des Champs. 

 

De plus, dans ce cadre-là les dispositions s’appliquent : 

 

Pour les panneaux solaires : la pente de toiture minimale est fixée à 42°,  

 

Pour les toitures végétalisées : substrat et sedum sont obligatoires. 

 

11.2.3 : Les bâtiments annexes devront être en harmonie avec les 

constructions principales. Les toits plats sont autorisés. Sinon, une pente 

minimale de 15° sera demandée. 

 

11.3. Matériaux 

 

Les matériaux ne présentant pas, par eux-mêmes, un aspect suffisant de 

finition, doivent être enduits ou recouverts d'un revêtement approprié. 

 

Les toitures seront de couleur rouge terre cuite ou rouge vieilli sauf pour les 

toitures végétalisées, les vérandas et les toitures des bâtiments annexes pour 

lesquelles il n’est pas fixé de teinte obligatoire. 

 

Les revêtements de façade et les teintes des ravalements extérieurs seront 

choisis en harmonie avec le site et les constructions avoisinantes. 

 

Les couleurs criardes et agressives seront interdites. 

 

11.4. Clôtures 

 

11.4.1. Le long des voies 

 

11.4.1.1. Le long de "l'alignement architectural obligatoire" matérialisé sur les 

plans de zonage, les clôtures seront constituées soit d'un mur plein en pierres 

du pays laissées apparentes ou en maçonnerie recouverte d'un enduit, soit 

d'une palissade à planchage ou lattage vertical, et réalisées de façon à ce 

qu’elles assurent la continuité de la façade sur rue en cas de construction non 

contiguë. 

La hauteur totale sera comprise entre 1,60 m et 2 m. 

 

Cette hauteur ne s'applique pas en cas de construction de porche respectant 

le caractère ancien des lieux. 

 

11.4.1.2. Le long des autres rues ou parties de rues, les clôtures seront 

constituées soit par un mur plein, soit par une palissade à planchage vertical, 

soit par un mur-bahut surmonté d'une grille ou d'un dispositif à claire-voie de 

conception simple et d'aspect agréable. Leur hauteur totale ne devra pas 

excéder 1,60 mètre. La hauteur du mur-bahut ne pourra excéder 1,20 mètre. 
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Des dispositions spéciales peuvent être demandées pour des motifs de 

visibilité liés à la sécurité publique. 

 

Il n’y a pas d’obligation de réaliser de clôtures. Dans ce cas, il sera toutefois 

demandé de matérialiser, le long des voies, la limite entre le domaine public et 

le domaine privé par un décrochement dans le nu du sol, un fil pavé ou une 

longrine. 

 

11.4.2. Le long des limites séparatives de propriété 

 

Les clôtures seront constituées soit d'un mur plein, d'une palissade à planchage 

ou lattage vertical ou d'un grillage, montés ou non sur un mur-bahut. Leur 

hauteur totale ne devra pas excéder 1,60 mètre. La hauteur du mur-bahut est 

limitée à 0,80 mètre. Ces clôtures pourront également être constituées d'une 

haie vive. 

 

11.4.3. En cas de réfection de murs anciens matérialisés sur le plan de zonage et de 

détail n°2a, les pierres les constituant devront être rendues apparentes ou 

pourront être recouvertes d'un enduit. 

 

11.4.4. Dans tous ces cas, les clôtures devront être en harmonie avec les 

constructions principales et présenter une unité d'aspect avec les clôtures des 

propriétés avoisinantes. Sont notamment interdites les clôtures présentant un 

aspect de type tôle pleine, prévoyant un ajourage inférieur à 10% de la surface 

totale. 

 
11.5. Remblais 

 

Les remblais destinés à masquer les exhaussements du niveau inférieur d'une 

construction, notamment pour l'aménagement de terrasse, sont interdits. 

 
11.6. Equipements de chauffage, ventilation et climatisation 

 

Des mesures devront être prises concernant la nature, la conception et 

l’implantation des équipements techniques situés à l’extérieur des bâtiments, 

de façon à limiter leur impact sonore sur le voisinage. Ces mesures seront à 

adapter en fonction des évolutions techniques et réglementaires. 

Tout projet concerné devra prendre en compte les recommandations 

présentées en annexe n°2 du présent règlement. 

Toute opération devra également veiller à une bonne insertion de ce type 

d’équipement au projet de construction. 

 
 
Article UA 12 : OBLIGATIONS EN MATIERE DE REALISATION D'AIRES DE 

STATIONNEMENT 
 

12.1. Lors de toute opération de construction, d'extension ou de changement 

d'affectation de locaux, il devra être réalisé en dehors des voies publiques, des 

aires de stationnement correspondant aux besoins de ces opérations, selon les 

normes minimales rappelées en annexe du présent règlement. 
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12.2. Dans tous les cas, en ce qui concerne les logements, chaque opération devra 

comporter au minimum 2 places de stationnement par logement. 

 

12.3. Les besoins en stationnement étant essentiellement fonction du caractère des 

établissements, ces normes minimales pourront être adaptées compte tenu de 

la nature, de la situation de la construction ou d'une polyvalence éventuelle 

d'utilisation des aires. 

 

12.4. Dans les opérations d'ensemble (lotissement, A.F.U., groupe d'habitation, …), il 

est exigé, en plus des aires de stationnement privatives visées aux paragraphes 

précédents, la réalisation d'aires supplémentaires communes à raison d'UNE 

pour deux logements. 

 

12.5. En cas d'impossibilité architecturale ou technique d'aménager sur le terrain de 

l'opération le nombre d'emplacements nécessaires au stationnement, le 

constructeur est autorisé à aménager sur un autre terrain situé à moins de 

300 m du premier les surfaces de stationnement qui lui font défaut à condition 

qu'il apporte la preuve qu'il réalise ou fait réaliser lesdites places.  

 

 

Article UA 13 : OBLIGATIONS EN MATIERE D'ESPACES LIBRES, D'AIRES 
DE JEUX ET DE LOISIRS ET DE PLANTATIONS ET DE 
SURFACES NON IMPERMEABILISEES OU ECO-
AMENAGEABLES 

 

13.1. La superficie des espaces plantés et aménagés doit être au moins égale à la 

moitié de la superficie des espaces libres. 

 

13.2. Dans les opérations d'ensemble (lotissement, AFU, groupe d'habitation, …), il 

est exigé, en plus des espaces privatifs visés au paragraphe précédent, la 

création d'espace vert planté commun dont la superficie totale sera au moins 

égale à 5 % de la superficie totale de l'opération. 

 

En outre, les aires de stationnement devront être plantées d'arbres à haute 

tige à raison d'un pour 4 places. 

13.3. Les espaces boisés, matérialisés sur les plans de zonage, sont classés à 

conserver et à protéger et soumis au régime de l'article L.113-1 du Code de 

l'Urbanisme. 

 

13.4. Les arbres identifiés au titre de l'article L.151-19 du Code de l'Urbanisme, 

matérialisé sur le plan de zonage n°3.b, devront être préservés. 

 

 
Article UA 14  : OBLIGATIONS EN MATIERE DE PERFORMANCES 

ENERGETIQUES ET ENVIRONNEMENTALES 

 
 La réglementation thermique en vigueur devra être appliquée. 
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CHAPITRE II – ZONE UB 

 

 

« Zone correspondant à des extensions urbaines périphériques plus récentes. Il s'agit 

d'une zone à dominante d'habitat pavillonnaire. Cependant, on note la présence des 

petits collectifs et de logements individuels groupés… 

Selon la cartographie de l’Atlas des zones inondables du Haut-Rhin, la partie Ouest de 

la zone UB est concernée par un risque d’inondation faible. De plus, la totalité de 

l’emprise de la zone est également concernée par un risque de remontée de nappe. En 

conséquence, des prescriptions particulières, de nature à intégrer la prise en compte 

des risques identifiés, sont définies…» (Extrait du rapport de présentation). 

 

 

Article UB 1 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 
 

1.1. Les constructions à usage industriel. 

 

1.2. La création d'établissement comportant des installations classées soumises à 

autorisation ou déclaration, sauf ceux nécessaires aux besoins quotidiens des 

habitants de la zone s'ils ne créent de nuisance pour le voisinage. 

 

1.3. Les activités, constructions et installations de nature à entraîner des nuisances 

incompatibles avec le voisinage des zones d'habitation ou porter atteinte à la 

qualité des eaux souterraines. 

 

1.4. L'aménagement, l'agrandissement et la transformation des établissements de 

toute nature s'il en résulte une augmentation de nuisances pour le voisinage et 

pour le milieu environnant ou une atteinte à la salubrité et à la sécurité 

publique. 

 

1.5. Les constructions à usage de commerce de détail de plus de 300 m2 de surface 

de vente. 

 

1.6. La création et l'extension de dépôts de toute nature (ferrailles, déchets, 

matériaux divers, véhicules hors d'usage, …). 

 

1.7. L'ouverture et l'exploitation de carrières ainsi que la création et 

l'aménagement d'étangs. 

 

1.8. Les modes particuliers d'utilisation du sol suivants : 

 

- les parcs d'attraction ; 

 

- le stationnement isolé de caravanes ; 

 

- l'aménagement de terrains de camping et de stationnement de caravanes ; 

 

- les garages collectifs de caravanes ; 
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- les terrains d'accueil d'habitations légères de loisirs ; 

 

- les affouillements du sol autres que ceux directement liés à une occupation 

ou une utilisation du sol admise à l'article UB 2. 

 
1.9.  Dans les périmètres de la zone UB concernés par un risque d’inondation faible, 

identifiés aux plans de zonage, sont interdits : 

 

− Tout nouvel aménagement, aux fins d’habitation et d’activités, des sous-

sols existants. 

− L’implantation d’établissements dits sensibles1. 

− Les remblais et clôtures faisant obstacle à l’écoulement des eaux, sauf 

remblais strictement limités à l’emprise des constructions autorisées. 

 

1.10. La réalisation de sous-sols. 

 
 
Article UB 2 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A 

CONDITIONS PARTICULIERES 
 

2.1. La reconstruction des bâtiments détruits par sinistre nonobstant les 

dispositions des articles UB 3 à UB 14, à condition que : 

 

- le projet consiste en la reconstruction sur le même terrain d'un bâtiment 

de même destination qu'avant le sinistre ; 

 

- la densité du bâtiment à reconstruire n'excède pas celle initialement bâtie ; 

 

- les impératifs relevant d'un intérêt général tel que la nécessité d'élargir ou 

d'améliorer les voies de circulation soient respectés ; 

 

- les règles minimales d'ensoleillement, énoncées à l'article UB 8.2., soient 

respectées par rapport aux baies des pièces d'habitations ou d'activités des 

immeubles existants sur la même propriété ou sur la propriété voisine ; 

 

- l'aspect architectural de la nouvelle construction ne porte pas atteinte à 

l'harmonie urbaine environnante ; 

 

- les travaux débutent dans un délai de 2 ans à compter de la date de 

destruction. 

 

2.2. L'édification et la transformation de clôtures, sous réserve du respect des 

dispositions du paragraphe UB 11.4., sont soumises à déclaration préalable. 

 

2.3. Les modes particuliers d'utilisation du sol suivants sont soumis à autorisation : 

 

 
1 Voir la définition correspondante du glossaire. 
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- les aires de stationnement ouvertes au public et les dépôts de véhicules 

neufs ou d'occasion susceptibles d'accueillir au moins 10 véhicules ; 

 

- les aires de jeux et de sports ouvertes au public ; 

 

- les coupes et abattages d'arbres dans les espaces boisés classés à conserver 

au titre de l'article L.113-1 du Code de l'Urbanisme figurant aux plans de 

zonage. 

 

2.4. Dans les périmètres de la zone UB concernés par un risque d’inondation faible, 

identifiés aux plans de zonage, sont admis à condition qu’il n’y ait pas 

aggravation de la vulnérabilité des personnes et des biens : 

 

- Les constructions non interdites par le présent règlement à condition que 

la cote du premier niveau de plancher de celles-ci soit fixée à un niveau 

supérieur au terrain naturel augmenté de 50 cm ; 

 

- L’extension mesurée des bâtiments existants ; 
 

- Les travaux et installations destinés à réduire les conséquences du risque 

d'inondation existant ; 
 

- Les travaux d'infrastructure publique et les occupations et utilisations du 

sol qui y sont liées, ainsi que les constructions, installations et équipements 

strictement nécessaires au fonctionnement des services publics, et qui ne 

sauraient être implantés en d'autres lieux. 

 

2.5. Les annexes sont autorisées dans la limite d’une surface totale fixée, pour 

l’ensemble de ces installations, à 15% de la surface du terrain concerné, et dans 

la limite de 100 m² par unité foncière. 

 

 

Article UB 3 : DESSERTE DES TERRAINS PAR LES VOIES PUBLIQUES 
OU PRIVEES ET ACCES AUX VOIES OUVERTES AU 
PUBLIC 

 

3.1. Desserte par les voies publiques ou privées 

 

Les voies publiques ou privées doivent avoir des caractéristiques permettant la 

circulation et l'utilisation des engins de lutte contre l'incendie et être adaptées 

aux usages qu'elles supportent et aux opérations qu'elles doivent desservir. 

En outre, aucune voie nouvelle ouverte à la circulation automobile ne pourra 

avoir une largeur de plate-forme inférieure à : 

 

- 4 mètres lorsqu'il s'agit de desservir au maximum 2 logements ; 

- 6 mètres lorsqu'il s'agit de desservir au maximum 6 logements ; 

 

Les voies nouvelles en impasse ne doivent en aucun cas excéder 100 mètres de 

long et doivent être aménagées dans leur partie terminale afin de permettre 

aux véhicules de faire demi-tour. 
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Il est cependant précisé, qu'une voie ou amorce de voie publique ou privée 

pouvant être prolongée ultérieurement, notamment pour desservir une zone 

d'urbanisation future inscrite au présent P.L.U., n'est pas à considérer comme 

une voie en impasse, à condition qu'une place de retournement soit aménagée 

dans sa partie terminale. Cet aménagement devra rester ouvert à la circulation 

publique tant que le maillage de la voie n'est pas définitivement assuré. 

 

3.2. Accès aux voies ouvertes au public 

 

Tout terrain enclavé est inconstructible à moins que son propriétaire 

n'obtienne un passage aménagé sur les fonds de ses voisins en application de 

l'article 682 du Code Civil. 

 

Pour chaque propriété, les possibilités d'accès carrossables à une même voie 

publique, sont limitées à un accès de 4 mètres de largeur maximum par 

tranche de 30 mètres de longueur de façade du terrain, sauf nécessités 

découlant de l'utilisation des lieux. 

 

Toutefois, le long d'une Route Départementale (R.D.), un seul accès sera 

autorisé par unité foncière telle qu'elle existe à la date d'approbation du 

présent P.L.U., sauf si celle-ci est desservie par plusieurs voies, dans ce cas 

l'accès principal devra être établi sur la voie où la gêne pour la circulation est 

moindre. 

Dans tous les cas, les accès doivent être adaptés à l'opération et aménagés de 

façon à apporter la moindre gêne à la circulation publique et garantir la 

sécurité des usagers, notamment le long des Routes Départementales (RD). 

 

 
Article UB 4 : DESSERTE PAR LES RESEAUX PUBLICS D'EAU, 

D'ELECTRICITE ET D'ASSAINISSEMENT 
 
4.1. Adduction d’eau potable 

 

Le branchement sur le réseau public d'eau potable est obligatoire pour toute 

construction nouvelle qui requiert une alimentation en eau. 

 

4.2. Assainissement 

 

4.2.1. Eaux usées domestiques 

 

Le branchement sur le réseau collectif d'assainissement est obligatoire pour 

toute construction ou installation produisant des eaux usées. 

 

En outre, si l'effluent est de nature à compromettre le bon fonctionnement des 

installations, l'évacuation des eaux résiduaires non domestiques est 

subordonnée à un prétraitement approprié. 

 

En l'absence d'un réseau collectif, l'assainissement devra être provisoirement 

assuré par un système d'épuration individuel répondant aux normes en 

vigueur, conçu pour être raccordé ultérieurement au réseau public. 
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Toutes nouvelles constructions et installations produisant des eaux usées 

localisées à l’intérieur du périmètre éloigné des captages d'eau (servitude 

AS.1.) devront obligatoirement être raccordées au réseau collectif 

d'assainissement. 

 

4.2.2. Eaux pluviales 

 

Les aménagements réalisés sur un terrain ne doivent pas faire obstacle au libre 

écoulement des eaux pluviales qui doivent être infiltrées sur la propriété bâtie 

moyennant un dispositif approprié.  

Toutefois, en cas d’impossibilité démontrée de gestion à la parcelle des eaux 

pluviales, le service compétant peut autoriser à titre dérogatoire leur 

raccordement aux réseaux d’eaux pluviales ou d’assainissement unitaire. Il 

prescrit alors la solution technique à mettre en œuvre ainsi que le débit de 

fuite autorisé. 

 

4.3. Electricité et télécommunication 

 

Les nouveaux réseaux d'électricité, de télécommunication seront réalisés en 

souterrain, sauf impossibilité technique majeure. 

 

 
Article UB 5  : OBLIGATIONS EN MATIERE D’INFRASTRUCTURES ET DE 

RESEAUX DE COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES 
 

Néant. 

 

 

Article UB 6 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT 
AUX VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES 

 

6.1. Sauf indications contraires portées sur les plans de zonage au présent dossier, 

les constructions doivent être implantées à une distance au moins égale à : 

 

- 4 mètres de l'alignement des voies publiques et privées, ainsi que des 

emprises publiques ; 

- 6 mètres de l'alignement des Routes Départementales (R.D.) ; 

- 12 mètres de l'emprise du Canal de Colmar. 

 

Le bord des piscines extérieures non couvertes (margelle entourant le bassin 

non comprise) doit être implanté à une distance au moins égale à 1 mètre de 

toute limite de voie ou emprise publique. 

 

6.2. Dans tous les cas, la distance comptée horizontalement de tout point de la 

construction au point le plus proche de l'alignement opposé ne peut être 

inférieure à la différence d'altitude entre ces deux points. 

 

6.3. Les installations techniques nécessaires au fonctionnement des réseaux 

linéaires ou aériens d'intérêt général (EDF,...) pourront s'implanter soit à 

l’alignement, soit en retrait. 
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6.4. Les carports devront respecter une distance minimale de 2 mètres par rapport 

à l’alignement des voies ou emprises publiques. 

 

6.5.        Si une parcelle est en angle de rues, l’implantation d’un bâtiment annexe sur 

limite publique est autorisée sur la voie ne desservant pas la parcelle. 

 

 

Article UB 7 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT 
AUX LIMITES SEPARATIVES 

 

7.1. La distance comptée horizontalement de tout point d'une construction au 

point de la limite séparative qui en est le plus rapproché (L) doit être au moins 

égale à la moitié de la différence d'altitude (H/2) entre ces deux points sans 

pouvoir être inférieure à 4 mètres (d'où le prospect L  H/2 minimum 4 

mètres). 

 

7.2. Toutefois, les constructions pourront être implantées sur limites séparatives : 

 

- lorsque leur hauteur sur limite séparative n'excède pas 4 mètres et leur 

longueur 7 mètres mesurée sur un seul côté de la parcelle ou 14 mètres 

sur deux côtés consécutifs (soit 2 x 7 mètres au maximum), sous réserve 

que soient respectées les dispositions énoncées à l'article UB 8.2. par 

rapport aux constructions existantes sur la propriété voisine, étant précisé 

qu'un seul bâtiment pourra être admis dans ces conditions sur l'ensemble 

des limites séparatives d'une même propriété ; 

 

ou 

 

- en cas d'adossement à un bâtiment existant à la date d'approbation du 

présent P.L.U. déjà implanté sur la limite séparative du fond voisin, à 

condition que le bâtiment à édifier ne dépasse ni la longueur, ni la hauteur 

de la façade du bâtiment existant, et sous réserve du respect des 

dispositions de l'article UB 10 ; 

 

ou 

 

- dans le cas de constructions simultanées faisant l'objet d'un projet 

architectural commun à plusieurs propriétés, sauf si celui-ci concerne des 

immeubles à usage d'habitation dont la surface de plancher excède 400 m2 

par bâtiment. 

 

7.3. D'autres implantations sont autorisées dans le cadre d'une servitude de cour 

commune liant 2 propriétés. 

 

Dans ce cas, les règles de l'article UB 8 s'appliquent. 

7.4. Pour les cas visés aux paragraphes UB 7.2. et UB 7.3., la longueur totale de 

façade des bâtiments sur limites séparatives ne pourra dépasser le quart de la 

longueur totale des limites séparatives de la propriété. 
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7.5. Les installations techniques nécessaires au fonctionnement des réseaux 

linéaires ou aériens d'intérêt général (EDF...) sont exemptées des règles de 

recul par rapport aux limites séparatives. 

 

7.6.  Le bord des piscines extérieures non couvertes (margelle entourant le bassin 

non comprise) doit être implanté à une distance au moins égale à 2 mètres de 

toute limite séparative. 

 

 

Article UB 8 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR 
RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE 

 

L'implantation des constructions sur une même propriété ou sur les propriétés 

liées par une servitude de cour commune devra satisfaire aux dispositions 

suivantes : 

 

8.1. Sauf en cas de contiguïté, la distance entre deux bâtiments doit être au moins 

égale à 4 mètres. 

 

8.2. En outre, au droit des baies des pièces d'habitation ou d'activité, aucun point 

d'un bâtiment voisin ne doit être vu sous un angle supérieur à 45° par rapport 

à un plan horizontal situé à 1 mètre au-dessus du plancher. 

 

Pour la façade la moins ensoleillée, l'angle précédent est porté à 60° si la 

moitié au plus des pièces habitables prennent jour sur cette façade. 

 

 
 

Les illustrations graphiques intégrées au 

règlement ne sont présentées qu’à titre indicatif 

et ne présentent pas une portée règlementaire. 

Elles sont destinées à faciliter la compréhension 

des différentes dispositions écrites définies dans 

le cadre des articles du règlement. Tous les cas 

de figures possibles générés par les dispositions 

réglementaires correspondantes ne sont pas 

forcément représentés graphiquement. 
 

 
 
 
Article UB 9 : EMPRISE DU SOL DES CONSTRUCTIONS 
 

9.1. L'emprise au sol des constructions de toute nature ne peut excéder la moitié 

de la superficie du terrain ou de l'unité foncière. 

 
9.2. Nonobstant les dispositions de l'article précédent, peut être autorisé 

l'agrandissement des logements existants, s'il a pour but de les mettre en 

conformité avec la réglementation sanitaire et les normes d'habitabilité. 
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Article UB 10 : HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTION 
 
10.1. Hauteur maximum des constructions 

 

La hauteur maximum des constructions est limitée à 6 mètres à l'égout du toit 

et 10 mètres au faîtage mesurée par rapport au niveau moyen du terrain 

naturel préexistant avant travaux. 

Toutefois l’acrotère des toitures-terrasses végétalisées est limité à 7 mètres 

par rapport au niveau moyen du terrain naturel préexistant avant travaux. 

 

10.3. Hauteur maximum des équipements techniques 

 

La hauteur des ouvrages et superstructures techniques (tels que : pylône-

antenne au sol destiné à l'émission ou à la réception de signaux radio-

électriques, …) ne devra pas excéder 12 mètres à compter du niveau du 

terrain naturel préexistant avant travaux, à l'exception de ceux relevant du 

service public. 

 

La hauteur maximum des silos, dont l'utilisation est compatible avec le 

caractère de la zone, est toutefois limitée à 15 mètres. 

 

 

Article UB 11 : ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET 
AMENAGEMENT DE LEURS ABORDS 

 

11.1. Dispositions générales 

 

Toute autorisation d'occupation ou d'utilisation du sol peut être refusée ou 

n'être accordée que sous réserve de l'observation de prescriptions spéciales, si 

les constructions par leur utilisation, leur architecture, leurs dimensions, 

l'aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, sont de 

nature à porter atteinte : 

 

- au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants ; 

- aux sites ; 

- aux paysages naturels ou urbains ; 

- à la conservation des perspectives monumentales. 

 

11.2. Bâtiments 

 

Les constructions devront présenter une simplicité de volume et une unité 

d'aspect compatible avec le caractère de la zone. 

 

11.2.1 : Dans le cas de toitures traditionnelles : 

Les toitures des constructions principales seront constituées de charpente à 

deux pans droits à couverture tuiles, d'une pente comprise entre 45° et 50°à 

l'exception des extensions de type vérandas pour lesquelles il n'est pas fixé de 

pente minimale. Les croupes et demi-croupes seront autorisées ainsi que les 

constructions comportant deux lignes de faîtage perpendiculaires. 
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11.2.2 : Les dispositifs solaires, thermiques et photovoltaïques sont autorisés 

sous réserve de ne pas porter atteinte à la qualité architecturale, urbaine ou 

paysagère des lieux. Dans ce cas, il pourra être dérogé aux prescriptions de 

l’article UB 11.2.1, sauf pour les constructions le long de la rue Principale, de la 

rue de Colmar et de la rue des Champs. 

 

De plus, dans ce cadre-là les dispositions s’appliquent : 

 

- Pour les panneaux solaires : la pente de toiture minimale est fixée à 42°,  

 

- Pour les toitures végétalisées : substrat et sedum sont obligatoires. 

 

11.2.3 : Les bâtiments annexes devront être en harmonie avec les constructions 

principales. Les toits plats sont autorisés. Sinon, une pente minimale de 15° sera 

demandée.  

 
11.3. Matériaux 

 

Les matériaux ne présentant pas, par eux-mêmes, un aspect suffisant de finition 

doivent être enduits ou recouverts d'un revêtement approprié. 

 

Les toitures en pente seront de couleur rouge terre cuite ou rouge vieilli, sauf 

pour les toitures à vocation écologique (toitures végétalisées, panneaux 

solaires...), les vérandas et les toitures des bâtiments annexes pour lesquelles il 

n’est pas défini de teinte obligatoire.  

 

Les revêtements de façade et les teintes des ravalements extérieurs seront 

choisis en harmonie avec le site et les constructions avoisinantes. 

Les couleurs criardes et agressives seront interdites. 

 

11.4. Clôtures 

 

11.4.1. Le long des voies 

 

Les clôtures seront constituées d'un mur-bahut surmonté d'une grille, d'une 

palissade à planchage vertical ou d'un dispositif à claire-voie de conception 

simple et d'aspect agréable. Leur hauteur totale ne devra pas excéder 1,60 

mètre.  

 

Dans tous les cas, la hauteur du mur-bahut ne pourra excéder 1,20 mètre. 

 

Ces clôtures pourront également être constituées d'une haie vive. 

 

Les clôtures pourront être constituées par un mur plein d’une hauteur 

maximale de 1,20 mètre. 

 

Des dispositions spéciales peuvent être demandées pour des motifs de 

visibilité liés à la sécurité publique. 

Il n’y a pas d’obligation de réaliser de clôtures. Dans ce cas, il sera toutefois 

demandé de matérialiser, le long des voies, la limite entre le domaine public et 
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le domaine privé par un décrochement dans le nu du sol, un fil pavé ou une 

longrine. 

 

11.4.2. Le long des limites séparatives de propriétés 

 

Les clôtures seront constituées d'un grillage à larges mailles monté ou non sur 

un mur-bahut, dont la hauteur totale ne devra pas excéder 1,60 mètre. La 

hauteur maximum du mur-bahut est limitée à 0,80 mètre. 

 

Ces clôtures pourront également être constituées d'une haie vive. 

 

11.4.3. Dans tous les cas, les clôtures devront être en harmonie avec les 

constructions principales et présenter une unité d'aspect avec les clôtures des 

propriétés avoisinantes. Sont notamment interdites les clôtures présentant un 

aspect de type tôle pleine, prévoyant un ajourage inférieur à 10% de la surface 

totale. 

 

11.5. Les remblais 

 

La pente des remblais, notamment destinés à masquer les exhaussements du 

niveau inférieur d'une construction, ne pourra excéder 15 %. 

 

11.6. Equipements de chauffage, ventilation et climatisation 

 

Des mesures devront être prises concernant la nature, la conception et 

l’implantation des équipements techniques situés à l’extérieur des bâtiments, 

de façon à limiter leur impact sonore sur le voisinage. Ces mesures seront à 

adapter en fonction des évolutions techniques et réglementaires. 

Tout projet concerné devra prendre en compte les recommandations 

présentées en annexe n°2 du présent règlement. 

Toute opération devra également veiller à une bonne insertion de ce type 

d’équipement au projet de construction. 

 

 
Article UB 12 : OBLIGATIONS EN MATIERE DE REALISATION D'AIRES DE 

STATIONNEMENT 
 
12.1. Lors de toute opération de construction, d'extension ou de changement 

d'affectation de locaux, il devra être réalisé en dehors des voies publiques, des 

aires de stationnement correspondant aux besoins de ces opérations, selon les 

normes minimales rappelées en annexe du présent règlement. 

Pour les constructions individuelles à usage d'habitation, il devra être réalisé au 

moins 1 aire de stationnement adjacente à la voie publique. 

 

12.2. Dans tous les cas, en ce qui concerne les logements, chaque opération devra 

comporter au minimum 2 places de stationnement par logement. 

 

12.3. Les besoins en stationnement étant essentiellement fonction du caractère des 

établissements, ces normes minimales pourront être adaptées compte tenu de 

la nature, de la situation de la construction ou d'une polyvalence éventuelle 

d'utilisation des aires. 
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12.4. Dans les opérations d'ensemble (lotissement, A.F.U., groupe d'habitation, …), il 

est exigé, en plus des aires de stationnement privatives visées aux paragraphes 

précédents, la réalisation d'aires supplémentaires communes à raison d'UNE 

pour deux logements. 

 
 
Article UB 13 : OBLIGATIONS EN MATIERE D'ESPACES LIBRES, D'AIRES 

DE JEUX ET DE LOISIRS ET DE PLANTATIONS ET DE 
SURFACES NON IMPERMEABILISEES OU ECO-
AMENAGEABLES 

 

13.1. La superficie des espaces plantés et aménagés doit être au moins égale aux 

deux tiers de la superficie des espaces libres. 

 

13.2. Dans les opérations d'ensemble (lotissement, AFU, groupe d'habitation, …), il 

est exigé, en plus des espaces privatifs visés au paragraphe précédent, la 

création d'espace vert commun dont la superficie totale sera au moins égale à 

5 % de la superficie totale de l'opération. 

 

En outre, les aires de stationnement devront être plantées d'arbres à haute 

tige à raison d'un pour 4 places. 

 

13.3. Les espaces boisés, matérialisés sur les plans de zonage, sont classés à 

conserver et à protéger et soumis au régime de l'article L.113-1 du Code de 

l'Urbanisme. 

 

13.4. Il est précisé que les plantations à réaliser devront être choisies parmi les 

essences locales (feuillues, fruitières, …). 

 
 
Article UB 14  : OBLIGATIONS EN MATIERE DE PERFORMANCES 

ENERGETIQUES ET ENVIRONNEMENTALES 

 
 La réglementation thermique en vigueur devra être appliquée. 
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CHAPITRE III – ZONE UD 

 

 

« La zone UD accueille des équipements et installations d’intérêt collectif : loisirs, 

services publics…  

L’objectif est ici de pérenniser les structures en place tout en permettant, le cas 

échéant, le changement d’affectation des locaux existants afin de palier à d’éventuelles 
cessations d’activités, et de favoriser ainsi une occupation optimale de ces locaux… 

Selon la cartographie de l’Atlas des zones inondables du Haut-Rhin, la totalité de la 

zone UD est concernée par un risque d’inondation faible. De plus, la zone UD est 

également concernée par un risque de remontée de nappe. En conséquence, des 

prescriptions particulières, de nature à intégrer la prise en compte des risques identifiés, 

sont définies…» (Extrait du rapport de présentation). 
 

 

Article UD 1 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 
 
1.1. Toutes occupations et utilisations du sol autres que celles prévues à l’article 

UD 2, et notamment : 

 

- les activités, constructions et installations de nature à entraîner des 

nuisances incompatibles avec le caractère de la zone et des secteurs 

d'habitation environnants, ou à porter atteinte à la qualité des eaux 

souterraines ; 

 

- l'ouverture et l'exploitation de carrières ainsi que la création et 

l'aménagement d'étangs ; 

 

- les dépôts de toute nature (ferrailles, déchets, matériaux divers, véhicules 

hors d'usage, …). 

 

- Les modes particuliers d'utilisation du sol suivants : 

 

* les parcs d'attraction ; 

* le stationnement isolé de caravanes ; 

* les garages collectifs de caravanes ; 

* les terrains d'accueil d'habitations légères de loisirs ; 

* les affouillements et exhaussements du sol autres que ceux 

directement liés à une occupation ou une utilisation du sol admise à 

l'article UD 2. 

 

1.2.  Compte tenu des risques identifiés dans la zone UD (débordement de crue, à 

risque faible, remontée de nappe), sont interdits : 

 

− Tout nouvel aménagement, aux fins d’activités, des sous-sols existants ; 

− L’implantation d’établissements dits sensibles1. 

 
1 Voir la définition correspondante du glossaire. 
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− Les remblais et clôtures faisant obstacle à l’écoulement des eaux, sauf 

remblais strictement limités à l’emprise des constructions autorisées. 

 

1.3. La réalisation de sous-sols.  

 

 
Article UD 2 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A 

CONDITIONS PARTICULIERES 
 

Sont admis : 

 

2.1. Les ouvrages, constructions et installations liés aux activités existantes dans la 

zone. 

 

2.2. L'aménagement et l'extension des bâtiments existants, dans la limite de 20% de 

l’emprise au sol du bâtiment concerné, et à condition qu'il n'y ait pas création 

de nouveaux logements. L'aménagement ou l'extension d'un logement existant 

est limité à 20 m². Ces opérations sont admises sous réserve d’assurer 

l’adaptation des constructions au risque existant et de limiter leur vulnérabilité. 

 

Le changement d'affectation des locaux existants sera possible à condition que 

la nouvelle destination présente une vocation de service tertiaire (bureaux), et 

qu’il n’y ait pas augmentation des nuisances sur le site ou remise en cause de la 

sécurité et de la salubrité des secteurs limitrophes.  

 

2.3. Les équipements publics d'infrastructure de transports terrestres et leurs 

annexes techniques, ainsi que les installations nécessaires au fonctionnement 

des réseaux d'utilité publique. 

 

2.4. Les travaux et installations destinés à réduire les conséquences du risque 

d'inondation. 

 

2.5. Les modes particuliers d'utilisation du sol suivants sont soumis à autorisation 

préalable : 

 

- les aires de jeux et de sports ouvertes au public ; 

 

- les aires de stationnement ouvertes au public susceptibles d'accueillir au 

moins 10 véhicules. 

 

2.6. Compte tenu des risques identifiés dans la zone UD (débordement de crue, à 

risque faible, remontée de nappe), sont admis à condition qu’il n’y ait pas 

aggravation de la vulnérabilité des personnes et des biens : 

 

- Les constructions autorisées par le présent règlement à condition que la 

cote du premier niveau de plancher de celles-ci soit fixée à un niveau 

supérieur au terrain naturel augmenté de 50 cm ; 

 

- L’extension des bâtiments existants telle que définie en UD 2.2. ; 
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- Les travaux et installations destinés à réduire les conséquences du risque 

d'inondation existant ; 
 

- Les travaux d'infrastructure publique et les occupations et utilisations du 

sol qui y sont liées, ainsi que les constructions, installations et équipements 

strictement nécessaires au fonctionnement des services publics, et qui ne 

sauraient être implantés en d'autres lieux. 

 

- Les espaces verts, les aires de jeux et de sport, ainsi que les constructions 

et installations liées et nécessaires à ces équipements, à conditions que le 

premier plancher des bâtiments soit réalisé au-dessus du terrain naturel. 

 

- Les aires de stationnement en surface ne doivent pas être en déblai par 

rapport au terrain naturel. 

 

 

Article UD 3 : DESSERTE DES TERRAINS PAR LES VOIES PUBLIQUES 
OU PRIVEES ET ACCES AUX VOIES OUVERTES AU 
PUBLIC 

 

3.1. Desserte par les voies publiques ou privées 

 
Les voies publiques ou privées doivent avoir des caractéristiques permettant la 

circulation et l'utilisation des engins de lutte contre l'incendie et être adaptées 

aux usages qu'elles supportent et aux opérations qu'elles doivent desservir. 

 

3.2. Accès aux voies ouvertes au public 

 

Tout terrain enclavé est inconstructible à moins que son propriétaire 

n'obtienne un passage aménagé sur les fonds de ses voisins en application de 

l'article 682 du Code Civil. 

 

Les accès doivent être adaptés à l’opération et aménagés de façon à apporter 

la moindre gêne à la circulation publique. 

 
Aucun nouvel accès direct aux propriétés ne pourra être créé à partir ou sur 

les Routes Départementales (R.D.). 

 
 
Article UD 4 : DESSERTE PAR LES RESEAUX PUBLICS D'EAU, 

D'ELECTRICITE ET D'ASSAINISSEMENT 
 
4.1. Adduction d’eau potable 

 

Le branchement sur le réseau public d'eau potable est obligatoire pour toute 

construction nouvelle qui requiert une alimentation en eau. 
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4.2. Assainissement 

 

4.2.1. Eaux usées domestiques 

 

Le branchement sur le réseau collectif d'assainissement est obligatoire pour 

toute construction produisant des eaux usées. 

 

En outre, si l'effluent est de nature à compromettre le bon fonctionnement des 

installations, l'évacuation des eaux résiduaires non domestiques est 

subordonnée à un prétraitement approprié. 

 

4.2.2. Eaux pluviales 

 

Aucun aménagement réalisé sur un terrain ne doit faire obstacle au libre 

écoulement des eaux pluviales. 

 

4.3. Electricité et télécommunication 

 

Les réseaux d'électricité et de télécommunication seront obligatoirement 

réalisés en souterrain. 

 

 
Article UD 5  : OBLIGATIONS EN MATIERE D’INFRASTRUCTURES ET DE 

RESEAUX DE COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES 
 

  Néant. 

 

 

Article UD 6 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT 
AUX VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES 

 

Sauf indications contraires portées sur le plan de zonage, les constructions 

doivent être implantées à une distance au moins égale à : 

 

- 4 mètres de l'alignement des voies publiques et privées ainsi que des 

emprises publiques ; 

 

- 12 mètres de l'emprise du Canal de Colmar ; 

 

 

Article UD 7 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT 
AUX LIMITES SEPARATIVES 

 

7.1. La distance comptée horizontalement de tout point d'une construction au 

point de la limite séparative qui en est le plus rapproché (L) doit être au moins 

égale à la moitié de la différence d'altitude (H/2) entre ces deux points sans 

pouvoir être inférieure à 4 mètres (d'où le prospect L  H/2 minimum 4 

mètres). 
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7.2. D'autres implantations sont autorisées dans le cadre d'une servitude de cour 

commune liant 2 propriétés. 

Dans ce cas, les règles de l'article NA 8 s'appliquent. 

 

 
Article UD 8 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR 

RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE 
 

Sauf en cas de contiguïté, la distance entre deux bâtiments doit être au moins 

égale à 4 mètres. 

 

 
Article UD 9 : EMPRISE DU SOL DES CONSTRUCTIONS 

 

L'emprise au sol des constructions ne peut excéder le tiers de la superficie 

totale du site. 

 

 

Article UD 10 : HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTION 
 

10.1. Hauteur maximale 

 

La hauteur maximale des constructions est fixée à 14 mètres mesurée par 

rapport au niveau moyen du terrain naturel préexistant avant travaux. 

 

Cette règle ne s'applique pas aux dispositifs de faible emprise (garde-corps, 

souches de cheminée, antennes...), ni aux installations techniques nécessaires 

au fonctionnement des réseaux linéaires ou aériens d'intérêt général (EDF,...). 

 

 

Article UD 11 : ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET 
AMENAGEMENT DE LEURS ABORDS 

 

11.1. Dispositions générales 

 

Toute autorisation d'occupation ou d'utilisation du sol peut être refusée ou 

n'être accordée que sous réserve de l'observation de prescriptions spéciales, si 

les constructions par leur utilisation, leur architecture, leurs dimensions, 

l'aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, sont de 

nature à porter atteinte : 

 

- au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants ; 

- aux sites ; 

- aux paysages naturels ou urbains ; 

- à la conservation des perspectives monumentales. 

 
11.2. Bâtiments 

 

Les constructions devront présenter un aspect compatible avec le caractère 

des lieux avoisinants, des sites et des paysages. 
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Les façades latérales ou postérieures des constructions, les murs et pignons 

aveugles et les bâtiments secondaires doivent être traités avec le même soin 

que les façades principales et en harmonie avec elles. 

 

Les bâtiments quelle que soit leur destination et les terrains doivent être 

aménagés et entretenus de telle manière que la propreté et l'aspect du secteur 

n'en soient pas altérés. 

 
11.3. Matériaux 

 

Les matériaux ne présentant pas, par eux-mêmes, un aspect suffisant de 

finition, doivent être enduits ou recouverts d'un revêtement approprié. 

Les teintes dominantes des constructions de toute nature seront de couleurs 

discrètes habituellement perceptibles dans la nature. 

 

Les teintes d'accompagnement devront dériver des teintes dominantes. 

 
11.4. Clôtures 

 

Les clôtures implantées le long des voies ou des limites séparatives de 

propriétés, seront constituées d'un grillage ou d'un mur-bahut d’une hauteur 

maximale de 1 mètre, surmonté d'un dispositif à claire-voie ou grillagé, de 

conception simple et d'aspect agréable, dont la hauteur totale ne devra pas 

excéder 2 mètres.  

Les clôtures à proximité immédiate des accès aux établissements et des 

carrefours de voies ouvertes à la circulation publique, doivent être établies de 

telle sorte qu'elles ne créent pas une gêne pour la circulation publique, 

notamment en diminuant la visibilité aux sorties des établissements et aux 

carrefours. 

Au niveau des entrées, elles doivent être conçues de façon à permettre l'accès 

des véhicules sans nécessiter de manœuvre sur la voie publique. 

Un retrait par rapport à la voie peut être imposé. 

 

11.5. Remblais 

 

La pente des remblais, notamment destinés à masquer les exhaussements du 

niveau inférieur d'une construction, ne pourra excéder 15 %. 

 
 
Article UD 12 : OBLIGATIONS EN MATIERE DE REALISATION D'AIRES DE 

STATIONNEMENT 
 

12.1. Lors de toute opération de construction, d'extension ou de changement 

d'affectation de locaux, il devra être réalisé en dehors des voies publiques, des 

aires de stationnement correspondant aux besoins de ces opérations, selon les 

normes minimales rappelées en annexe du présent règlement. 

 

12.2. Les besoins en stationnement étant essentiellement fonction du caractère des 

établissements ou des activités, ces normes minimales pourront être adaptées 

compte tenu de la nature, de la situation de la construction ou d'une 

polyvalence éventuelle d'utilisation des aires. 
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12.3. Toutes les dispositions devront être prises pour réserver sur chaque propriété 

les dégagements nécessaires aux manœuvres de stationnement, de façon à ce 

que les opérations de chargement et de déchargement des véhicules 

s'effectuent à l'intérieur de la propriété. 

 
 
Article UD 13 : OBLIGATIONS EN MATIERE D'ESPACES LIBRES, D'AIRES 

DE JEUX ET DE LOISIRS ET DE PLANTATIONS ET DE 
SURFACES NON IMPERMEABILISEES OU ECO-
AMENAGEABLES 

 

13.1. Les espaces libres devront être plantés et aménagés. 

 

13.2. Les aires de stationnement devront être plantées d'arbres à haute tige à raison 

d'UN pour 4 places. 

 

13.3. L'ensemble des plantations à réaliser devra être choisi parmi les essences 

locales (feuillues, fruitières, …). 

 

 
Article UD 14  : OBLIGATIONS EN MATIERE DE PERFORMANCES 

ENERGETIQUES ET ENVIRONNEMENTALES 

 
 La réglementation thermique en vigueur devra être appliquée. 
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CHAPITRE IV – ZONE UE 

 

 

«Il s’agit d’une zone réservée à l’implantation d'activités économiques et de services.… 

La zone a été aménagée il y a peu d’années. Les voiries et réseaux sont en place, les bâtiments 

correspondants ont été implantés. il reste très peu de disponibilités.   

L’aménagement du côté Sud de la RD4, alors que le côté Nord (zone UD) accueillait déjà 

initialement des constructions, a eu pour effet de renforcer la cohérence de cette entrée de 

village. 

Selon la cartographie de l’Atlas des zones inondables du Haut-Rhin, la totalité de la zone UE 

est concernée par un risque d’inondation faible. De plus, cette zone est également concernée 

par un risque de remontée de nappe. En conséquence, des prescriptions particulières, de nature 

à intégrer la prise en compte des risques identifiés, sont définies…» (Extrait du rapport de 

présentation). 

 

 

Article UE 1 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 
 
1.1. Toutes constructions, installations et utilisations du sol autres que celles visées à 

l'article UE2 et notamment : 

 

− les constructions à usage d’habitation non liées aux activités admises ; 

− les bâtiments à usage d’exploitation agricole et viticole ; 

− les parcs d'attraction ouverts au public ; 

− le stationnement de caravanes isolées ; 

− les terrains de camping et de caravanage ; 

− les terrains d'accueil d'habitations légères de loisirs ; 

− l’ouverture et l’exploitation de carrières. 

− les dépôts de toute nature sauf ceux exclusivement liés aux activités 

autorisées à l’article UE 2. 

− les affouillements et exhaussements du sol autres que ceux directement liés 

à une occupation ou une utilisation du sol admise à l'article UE 2. 

 

1.2.  Dans les périmètres de la zone UE concernés par un risque d’inondation faible, 

identifiés aux plans de zonage, sont interdits : 
 

− Tout nouvel aménagement, aux fins d’habitation et d’activités, des sous-

sols existants. 

− Les remblais et clôtures faisant obstacle à l’écoulement des eaux, sauf 

remblais strictement limités à l’emprise des constructions autorisées. 

 

1.3. La réalisation de sous-sols. 
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Article UE 2 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A 
CONDITIONS PARTICULIERES 

 

Sont admis : 

 

2.1. Les occupations et utilisations du sol à vocation d’activités commerciales, 

artisanales et de services, ainsi que les entrepôts. 

  

2.2. Les installations classées à condition qu’il n’en résulte pas de nuisances 

incompatibles avec le bon fonctionnement des établissements voisins et qu’il 

n’y ait pas remise en cause de la sécurité et la salubrité des secteurs 

limitrophes. 

 

2.3. L'aménagement, l’agrandissement ou la transformation des établissements 

d'activités existants. 

 

2.4. Les équipements publics d'infrastructure de transports terrestres et leurs 

annexes techniques, ainsi que les installations nécessaires au fonctionnement 

des réseaux d'utilité publique. 

 

2.5. Les locaux à usage d'habitation, ainsi que leurs annexes, dans la limite d’un 

logement par établissement, à la triple condition suivante : 

- qu’ils soient destinés aux personnes dont la présence est nécessaire pour 

assurer la gestion ou le gardiennage des établissements  

- que les logements soient édifiés en contigüité des établissements à usage 

d'activités dont la construction devra être simultanée ou antérieure. 

- que la surface de plancher par logement ne dépasse pas 30 % de la surface 

de plancher de l’activité avec un maximum possible de 150m². 

 

2.6. Les travaux et installations destinés à réduire les conséquences du risque 

d'inondation. 

 

2.7. L'édification et la transformation de clôtures sont soumises à déclaration 

préalable.  

 

2.8. Les modes particuliers d'utilisation du sol suivants sont soumis à autorisation 

préalable : 

 

- les coupes et abattages d'arbres dans les espaces boisés classés à conserver 

au titre de l'article L.113-1 du Code de l'Urbanisme figurant au plan de 

zonage ; 

 

- les aires de stationnement ouvertes au public susceptibles d'accueillir au 

moins 10 véhicules. 

 

- les affouillements et exhaussements liés aux opérations autorisées dans la 

zone. 
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2.9. Dans les périmètres de la zone UE concernés par un risque d’inondation faible, 

identifiés aux plans de zonage, sont admis à condition qu’il n’y ait pas 

aggravation de la vulnérabilité des personnes et des biens : 

 

- Les constructions non interdites par le présent règlement à condition que 

la cote du premier niveau de plancher de celles-ci soit fixée à un niveau 

supérieur au terrain naturel augmenté de 50 cm ; 

 

- L’extension mesurée des bâtiments existants ; 
 

- Les travaux et installations destinés à réduire les conséquences du risque 

d'inondation existant ; 
 

- Les travaux d'infrastructure publique et les occupations et utilisations du 

sol qui y sont liées, ainsi que les constructions, installations et équipements 

strictement nécessaires au fonctionnement des services publics, et qui ne 

sauraient être implantés en d'autres lieux. 

 

 

Article UE 3 : DESSERTE DES TERRAINS PAR LES VOIES PUBLIQUES 
OU PRIVEES ET ACCES AUX VOIES OUVERTES AU 
PUBLIC 

 

3.1. Desserte par les voies publiques ou privées 

 

Les voies publiques ou privées doivent avoir des caractéristiques permettant la 

circulation et l'utilisation des engins de lutte contre l'incendie et être adaptées 

aux usages qu'elles supportent et aux opérations qu'elles doivent desservir. 

 

Aucune voie nouvelle ouverte à la circulation automobile ne pourra avoir une 

largeur de plate-forme inférieure à 8 mètres.  

 

3.2. Accès aux voies ouvertes au public 

 

Tout terrain enclavé est inconstructible à moins que son propriétaire 

n'obtienne un passage aménagé sur les fonds de ses voisins en application de 

l'article 682 du Code Civil. 

 

Les accès doivent être adaptés à l’opération et aménagés de façon à apporter 

la moindre gêne à la circulation publique. Notamment, l’organisation des accès 

doit permettre aux véhicules lourds même attelés de remorques, d’entrer et 

de sortir de la propriété dans un seul virage continu quelle que soit la largeur 

de chaussée carrossable. 

 

Aucun nouvel accès direct aux propriétés ne pourra être créé à partir ou sur 

les Routes Départementales (R.D.). 
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Article UE 4 : DESSERTE PAR LES RESEAUX PUBLICS D'EAU, 
D'ELECTRICITE ET D'ASSAINISSEMENT 

 
4.1. Adduction d’eau potable 

 

Le branchement sur le réseau public d'eau potable est obligatoire pour toute 

construction nouvelle qui requiert une alimentation en eau. 

 

4.2. Assainissement 

 

4.2.1. Eaux usées domestiques 

 

Le branchement sur le réseau collectif d'assainissement est obligatoire pour 

toute construction produisant des eaux usées. 

 

En outre, si l'effluent est de nature à compromettre le bon fonctionnement des 

installations, l'évacuation des eaux résiduaires non domestiques est 

subordonnée à un prétraitement approprié. 

 

4.2.2. Eaux pluviales 

 

Les aménagements réalisés sur un terrain ne doivent pas faire obstacle au libre 

écoulement des eaux pluviales qui doivent être infiltrées sur la propriété bâtie 

moyennant un dispositif approprié.  

Toutefois, en cas d’impossibilité démontrée de gestion à la parcelle des eaux 

pluviales, le service compétant peut autoriser à titre dérogatoire leur 

raccordement aux réseaux d’eaux pluviales ou d’assainissement unitaire. Il 

prescrit alors la solution technique à mettre en œuvre ainsi que le débit de 

fuite autorisé. 

 

Les eaux de lessivage des surfaces imperméabilisées des parkings et des aires 

de circulation ne pourront être infiltrées dans le milieu naturel qu'après 

traitement dans un ensemble débourbeur-épurateur aux caractéristiques 

appropriées, sauf préconisations contraires des services compétents. 

 

4.3. Electricité et télécommunication 

 

Les réseaux d'électricité et de télécommunication seront obligatoirement 

réalisés en souterrain. 

 

 
Article UE 5  : OBLIGATIONS EN MATIERE D’INFRASTRUCTURES ET DE 

RESEAUX DE COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES 
 

      Néant. 
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Article UE 6 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT 
AUX VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES 

 

Les constructions doivent être implantées à une distance au moins égale à 4 

mètres de l'alignement des voies publiques et privées ainsi que des emprises 

publiques. 

 

 

Article UE 7 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT 
AUX LIMITES SEPARATIVES 

 

7.1. Par rapport aux propriétés limitrophes au secteur, la distance comptée 

horizontalement de tout point d'une construction au point de la limite 

séparative qui en est le plus rapproché (L) doit être au moins égale à la 

différence d'altitude (H) entre ces deux points sans pouvoir être inférieure à 4 

mètres (d'où le prospect L  H minimum 4 mètres). 

 

7.2. Par rapport aux propriétés à l'intérieur du secteur, la distance comptée 

horizontalement de tout point d'une construction au point de la limite 

séparative qui en est le plus rapproché (L) doit être au moins égale à la moitié 

de la différence d'altitude (H/2) entre ces deux points sans pouvoir être 

inférieure à 4 mètres (d'où le prospect L  H/2 minimum 4 mètres). 

 

7.3. D'autres implantations sont autorisées dans le cadre d'une servitude de cour 

commune liant 2 propriétés. Dans ce cas, les règles de l'article UE 8 

s'appliquent. 

 
 
Article UE 8 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR 

RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE 
 

Sauf en cas de contiguïté, la distance entre deux bâtiments doit être au moins 

égale à 4 mètres. 

 

 
Article UE 9 : EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS 
 

L’emprise au sol des constructions ou installations ne peut excéder les trois 

quarts de la superficie du terrain. 

 

 

Article UE 10 : HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTION 
 

La hauteur maximum des constructions est fixée à 14 mètres mesurée par 

rapport au niveau moyen du terrain naturel préexistant avant travaux. 

 

Cette règle ne s'applique pas aux dispositifs de faible emprise (garde-corps, 

souches de cheminée, antennes...), ni aux installations techniques nécessaires 

au fonctionnement des réseaux linéaires ou aériens d'intérêt général (EDF,...). 

 



 

ADAUHR P.L.U. DE MUNTZENHEIM  
44 

Janvier 2024 Règlement  

 

Article UE 11 : ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET 
AMENAGEMENT DE LEURS ABORDS 

 

11.1. Dispositions générales 

 

Toute autorisation d'occupation ou d'utilisation du sol peut être refusée ou 

n'être accordée que sous réserve de l'observation de prescriptions spéciales, si 

les constructions par leur utilisation, leur architecture, leurs dimensions, 

l'aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, sont de 

nature à porter atteinte : 

 

- au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants ; 

- aux sites ; 

- aux paysages naturels ou urbains ; 

- à la conservation des perspectives monumentales. 

 
11.2. Bâtiments 

 

Les constructions devront présenter un aspect compatible avec le caractère 

des lieux avoisinants, des sites et des paysages. 

 

Les façades latérales ou postérieures des constructions, les murs et pignons 

aveugles et les bâtiments secondaires doivent être traités avec le même soin 

que les façades principales et en harmonie avec elles. 

 

Les bâtiments quelle que soit leur destination et les terrains, même s'ils sont 

utilisés pour des dépôts, parkings, aires de stockage, etc…, doivent être 

aménagés et entretenus de telle manière que la propreté et l'aspect du secteur 

n'en soient pas altérés. 

 
11.3. Matériaux 

 

Les matériaux ne présentant pas, par eux-mêmes, un aspect suffisant de 

finition, doivent être enduits ou recouverts d'un revêtement approprié. 

 
11.4. Clôtures 

 

Les clôtures implantées le long des voies ou des limites séparatives de 

propriétés, seront constituées d'un grillage ou d'un mur-bahut d’une hauteur 

maximale de 1 mètre, surmonté d'un dispositif à claire-voie ou grillagé, de 

conception simple et d'aspect agréable, dont la hauteur totale ne devra pas 

excéder 2 mètres.  

Les clôtures à proximité immédiate des accès aux établissements et des 

carrefours de voies ouvertes à la circulation publique, doivent être établies de 

telle sorte qu'elles ne créent pas une gêne pour la circulation publique, 

notamment en diminuant la visibilité aux sorties des établissements et aux 

carrefours. 

 

Au niveau des entrées, elles doivent être conçues de façon à permettre l'accès 

des véhicules sans nécessiter de manœuvre sur la voie publique. 

Un retrait par rapport à la voie peut être imposé. 
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11.5. Remblais 

 

La pente des remblais, notamment destinés à masquer les exhaussements du 

niveau inférieur d'une construction, ne pourra excéder 15 %. 

 

11.6. Dépôts et stockages 

 

Sauf nécessité découlant de la nature des activités, tout dépôt ou stockage à 

l'air libre devra être masqué par une paroi périphérique ou par un rideau 

végétal dense. Les matériaux susceptibles d'être entraînés par la pluie ou le 

vent devront obligatoirement être entreposés dans les locaux clos et couverts. 

 

11.7. Enseignes : 

 

Les panneaux publicitaires ou enseignes devront être intégrés sur les façades 

ou posées au sol et ne pas surplomber le bâtiment. Les pré-enseignes et la 

signalisation seront regroupées sur un support unique. 

 
 
Article UE 12 : OBLIGATIONS EN MATIERE DE REALISATION D'AIRES DE 

STATIONNEMENT 
 
12.1. Lors de toute opération de construction, d'extension ou de changement 

d'affectation de locaux, il devra être réalisé en dehors des voies publiques, des 

aires de stationnement correspondant aux besoins de ces opérations, selon les 

normes minimales rappelées en annexe du présent règlement. 

 

12.2. Les besoins en stationnement étant essentiellement fonction du caractère des 

établissements ou des activités, ces normes minimales pourront être adaptées 

compte tenu de la nature, de la situation de la construction ou d'une 

polyvalence éventuelle d'utilisation des aires. 

 

12.3. Toutes les dispositions devront être prises pour réserver sur chaque propriété 

les dégagements nécessaires aux manœuvres de stationnement, de façon à ce 

que les opérations de chargement et de déchargement des véhicules 

s'effectuent à l'intérieur de la propriété. 

 
 

Article UE 13 : OBLIGATIONS EN MATIERE D'ESPACES LIBRES, D'AIRES 
DE JEUX ET DE LOISIRS ET DE PLANTATIONS ET DE 
SURFACES NON IMPERMEABILISEES OU ECO-
AMENAGEABLES 

 

Une superficie minimale de 5% des surfaces libres non destinées au stockage, 

aux manœuvres et au stationnement des véhicules devra être traitée en 

espaces verts ou plantés. En ce cas, les plantations à réaliser devront être 

choisies parmi les essences locales (feuillues, fruitières, …). 
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Article UE 14  : OBLIGATIONS EN MATIERE DE PERFORMANCES 
ENERGETIQUES ET ENVIRONNEMENTALES 

 
 La réglementation thermique en vigueur devra être appliquée. 
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CHAPITRE V – ZONE 1AU 
 

 

« La zone 1AU présente une destination principale d’habitat. Ces espaces sont destinés à être 

ouverts à l'urbanisation. Des opérations d’aménagement et de construction pourront être 

réalisées sous conditions...  

Selon la cartographie de l’Atlas des zones inondables du Haut-Rhin, les périmètres précédents 

sont concernés par un risque de remontée de nappe… ». (Extrait du rapport de 

présentation). 

 
 

Article 1AU 1 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 
 
Toutes occupations et utilisations du sol à l'exception de celles visées à l'article AU 2. 

 
 
Article 1AU 2 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A 
 CONDITIONS PARTICULIERES 
 
2.1. Sont admis, à condition que la réalisation des opérations d'aménagement ne 

soit pas compromise : 

 

− L’aménagement et l’extension des bâtiments existants ; 

 

− Les constructions, installations et travaux nécessaires à la réalisation, 

l'entretien ou le fonctionnement des réseaux et équipements d’intérêt 

général ; 

 

− Les installations et travaux nécessaires à la prévention des risques naturels. 

 
2.2. Sont également admises, les occupations et utilisations du sol autorisées 

dans la zone UB, hors prise en compte des risques naturels inhérents à la zone 

précédente, réalisées, soit lors de la réalisation d'une opération 

d'aménagement d'ensemble, soit au fur et à mesure de l’installation des 

équipements internes de chaque secteur, dans le respect des conditions 

particulières suivantes : 

 

•  le terrain d'opération doit être contigu à des équipements publics 

existants ou programmés ; 

 

•  l'opération doit porter soit :  

 

− sur l’ensemble d’un secteur,  

 

− sur une superficie minimale de 50 ares, 

 

− sur l'ensemble des terrains contigus d’un même ensemble qui reste à 

urbaniser dans un secteur (espaces résiduels). 
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•  toute opération devra être compatible avec les "Orientations 

d'Aménagement et de Programmation" définies dans le cadre du P.L.U. 

 

•  Les équipements de viabilité doivent être conformés de façon à assurer, 

en cas d'opération ne portant que sur une partie du secteur, la poursuite 

harmonieuse de l'urbanisation du restant du secteur. 

 

•  Compte tenu du risque de remontée de nappe, identifiée aux plans de 

zonage, la réalisation de constructions devra être conforme aux 

dispositions définies en 1AU 10.3.  

 

Dans ce cas, les articles 1AU 3. à 1AU 14. ci après sont applicables. 

 
 
Article 1AU 3 : DESSERTE DES TERRAINS PAR LES VOIES PUBLIQUES 

OU PRIVEES ET ACCES AUX VOIES OUVERTES AU 
PUBLIC 

 

3.1. Desserte par les voies publiques ou privées 

 

Les voies publiques ou privées doivent avoir des caractéristiques permettant la 

circulation et l'utilisation des engins de lutte contre l'incendie et être adaptées 

aux usages qu'elles supportent et aux opérations qu'elles doivent desservir. 

 

Les voies nouvelles en impasse doivent être aménagées dans leur partie 

terminale afin de permettre aux véhicules de faire demi-tour. 

 

3.2. Accès aux voies ouvertes au public 

 

Tout terrain enclavé est inconstructible à moins que son propriétaire 

n'obtienne un passage aménagé sur les fonds de ses voisins en application de 

l'article 682 du Code Civil. 

 

Dans tous les cas, les accès doivent être adaptés à l'opération et aménagés de 

façon à apporter la moindre gêne à la circulation publique et garantir la 

sécurité des usagers. 

 
 
Article 1AU 4 : DESSERTE PAR LES RESEAUX PUBLICS D'EAU, 

D'ELECTRICITE ET D'ASSAINISSEMENT 
 
4.1. Adduction d’eau potable 

 

Le branchement sur le réseau public d'eau potable est obligatoire pour toute 

construction nouvelle qui requiert une alimentation en eau. 
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4.2. Assainissement 

 

4.2.1. Eaux usées domestiques 

 

Le branchement sur le réseau collectif d'assainissement est obligatoire pour 

toute construction ou installation produisant des eaux usées. 

 

En outre, si l'effluent est de nature à compromettre le bon fonctionnement des 

installations, l'évacuation des eaux résiduaires non domestiques est 

subordonnée à un prétraitement approprié. 

 

4.2.2. Eaux pluviales 

 

Les aménagements réalisés sur un terrain ne doivent pas faire obstacle au libre 

écoulement des eaux pluviales. Les aménagements réalisés sur un terrain 

doivent être conçus de telle sorte qu’ils garantissent l’évacuation des eaux 

pluviales, de préférence en priorité par infiltration dans le sol ou par 

récupération. 

 

La mise en œuvre d’un prétraitement des eaux pluviales pourra être exigée du 

pétitionnaire en fonction de la nature des activités exercées ou des enjeux de 

protection du milieu environnant.  

 

En cas d'impossibilité démontrée de gestion à la parcelle des eaux pluviales, le 

service compétent peut autoriser à titre dérogatoire, leur raccordement aux 

réseaux d’eau pluviales ou d’assainissement unitaire. Il prescrit alors la solution 

technique à mettre en ouvre ainsi que le débit de fuite autorisé. 

 

4.3. Electricité et télécommunication 

 

Les réseaux d'électricité, de télécommunication seront réalisés en souterrain. 

 
 
Article 1AU 5  : OBLIGATIONS EN MATIERE D’INFRASTRUCTURES ET DE 

RESEAUX DE COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES 
 

Les opérations d’aménagement doivent prévoir la desserte des constructions 

par les communications numériques depuis les voies ou emprises publiques. 

 

 

Article 1AU 6 :  IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT      
                          AUX VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES 
 

6.1. Les constructions doivent être implantées à une distance au moins égale à : 

 

- 4 mètres de l'alignement des voies publiques et privées, ainsi que des 

emprises publiques,  

 

- 12 mètres de l'emprise du Canal de Colmar. 
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6.2.        Si une parcelle est en angle de rues, l’implantation d’un bâtiment annexe sur 

limite publique est autorisée sur la voie ne desservant pas la parcelle. 

 

6.3. Le bord des piscines extérieures non couvertes (margelle entourant le bassin 

non comprise) doit être implanté à une distance au moins égale à 1 mètre de 

toute limite de voie ou emprise publique. 

 

6.4. Les carports devront respecter une distance minimale de 2 mètres par rapport 

à l’alignement des voies ou emprises publiques. 

 

6.5. Les installations techniques nécessaires au fonctionnement des réseaux 

linéaires ou aériens d'intérêt général (EDF...), ainsi que les constructions 

annexes pourront s'implanter soit à l’alignement, soit en retrait. 

 

 
Article 1AU 7 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT  
                             AUX LIMITES SEPARATIVES 
 
7.1. La distance comptée horizontalement de tout point d'une construction au point 

de la limite séparative qui en est le plus rapproché (L) doit être au moins égale à 

la moitié de la différence d'altitude (H) entre ces deux points sans pouvoir être 

inférieure à 3 mètres (d'où le prospect L  H/2 minimum 3 mètres).  

 

7.2. Toutefois, les constructions pourront être implantées sur limites séparatives : 

 

- lorsque leur hauteur sur limite séparative n'excède pas 4 mètres et leur 

longueur 7 mètres mesurée sur un seul côté de la parcelle ou 14 mètres 

sur deux côtés consécutifs (soit 2 x 7 mètres au maximum). 

 

ou 

 

- en cas d'adossement à un bâtiment existant à la date d'approbation du 

présent P.L.U. déjà implanté sur la limite séparative du fond voisin, à 

condition que le bâtiment à édifier ne dépasse ni la longueur, ni la hauteur 

de la façade du bâtiment existant, et sous réserve du respect des 

dispositions de l'article 1AU 10 ; 

 

ou 

 

- dans le cas de constructions simultanées faisant l'objet d'un projet 

architectural commun à plusieurs propriétés, sauf si celui-ci concerne des 

immeubles à usage d'habitation dont la surface de plancher excède 400 m2 

par bâtiment. 

 

7.3. D'autres implantations sont autorisées dans le cadre d'une servitude de cour 

commune liant 2 propriétés. 
 

Dans ce cas, les règles de l'article 1AU 8 s'appliquent. 
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7.4. Le bord des piscines extérieures non couvertes (margelle entourant le bassin 

non comprise) doit être implanté à une distance au moins égale à 2 mètres de 

toute limite séparative. 

 

7.5. Les installations techniques nécessaires au fonctionnement des réseaux linéaires 

ou aériens d'intérêt général (EDF...), ainsi que les annexes sont exemptées des 

règles de recul par rapport aux limites séparatives. 

 
 
Article 1AU 8 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR  
                             RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE 
 

Une distance peut être imposée entre deux constructions non contiguës si les 

conditions de sécurité incendie l’exigent. 

 

 
Article 1AU 9 : EMPRISE DU SOL DES CONSTRUCTIONS 
 

Non réglementé. 

 

 

Article 1AU 10 : HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTION 
 

10.1. Hauteur maximum des constructions 

 

La hauteur maximum des constructions est limitée à 6 mètres à l'égout du toit 

et 10 mètres au faîtage mesurée par rapport au niveau moyen du terrain 

naturel préexistant avant travaux. 

 

10.2. Toutefois l’acrotère des toitures-terrasses est limité à 7 mètres par rapport au 

niveau moyen du terrain naturel préexistant avant travaux. 

 Au-delà de cette hauteur, il ne pourra être autorisé qu’un niveau habitable 

sous réserve que ce dernier présente une emprise n’excédant pas 70% de 

l’emprise du niveau directement inférieur. 

 

10.3. Niveaux du plancher inférieur 

 

Dans tous les cas, le niveau du plancher inférieur de toutes constructions et 

installations devra être au moins égal à la position la plus haute connue du toit 

de la nappe phréatique constatée sur le terrain concerné par le projet, 

majorée de 0,30 mètre. 

 

Toutes les demandes de constructions ou d'installations devront donc 

comporter un plan topographique rattaché au système référentiel altimétrique 

N.G.F. Normal (ou I.G.N. 69) indiquant la côte d'implantation du niveau du 

plancher inférieur du bâtiment ou de l'installation à construire quelle que soit 

sa nature (terre battue, béton, …) et quelle que soit l'affectation ou la 

destination des locaux, à l'exclusion de vide-sanitaire d'une hauteur inférieure à 

1,20 mètre. 
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Article 1AU 11 : ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET 
AMENAGEMENT DE LEURS ABORDS 

 
11.1. Dispositions générales 

 

Toute autorisation d'occupation ou d'utilisation du sol peut être refusée ou 

n'être accordée que sous réserve de l'observation de prescriptions spéciales, si 

les constructions par leur utilisation, leur architecture, leurs dimensions, 

l'aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, sont de 

nature à porter atteinte : 

 

- au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants ; 

- aux sites ; 

- aux paysages naturels ou urbains ; 

- à la conservation des perspectives monumentales. 

 

11.2. Bâtiments 

 

Les constructions devront présenter une simplicité de volume et une unité 

d'aspect. Les constructions nouvelles devront, par leur volumétrie, 

architecture et proportions, s’insérer de manière harmonieuse dans le tissu 

bâti préexistant, le site et le paysage. 

 
11.3. Matériaux 

 

Les matériaux ne présentant pas, par eux-mêmes, un aspect suffisant de 

finition, doivent être enduits ou recouverts d'un revêtement approprié. 

Les revêtements de façade et les teintes des ravalements extérieurs seront 

choisis en harmonie avec le site et les constructions avoisinantes. 

Les couleurs criardes et agressives seront interdites. 

 

11.4. Clôtures 

 

11.4.1. Le long des voies 

 

Les clôtures seront constituées d'un mur-bahut surmonté d'une grille, d'une 

palissade à planchage vertical ou d'un dispositif à claire-voie de conception 

simple et d'aspect agréable. Leur hauteur totale ne devra pas excéder 1,60 

mètre. Dans tous les cas, la hauteur du mur-bahut ne pourra excéder 1,20 

mètres. Les clôtures pourront également être constituées d'une haie vive. 

 

En cas de mur plein, la hauteur maximale est fixée à 1,20 mètre.  

 

Des dispositions spéciales peuvent être demandées pour des motifs de 

visibilité liés à la sécurité publique. 

 

Il n’y a pas d’obligation de réaliser de clôtures. Dans ce cas, il sera toutefois 

demandé de matérialiser, le long des voies, la limite entre le domaine public et 

le domaine privé par un décrochement dans le nu du sol, un fil pavé ou une 

longrine. 
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11.4.2. Le long des limites séparatives de propriétés 

 

Les clôtures seront constituées d'un grillage à larges mailles monté ou non sur 

un mur-bahut, dont la hauteur totale ne devra pas excéder 1,60 mètre. La 

hauteur maximum du mur-bahut est limitée à 0,80 mètre. 

 

Ces clôtures pourront également être constituées d'une haie vive. 

 

11.4.3. Dans tous les cas, les clôtures devront être en harmonie avec les 

constructions principales et présenter une unité d'aspect avec les clôtures, des 

propriétés avoisinantes. Sont notamment interdites les clôtures présentant un 

aspect de type tôle pleine, prévoyant un ajourage inférieur à 10% de la surface 

totale. 

 
11.5. Les remblais 

 

La pente des remblais, notamment destinés à masquer les exhaussements du 

niveau inférieur d'une construction, ne pourra excéder 15 %. 

 
11.6. Equipements de chauffage, ventilation et climatisation 

 
Des mesures devront être prises concernant la nature, la conception et 

l’implantation des équipements techniques situés à l’extérieur des bâtiments, 

de façon à limiter leur impact sonore sur le voisinage. Ces mesures seront à 

adapter en fonction des évolutions techniques et réglementaires. 

Tout projet concerné devra prendre en compte les recommandations 

présentées en annexe n°2 du présent règlement. 

Toute opération devra également veiller à une bonne insertion de ce type 

d’équipement au projet de construction. 

 
 
Article 1AU 12 : OBLIGATIONS EN MATIERE DE REALISATION D'AIRES DE 

STATIONNEMENT 
 

Lors de toute opération de construction, il devra être réalisé en dehors des 

voies publiques, des aires de stationnement correspondant aux besoins de ces 

opérations, selon les normes minimales rappelées en annexe du présent 

règlement. 

 

 

Article 1AU 13 : OBLIGATIONS EN MATIERE D'ESPACES LIBRES, D'AIRES 
DE JEUX ET DE LOISIRS ET DE PLANTATIONS ET DE 
SURFACES NON IMPERMEABILISEES OU ECO-
AMENAGEABLES 

 

13.1. La superficie des espaces verts doit être au moins égale à 15 % de la superficie 

du terrain. La part des aires de stationnement et des toitures traitées en 

surfaces végétalisées, pourra être intégrée dans le calcul du pourcentage 

d’espaces verts défini précédemment. 
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13.2. Dans les opérations d'ensemble (lotissement, AFU, groupe d'habitation, …), il 

est exigé, en plus des espaces privatifs visés au paragraphe précédent, la 

création d'espaces verts communs. 

 

 
Article 1AU 14  :   OBLIGATIONS EN MATIERE DE PERFORMANCES     
                              ENERGETIQUES ET ENVIRONNEMENTALES 
 

La réglementation thermique en vigueur devra être appliquée. 
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CHAPITRE VI – ZONE 2AUa 
 

 

« Il s’agit d’une zone présentant une destination principale d’habitat. Les constructions n’y sont 

pas autorisées dans le cadre du présent PLU compte tenu de la présence à proximité, 

d’établissements agricoles générant des périmètres de réciprocité agricoles, et de l’insuffisance 

des capacités des réseaux et voie existants à la périphérie immédiate de la zone.  

Celle-ci vient offrir un potentiel complémentaire aux deux zones 1AU, à plus long terme. 

Selon la cartographie de l’Atlas des zones inondables du Haut-Rhin, la zone précédente est 

concernée par un risque de remontée de nappe…». (Extrait du rapport de présentation). 

 
 

 

Article 2AU 1 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 
 

Toutes occupations et utilisations du sol à l'exception de celles visées à l'article 

AU 2. 

 
 
Article 2AU 2  : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A 
 CONDITIONS PARTICULIERES 
  

2.1. Sont admis : 

 

− L’aménagement et l’extension mesurée des bâtiments existants ; 

 

− Les constructions, installations et travaux nécessaires à la réalisation, 

l'entretien ou le fonctionnement des réseaux et équipements d’intérêt 

général ; 

 

− Les aménagements viaires et la création de parcs de stationnement. 

 

− Les installations et travaux nécessaires à la prévention des risques naturels.  

 

2.2. L’ouverture à l’urbanisation de la zone 2AUa est subordonnée à une 

adaptation du Plan Local d’Urbanisme. 

 
 
Article 2AU 3 : DESSERTE DES TERRAINS PAR LES VOIES PUBLIQUES 

OU PRIVEES ET ACCES AUX VOIES OUVERTES AU 
PUBLIC 

 

3.1. Desserte par les voies publiques ou privées 

 

Les voies publiques ou privées doivent avoir des caractéristiques permettant la 

circulation et l'utilisation des engins de lutte contre l'incendie et être adaptées 

aux usages qu'elles supportent et aux opérations qu'elles doivent desservir. 
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Les voies nouvelles en impasse doivent être aménagées dans leur partie 

terminale afin de permettre aux véhicules de faire demi-tour. Concernant cet 

aménagement, l’emprise mobilisée devra porter sur un rayon minimal de 18 

mètres.  

 

3.2. Accès aux voies ouvertes au public 

 

Tout terrain enclavé est inconstructible à moins que son propriétaire 

n'obtienne un passage aménagé sur les fonds de ses voisins en application de 

l'article 682 du Code Civil. 

 

Dans tous les cas, les accès doivent être adaptés à l'opération et aménagés de 

façon à apporter la moindre gêne à la circulation publique et garantir la 

sécurité des usagers. 

 
 
Article 2AU 4 : DESSERTE PAR LES RESEAUX PUBLICS D'EAU, 

D'ELECTRICITE ET D'ASSAINISSEMENT 
 
4.1. Adduction d’eau potable 

 

Le branchement sur le réseau public d'eau potable est obligatoire pour toute 

construction nouvelle qui requiert une alimentation en eau. 

 

4.2. Assainissement 

 

4.2.1. Eaux usées domestiques 

 

Le branchement sur le réseau collectif d'assainissement est obligatoire pour 

toute construction ou installation produisant des eaux usées. 

 

4.2.2. Eaux pluviales 

 

Les aménagements réalisés sur un terrain ne doivent pas faire obstacle au libre 

écoulement des eaux pluviales qui doivent être infiltrées sur la propriété bâtie 

moyennant un dispositif approprié.  

Toutefois, en cas d’impossibilité démontrée de gestion à la parcelle des eaux 

pluviales, le service compétant peut autoriser à titre dérogatoire leur 

raccordement aux réseaux d’eaux pluviales ou d’assainissement unitaire. Il 

prescrit alors la solution technique à mettre en œuvre ainsi que le débit de 

fuite autorisé. 

 

4.3. Electricité et télécommunication 

 

Les réseaux d'électricité, de télécommunication seront réalisés en souterrain. 
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Article 2AU 5  : OBLIGATIONS EN MATIERE D’INFRASTRUCTURES ET DE 
RESEAUX DE COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES 

 

Les opérations d’aménagement doivent prévoir la desserte des constructions 

par les communications numériques depuis les voies ou emprises publiques. 

 
 
Article 2AU 6 :  IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT      
                          AUX VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES 
 

 Sans objet. 

 
 
Article 2AU 7 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT  
                             AUX LIMITES SEPARATIVES 
 
 Sans objet. 
 
 
Article 2AU 8 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR  
                             RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE 
 

 Sans objet. 

 

 
Article 2AU 9 : EMPRISE DU SOL DES CONSTRUCTIONS 
 

 Sans objet. 
 

 

Article 2AU 10 : HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTION 
 

 Sans objet. 
 

 

Article 2AU 11 : ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET 
AMENAGEMENT DE LEURS ABORDS 

  
 Sans objet. 

 

 
Article 2AU 12 : OBLIGATIONS EN MATIERE DE REALISATION D'AIRES DE 

STATIONNEMENT 
 

 Sans objet. 
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Article 2AU 13 : OBLIGATIONS EN MATIERE D'ESPACES LIBRES, D'AIRES 
DE JEUX ET DE LOISIRS ET DE PLANTATIONS ET DE 
SURFACES NON IMPERMEABILISEES OU ECO-
AMENAGEABLES 

 

 Sans objet. 
 
 
Article 2AU 14  :   OBLIGATIONS EN MATIERE DE PERFORMANCES     
                              ENERGETIQUES ET ENVIRONNEMENTALES 
 

 Sans objet. 
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CHAPITRE VII – ZONE A 
 

 

« La zone agricole A est protégée en raison du potentiel agronomique, biologique et écologique 

des terres agricoles. Elle pourra accueillir, sous conditions, des constructions et installations liées 

et nécessaires à l’exploitation agricole.  

Elle comprend le secteur agricole à constructibilité très limitée Aa qui doit être protégé, 

notamment en raison de sa proximité avec les zones urbaines et de sa fonction paysagère… 

Les secteurs Aa sont localisés tout autour du village et à l’Ouest du ban communal où est 

délimitée aussi la zone inondable à risque fort, selon les informations présentées dans le cadre 

de l’Atlas des zones inondables du Haut-Rhin. A ce titre, ces espaces sont réputés 

inconstructibles sauf exceptions bien définies. 

La zone agricole accueille également des espaces concernés par un risque d’inondation faible et 

par un risque de remontée de nappe. En conséquence, des prescriptions particulières, de nature 

à intégrer la prise en compte des risques identifiés, sont définies…» (Extrait du rapport de 

présentation). 

 

 

 

Article A 1 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 
 

Toutes occupations et utilisations du sol autres que celles visées à l'article A2., 

notamment :  

 

1.1.  Dans la zone A et le secteur Aa :  

 

- les occupations et utilisations du sol de nature à porter atteinte 

directement ou indirectement au caractère de la zone ou du secteur, à la 

salubrité ou à la sécurité publique, à la qualité des eaux souterraines, au 

fonctionnement des zones à dominante humide, et celles qui risquent de 

faire obstacle au libre écoulement des eaux (cours d’eau, fossés,…) ;  

 

- la création ou l'extension d'installation classée d'élevage, si elles portent 

atteinte à la salubrité ou à la sécurité publique, notamment par rapport aux 

habitations environnantes et autres lieux habituellement occupés par des 

tiers, et/ou si la réglementation relative à ce type d'établissement n'est pas 

respectée ;  

 

- les dépôts de toute nature (ferrailles, déchets, matériaux divers, véhicules 

neufs, d'occasion et hors d'usage, ...), sauf ceux directement liés aux 

activités autorisées à l'article A 2. et ceux destinés à accueillir les 

sédiments issus du dragage du Canal de Colmar, à condition que les 

terrains concernés soient limitrophes au domaine public fluvial du Canal de 

Colmar ;  

 

- l'ouverture et l'exploitation de carrières ainsi que la création et 

l'aménagement d'étangs ;  
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- les défrichements au sein des espaces boisés classés à conserver au titre 

des articles L 113-1 et L 113-2 du Code de l'Urbanisme, matérialisés au 

plan de zonage ; 

 

- les travaux et occupations du sol de nature à compromettre le maintien et 

la conservation des « Eléments du paysage à conserver au titre de l’article 

L 151-23 du code de l’urbanisme » présentés au plans de zonage, et ne 

respectant pas les dispositions de l’article A 2.3.3. 

 

- Dans les couloirs non aedificandi1 reportés aux plans de zonage, toutes 

constructions ou installations nouvelles à l’exception des équipements 

autorisés à l’article A 2.1.6. 

 

- les modes particuliers d'utilisation du sol suivants :  

 

• les aires de jeux et de sports ouvertes au public ;  

 

• les parcs d'attraction ;  

 

• les affouillements et exhaussements du sol autres que ceux 

directement liés à une occupation ou une utilisation du sol admise à 

l'article A2. ;  

 

• le stationnement isolé de caravanes, de mobil-homes,… ; 

 

• les garages collectifs de caravanes ;  

 

• l'aménagement de terrains de camping et de stationnement de 

caravanes.  

 

1.2. Dans le périmètre agricole concerné par un risque d’inondation fort, identifié 

aux plans de zonage, sont interdits toute nouvelle construction ainsi que tous 

travaux  sauf ceux prévus à l’article A 2.3.4.  

 

1.3. Dans le périmètre agricole concerné par un risque d’inondation faible, identifié 

aux plans de zonage, sont interdits : 

 

− Tout nouvel aménagement, aux fins d’habitation et d’activités, des sous-

sols existants. 

− Les remblais autres que ceux nécessaires à la mise hors d’eau des 

constructions autorisées. 

 

1.4. Dans le périmètre agricole soumis à un risque de remontée de nappe et 

identifiés aux plans de zonage, la réalisation de sous-sols. 

 
 
 

 
1 L’emprise du couloir non aedificandi est de 30 mètres.  
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Article A 2  : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A 
CONDITIONS PARTICULIERES 

 
2.1.  Dans la zone A et le secteur Aa :  

 

2.1.1.  L'aménagement et l'extension mesurée des bâtiments agricoles existants. 

 

2.1.2. La reconstruction des bâtiments détruits par sinistre nonobstant les 

dispositions des articles A 3 à A 14, à condition que :  

 

- le projet consiste en la reconstruction sur le même terrain d'un bâtiment 

de même destination qu'avant le sinistre ;  

 

- la densité du bâtiment à reconstruire n'excède pas celle initialement bâtie ; 

 

-  les impératifs relevant d'un intérêt général tel que la nécessité d'élargir ou 

d'améliorer les voies de circulation soient respectés ;  

 

- l'aspect architectural de la nouvelle construction ne porte pas atteinte au 

caractère des lieux avoisinants, des sites et des paysages ;  

 

- les travaux débutent dans un délai de 2 ans à compter de la date de 

destruction.  

 

Cependant, en cas de destruction par sinistre de plusieurs bâtiments sur une 

même propriété, il sera admis, en cas de reconstruction, le regroupement des 

surfaces de plancher de ceux-ci afin de permettre l'édification d'une seule ou 

plusieurs nouvelles constructions en remplacement, à condition que leur 

surfaces de plancher cumulées n'excèdent pas celles des bâtiments sinistrés.  

 

2.1.3.  L'édification et la transformation de clôtures autres que celles à usage agricole 

soumises à déclaration préalable, sous réserve du respect des dispositions du 

paragraphe A 11.4.  

 

2.1.4.  Les installations et travaux nécessaires à la prévention des risques naturels tels 

que inondation et affaissement de terrain.  

 

2.1.5.  Les équipements publics d'infrastructures de transports terrestres et leurs 

annexes techniques, ainsi que les installations techniques nécessaires au 

fonctionnement des réseaux d'utilité publique.  

 

2.1.6. Dans les couloirs non aedificandi reportés aux plans de zonage, les installations 

ou travaux permettant la maintenance et le développement des réseaux de 

distribution existant. 

 

2.1.7.  Les opérations figurant sous forme d'emplacements réservés au plan de 

zonage. 

 

2.1.8.  Les locaux annexes (tels que remise, garage, ...) s'ils sont étroitement liés à des 

bâtiments existants à usage d'habitation implantés dans le cadre d’une 
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exploitation agricole, et à condition qu'ils soient implantés à une distance 

n'excédant pas 8 mètres par rapport à l'immeuble d'habitation. 

 

2.1.9.  Les abris destinés à protéger les installations électriques d'irrigation à raison 

d'un abri par unité foncière.  

 

2.1.10.  Les cribs statiques à maïs.  

 

2.1.11. Les coupes et abattages d'arbres dans les espaces boisés classés à conserver au 

titre des articles L.113-1 et L113-2 du Code de l'Urbanisme figurant au plan de 

zonage joint au présent dossier, sont soumis à autorisation. 

Ces coupes et abattages ne sont autorisés que dans les cas suivants : 

- s’ils sont liés à l’entretien de la ripisylve et/ou s’ils favorisent la 

régénération des éléments végétaux, 

- s’ils sont liés aux travaux de gestion, de restauration écologique et 

hydraulique, et de mise en valeur des espaces naturels, 

- s’ils sont liés aux aménagements visant à la protection contre le risque 

d’inondation, 

- s’ils sont opérés sur des espèces exotiques ou invasives compromettant la 

pérennité des espèces indigènes ou autochtones, 

- s’ils sont nécessités par l’état sanitaire des arbres ou pour des raisons de 

sécurité. 

 

2.2.  Dans la zone A, à l'exception du secteur Aa  

 

Pour l'ensemble des occupations et utilisations du sol ci-après, il y aura lieu de 

justifier de la nécessité de la construction, de l'installation ou de l'extension 

prévue dans la zone.  

 

2.2.1.  Les constructions et installations liées et nécessaires à l'activité agricole, sous 

réserve des interdictions formulées à l'article A 1.  

 

Toutefois, aucune exploitation agricole d'élevage (ni ses installations annexes) 

ne pourra s'implanter à une distance inférieure à 200 mètres par rapport aux 

limites des zones urbaines (U) et des zones d'urbanisation future (AU).  

 

2.2.2.  Les constructions à usage d'habitation liées et nécessaires à une exploitation 

agricole, à condition :  

 

- qu'elles soient exclusivement destinées au logement des personnes dont la 

présence constante sur le lieu de l'exploitation est nécessaire ;  

 

- que leur réalisation soit obligatoirement postérieure ou concomitante aux 

bâtiments principaux d'exploitation ;  

 

- qu'elles ne comportent pas plus d’un logement par exploitation agricole, 

dont la surface de plancher ne pourra en aucun cas excéder 180 m² de 

surface de plancher. 
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- qu'elles soient incorporées aux bâtiments d'activités ou édifiées à une 

distance ne pouvant excéder 25 mètres par rapport aux bâtiments 

principaux d'exploitation, sauf si ceux-ci comportent une exploitation 

d'élevage relevant de la réglementation des établissements classés ou du 

règlement sanitaire départemental, auquel cas la construction à usage 

d'habitation pourra être implantée à la distance minimale résultant de cette 

réglementation sans toutefois pouvoir dépasser de 20 mètres cette 

distance ;  

 

2.3.  Dans le secteur Aa :  

 

2.3.1.  Les constructions et installations liées et nécessaires au développement d'une 

activité agricole existante à la date d'approbation du présent P.L.U. à 

condition : 

 

- que la construction, l'installation ou l'extension prévue, soient nécessitées 

par des impératifs d'exploitation ;  

 

- que le(s) bâtiment(s) à construire soit(ent) implanté(s) à moins de 25 

mètres du bâtiment principal d'activité agricole existant à la date 

d'approbation du présent P.L.U. ;  

 

- qu'elles ne portent pas atteinte à la salubrité ou à la sécurité publique ;  

 

2.3.2.  Les constructions à usage d'habitation liées et nécessaires à une exploitation 

agricole existante à la date d'approbation du présent P.L.U.  

Dans ce cas, les règles du paragraphe A 2.2.2. sont applicables.  

 
2.3.3. Toute opération d’abattage ou de défrichement des « Eléments du paysage à 

conserver au titre de l’article L 151-23 du code de l’urbanisme » présentés aux 

plans de zonage, devra être accompagnée de mesures de compensation visant 

à assurer le maintien d’une surface végétale équivalente à celle préexistante. 

 
2.3.4. Dans le périmètre agricole concerné par un risque d’inondation fort, identifié 

aux plans de zonage,  sont admis : 

 

- les travaux et installations destinées à réduire les conséquences du risque 

d’inondation ; 

- les extensions mesurées1 de constructions ou activités existantes sous 

réserve de ne pas aggraver la sécurité des personnes et la vulnérabilité des 

biens ; 

- les occupations et utilisations du sol nécessaires à la réalisation des 

nouvelles infrastructures publiques si aucune solution alternative n’est 

réalisable ; 

 

 
1 Dans la limite maximale de 20 m² d’emprise au sol pour les habitations et de 20% d’emprise au 

sol pour les activités. 
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- Les réseaux et matériels d’irrigation et leur équipements, à condition de ne 

pas faire obstacle à l’écoulement de l’eau. 

 

2.3.5. Dans le périmètres de la zone agricole concerné par un risque d’inondation 

faible, identifié aux plans de zonage, sont admis à condition qu’il n’y ait pas 

aggravation de la vulnérabilité des personnes et des biens : 

 

- Les constructions autorisées par le présent règlement à condition que la 

cote du premier niveau de plancher de celles-ci soit fixée à un niveau 

supérieur au terrain naturel augmenté de 50 cm ; 

 

- L’extension mesurée des bâtiments existants ; 
 

- Les travaux d'infrastructure publique et les occupations et utilisations du 

sol qui y sont liées, ainsi que les constructions, installations et équipements 

strictement nécessaires au fonctionnement des services publics, et qui ne 

sauraient être implantés en d'autres lieux. 

 

2.4. Concernant les bâtiments d’habitation reportés aux plans de zonage, sans lien 

avec une activité agricole, mais pouvant faire l’objet d’une extension ou de la 

réalisation d’une annexe, sous réserve de ne pas créer de nuisances 

incompatibles avec l’activité agricole présente sur la zone, sont prévues les 

dispositions suivantes : 

 

− une seule possibilité d’extension mesurée par construction, limitée à 20% 

de l’emprise du bâtiment principal, sans création de nouveau logement, 

sera possible. Dans tous les cas, cette extension ne pourra dépasser 30m² ; 

 

− la création d’une annexe sera autorisée par construction principale 

existante à la date d’approbation du PLU. Cette annexe sera 

obligatoirement située à moins de 10 mètres de la construction principale. 

 
 
Article A 3 : DESSERTE DES TERRAINS PAR LES VOIES PUBLIQUES 

OU PRIVEES ET ACCES AUX VOIES OUVERTES AU 
PUBLIC 

 

3.1. Desserte par les voies publiques ou privées 

 

Les voies publiques ou privées doivent avoir des caractéristiques permettant la 

circulation et l'utilisation des engins de lutte contre l'incendie et être adaptées 

aux usages qu'elles supportent et aux opérations qu'elles doivent desservir.  

 

3.2. Accès aux voies ouvertes au public 

 

Tout terrain enclavé est inconstructible à moins que son propriétaire 

n'obtienne un passage aménagé sur les fonds de ses voisins en application de 

l'article 682 du Code Civil.  

 

Les accès sur la R.D. 112 sont interdits.  
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Le long des autres Routes Départementales (R.D.), il ne sera autorisé qu'un 

accès par unité foncière. Si celle-ci est desservie par plusieurs voies, les 

nouvelles constructions ne pourront être autorisées que si l'accès est établi 

sur la voie la moins fréquentée.  

 

Dans tous les cas, les accès doivent être adaptés à l'opération et aménagés de 

façon à apporter la moindre gêne à la circulation publique.  

 

 
Article A 4 : DESSERTE PAR LES RESEAUX PUBLICS D'EAU, 

D'ELECTRICITE ET D'ASSAINISSEMENT 
 

Les dispositions du règlement sanitaire départemental sont applicables 

 
 
Article A 5  : OBLIGATIONS EN MATIERE D’INFRASTRUCTURES ET DE 

RESEAUX DE COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES 
 

Néant. 

 

 

Article A 6 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT 
AUX VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES 

 
6.1.  Les constructions devront être implantées par rapport :  

 

- aux Routes Départementales (R.D.) : à une distance au moins égale à 20 

  mètres de l'alignement de la voie.  

- aux autres voies publiques ou privées, : à une distance au moins égale à  

 aux emprises publiques ou aux berges  10 mètres de l'alignement de la voie, 

 des cours d'eau  de l'emprise publique ou des berges 

  des cours d'eau.  

 

6.2.  Toutefois, les abris destinés à protéger les installations électriques d'irrigation 

ainsi que les installations techniques nécessaires au fonctionnement des 

réseaux d'utilité publique, pourront être implantés à une distance au moins 

égale à 4 mètres mesurée par rapport à l'alignement des voies, des emprises 

publiques, ou des berges des cours d'eau.  

 

 

Article A 7 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT 
AUX LIMITES SEPARATIVES 

 

7.1. La distance comptée horizontalement de tout point d'une construction 

projetée au point de la limite séparative qui en est le plus rapproché (L) doit 

être au moins égale à la différence d'altitude (H) entre ces deux points sans 

pouvoir être inférieure à 4 mètres (d'où le prospect L ≥ H minimum 4 

mètres).  

 

Le long des cours d'eau et des fossés privés, cette distance est comptée par 

rapport aux berges.  
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7.2.  Le long des propriétés limitrophes aux espaces boisés classés à conserver au 

titre des articles L113-1 et L113-2 du Code de l'Urbanisme, la distance 

d'implantation d'une construction ne pourra être inférieure à 20 mètres.  

 

 
Article A 8 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR 

RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE 
 

Sauf en cas de contiguïté, la distance entre deux bâtiments doit être au moins  

égale à 4 mètres.  

 

 
Article A 9 : EMPRISE DU SOL DES CONSTRUCTIONS 
 

9.1.  L'emprise totale au sol des locaux annexes autorisés au paragraphe A 2.1.8. ne 

pourra excéder 50 m2 par unité foncière, sauf pour les locaux annexes d'une 

habitation liée à une exploitation agricole.  

 

9.2.  La surface au sol d'un abri destiné à protéger les installations électriques 

d'irrigation autorisé au paragraphe A 2.1.9. ne pourra excéder 12 m2. 

 

 

Article A 10 : HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTION 
 

Les hauteurs définies aux paragraphes ci-après, seront mesurées par rapport 

au niveau moyen du terrain naturel préexistant avant travaux.  

 

10.1.  La hauteur maximum des constructions et installations non visées aux 

paragraphes A 10.2. à A 10.9. ci-après, est limitée à 10 mètres, sauf nécessité 

de dépassement de cette hauteur pour des motifs d'ordre technique.  

 

10.2.  La hauteur maximum des silos à usage agricole est fixée à 12 mètres.  

 

10.3.  La hauteur maximum à l'égout du toit des constructions à usage d'habitation 

non incorporées aux bâtiments d'activités, visées à l'article A 2.2.2. ne pourra 

excéder 6 mètres.  

 

10.4.  La hauteur maximum des locaux annexes autorisés à l'article A 2.1.8. est fixée 

à 5 mètres.  

 

10.5.  La hauteur maximum des abris destinés à protéger les installations électriques 

d'irrigation autorisés à l'article A 2.1.9., ne pourra excéder 3 mètres. 

 

10.6. La hauteur maximum des crips à maïs est fixée à 6 mètres.  

 

10.7. Concernant les opérations prévues à l’article A 2.4. :  

 

- la hauteur des extensions ne peut dépasser la hauteur maximale des 

constructions initiales concernées ; 

 

- la hauteur maximale pour les annexes est fixée à 3 mètres. 
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10.8.  En cas d'extension d'un bâtiment existant visée au paragraphe A 2.1.1. dont la 

hauteur excède celle fixée par le présent règlement, la hauteur du bâtiment à 

construire pourra atteindre, sans la dépasser, celle de la construction 

existante.  

 

10.9.  Dans le couloir de ligne électrique reporté au plan de zonage joint au 

présent dossier, il devra toutefois être tenu compte des servitudes liées au 

passage des lignes de transport d'énergie électrique.  

 

 

Article A 11 : ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET 
AMENAGEMENT DE LEURS ABORDS 

 

11.1. Dispositions générales  

 

Toute autorisation d'occupation ou d'utilisation du sol peut être refusée ou 

n'être accordée que sous réserve de l'observation de prescriptions spéciales, si 

les constructions par leur utilisation, leur architecture, leurs dimensions, 

l'aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, sont de 

nature à porter atteinte :  

 

- au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants ; 

- aux sites ;  

- aux paysages naturels ou urbains ;  

- à la conservation des perspectives monumentales.  

 

1 1.2. Bâtiments  

 

Les toitures de l'ensemble des constructions seront constituées de charpente à 

deux pans, à couverture tuiles pour les bâtiments à usage d'habitation, sauf 

pour les appentis adossés à un bâtiment.  

 

La pente des toitures des constructions à usage d'habitation non incorporées 

aux bâtiments d'activités, devra être comprise entre 40° et 45°, et celle des 

autres constructions ne pourra être inférieure à 25° sans toutefois pouvoir 

excéder 45°.  

 

Pour toutes les constructions, la toiture-terrasse est interdite.  

 

11.3. Matériaux  

 

Les matériaux ne présentant pas, par eux-mêmes, un aspect suffisant de finition 

doivent être enduits ou recouverts d'un revêtement approprié.  

 

Les teintes des façades et des toitures rappelleront les éléments naturels 

environnants.  

 

Les couleurs criardes et agressives seront interdites.  
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11.4.  Clôtures  

 

Seules les clôtures à caractère précaire (facilement démontables : grillage..) 

seront autorisées.  

 

11.5.  Les remblais  

 

La pente des remblais, notamment destinés à masquer les exhaussements du 

niveau inférieur d'une construction, ne pourra excéder 15 %.  

 
 
Article A 12 : OBLIGATIONS EN MATIERE DE REALISATION D'AIRES DE 

STATIONNEMENT 
 

Lors de toute opération de construction, d'extension ou de changement 

d'affectation de locaux, il devra être réalisé en dehors des voies publiques, des 

aires de stationnement correspondant aux besoins de ces opérations.  

 

 

Article A 13 : OBLIGATIONS EN MATIERE D'ESPACES LIBRES, D'AIRES 
DE JEUX ET DE LOISIRS ET DE PLANTATIONS ET DE 
SURFACES NON IMPERMEABILISEES OU ECO-
AMENAGEABLES 

 

13.1.  Les abords des constructions et installations devront être plantés d'essences 

locales (feuillues, fruitières, ...) afin d'assurer une meilleure insertion du bâti 

dans le paysage.  

 

13.2. Les abris destinés à protéger les installations électriques d'irrigation devront 

être entourés d'une haie champêtre, sans gêner l’activité d’irrigation dans la 

zone. 

 

 
Article A 14  : OBLIGATIONS EN MATIERE DE PERFORMANCES 

ENERGETIQUES ET ENVIRONNEMENTALES 
 

Néant. 
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CHAPITRE VIII – ZONE N 
 

 

« Il s'agit d'une zone naturelle protégée en raison de la qualité du site et des paysages et de 

son caractère boisé, qui couvre également l'emprise du Canal de Colmar ainsi que le cortège 

végétal qui l'accompagne … 

Le secteur Ne concerne le périmètre d’un étang de pêche situé entre la zone d’activités 

économiques à l’ouest, et la trame urbaine à l’est. Ce secteur englobe également une partie de 

la rigole de Widensolen, contigüe à l’étang. Aucune nouvelle construction n’est autorisée dans ce 

secteur. 

Le secteur Ns regroupe des espaces localisés en continuité avec la zone d’équipements et 

installations d’intérêt collectif (UD), et liés à celle-ci par la vocation existante (installations de 

sports/loisirs). La vocation de ce secteur, qui n‘accueille aucune construction, est de pérenniser 

les équipements existants et de permettre d’éventuelles nouvelle installations sportives ou de 

loisir. 

Selon l’Atlas des zones inondables du Haut-Rhin, une partie de la zone N est notamment 

concernée par un risque d’inondation fort Les secteurs Ne et Ns sont quant à eux soumis à un 

risque d’inondation faible. …» (Extrait du rapport de présentation). 

 

 

 

Article N 1 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 
 
1.1. Toutes occupations et utilisations du sol autres que celles visées à l'article N 2, 

notamment :  

 

- les occupations et utilisations du sol de nature à porter atteinte 

directement ou indirectement au caractère de la zone, à la salubrité ou à la 

sécurité publique, à la qualité des eaux souterraines, et celles qui risquent 

de faire obstacle au libre écoulement des eaux ;  

 

- les dépôts de toute nature (ferrailles, déchets, matériaux divers, véhicules 

neufs, d'occasion et hors d'usage, ...), sauf ceux directement liés aux 

activités autorisées à l'article N 2 ;  

 

- l'ouverture et l'exploitation de carrières ; 

 

- la création et l'aménagement de nouveaux étangs ;  

 

- le changement d'affectation des bâtiments existants si la nouvelle 

destination ne correspond pas à une occupation ou une utilisation du sol 

admise dans la zone N ;  

 

-  les modes particuliers d'utilisation du sol suivants :  

 

• Sauf en secteur Ns, les aires de jeux et de sports ouvertes au public ;  

• les parcs d'attraction ;  

• les affouillements et exhaussements du sol autres que ceux 

directement liés à une occupation ou une utilisation du sol admise à 

l'article N 2.  
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• le stationnement isolé de caravanes ;  

• les garages collectifs de caravanes ;  

• l'aménagement de terrains de camping et de stationnement de 

caravanes, ...  

 

1.2. Dans les couloirs non aedificandi1 reportés aux plans de zonage, toutes 

constructions ou installations nouvelles à l’exception des équipements autorisés 

à l’article N 2.7. 

 

1.3. Dans les espaces naturels concernés par un risque d’inondation fort, identifiés 

au plans de zonage, sont interdits toute nouvelle construction ainsi que tous 

travaux sauf ceux prévus à l’article N 2.9. 

 
1.4. Dans les périmètres soumis à un risque de remontée de nappe et identifiés aux 

plans de zonage, la réalisation des sous-sols. 

 
 

Article N 2 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A 
CONDITIONS PARTICULIERES 

 
2.1.  Les constructions, installations et travaux nécessaires à la sauvegarde, à 

l'entretien, à la mise en valeur du site ou a la gestion forestière, ainsi que les 

aménagements publics nécessaires à sa mise en valeur récréative.  

 

2.2.  L'aménagement et l'extension mesurée des bâtiments existants s'il n'y a pas :  

 

- changement d'affectation, à moins que la nouvelle destination corresponde 

a une occupation ou utilisation du sol admise dans la zone N ;  

 

- création de nouveaux logements, étant précisé que l'aménagement ou 

l'extension d'un logement existant ne pourra entraîner une surface de 

plancher totale excédant 180 m2 ;  

 

2.3.  La reconstruction des bâtiments détruits par sinistre nonobstant les 

dispositions des articles N 3 a N 14, à condition que :  

 

- le projet consiste en la reconstruction sur le même terrain d'un bâtiment 

de même destination qu'avant le sinistre ;  

 

- la densité du bâtiment à reconstruire n'excède pas celle initialement bâtie ; 

 

- les impératifs relevant d'un intérêt général tel que la nécessité d'élargir ou 

d'améliorer les voies de circulation soient respectés ;  

 

- l'aspect architectural de la nouvelle construction s'harmonise avec le 

paysage boisé avoisinant ;  

 

 
1 L’emprise du couloir non aedificandi est de 30 mètres.  
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- les travaux débutent dans un délai de 2 ans à compter de la date de 

destruction.  

 

2.4.  L'édification et la transformation de clôtures autres que celles à usage agricole 

ou forestier sont soumises à déclaration préalable, sous réserve du respect des 

dispositions du paragraphe N 11.4.  

 

2.5.  Les constructions, installations et travaux nécessaires à la prévention des 

risques naturels tels qu’inondation et affaissement de terrain, ainsi que ceux 

directement liés à l'entretien et à l'exploitation de la voie navigable (Canal de 

Colmar), à condition qu'un réaménagement paysager des berges soit réalisé 

après travaux.  

 

2.6.  Les équipements publics d'infrastructure de transports et leurs annexes 

techniques, les installations techniques nécessaires au fonctionnement des 

réseaux d'utilité publique, ainsi que l'aménagement d'haltes nautiques sur les 

terrains situés sur le domaine public fluvial du Canal de Colmar.  

 

2.7. Dans les couloirs non aedificandi reportés aux plans de zonage, les installations 

ou travaux permettant la maintenance et le développement des réseaux de 

distribution existant. 

 

2.8.  Les coupes et abattages d'arbres dans les espaces boisés classés à conserver au 

titre des articles L.113-1 et L113-2 du Code de l'Urbanisme figurant au plan de 

zonage joint au présent dossier, sont soumis à autorisation. 

Ces coupes et abattages ne sont autorisés que dans les cas suivants : 

- s’ils sont liés à l’entretien de la ripisylve et/ou s’ils favorisent la 

régénération des éléments végétaux, 

- s’ils sont liés aux travaux de gestion, de restauration écologique et 

hydraulique, et de mise en valeur des espaces naturels, 

- s’ils sont liés aux aménagements visant à la protection contre le risque 

d’inondation, 

- s’ils sont opérés sur des espèces exotiques ou invasives compromettant la 

pérennité des espèces indigènes ou autochtones, 

- s’ils sont nécessités par l’état sanitaire des arbres ou pour des raisons de 

sécurité. 

 

2.9. Dans les espaces naturels concernés par un risque d’inondation fort, identifiés 

aux plans de zonage, sont admis : 

 

- les travaux et installations destinées à réduire les conséquences du risque 

d’inondation ; 

- les occupations et utilisations du sol nécessaires à la réalisation des 

nouvelles infrastructures publiques si aucune solution alternative n’est 

réalisable. 

 

2.10. Dans le secteur Ne, les travaux portant sur l’étang existant devront prendre en 

compte les réglementations spécifiques applicables. 
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2.11. Dans le secteur Ns, sont autorisées les aires de jeux et de sport ouvertes au 

public dès lors qu'elles ne sont pas incompatibles avec l'exercice d'une activité 

agricole, pastorale ou forestière du terrain sur lequel elles sont implantées et 

qu'elles ne portent pas atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et des 

paysages. 

 
 
Article N 3 : DESSERTE DES TERRAINS PAR LES VOIES PUBLIQUES 

OU PRIVEES ET ACCES AUX VOIES OUVERTES AU 
PUBLIC 

 

3.1. Desserte par les voies publiques ou privées 

 

Les voies publiques ou privées doivent avoir des caractéristiques permettant la 

circulation et l'utilisation des engins de lutte contre l'incendie et être adaptées 

aux usages qu'elles supportent et aux opérations qu'elles doivent desservir.  

 

3.2. Accès aux voies ouvertes au public 

 

Tout terrain enclavé est inconstructible à moins que son propriétaire 

n'obtienne un passage aménagé sur les fonds de ses voisins en application de 

l'article 682 du Code Civil.  

 

Les accès donnant sur la R.D. 4 et sur la R.D. 112 sont interdits.  

 

Dans tous les cas, les accès doivent être adaptés à l'opération et aménagés de 

façon à apporter la moindre gêne à la circulation publique, notamment le long 

des Routes Départementales (R.D.).  

 

 
Article N 4 : DESSERTE PAR LES RESEAUX PUBLICS D'EAU, 

D'ELECTRICITE ET D'ASSAINISSEMENT 
 

Les dispositions du règlement sanitaire départemental sont applicables 

 

 
Article N 5 : OBLIGATIONS EN MATIERE D’INFRASTRUCTURES ET DE 

RESEAUX DE COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES 
 

Néant.  

 

 

Article N 6 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT 
AUX VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES 

 

6.1.  Les constructions devront être implantées par rapport:  

 

- aux Routes Départementales (R.D.) : à une distance au moins égale à 20 

mètres de l'alignement de la voie.  
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- aux autres voies publiques ou privées, aux emprises publiques ou aux 

berges des cours d'eau : à une distance au moins égale à 10 mètres de 

l'alignement de la voie, de l'emprise publique ou des berges des cours d'eau    

    

6.2.  Toutefois, les occupations et utilisations du sol visées aux paragraphes N 2.5. 

et N 2.6., pourront être implantées à une distance au moins égale à 4 mètres 

mesurée par rapport à l'alignement des voies, des emprises publiques ou des 

berges des cours d'eau.  

 

 

Article N 7 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT  
                             AUX LIMITES SEPARATIVES 
 

La distance comptée horizontalement de tout point d'une construction 

projetée au point de la limite séparative qui en est le plus rapproché (L) doit 

être au moins égale à la différence d'altitude (H) entre ces deux points sans 

pouvoir être inférieure à 4 mètres (d'où le prospect L ≥ H minimum 4 

mètres). Le long des cours d'eau et des fossés privés, cette distance est 

comptée par rapport aux berges.  

 

Lorsqu'il existe en limite de la propriété voisine un espace boisé classé à 

conserver au titre de l’article L.l13-1 du Code de l'Urbanisme, la distance 

d'implantation ne pourra être inférieure à 20 mètres.  

 

 
Article N 8 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR  
                             RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE 
 

  Néant. 

  
 
Article N 9 : EMPRISE DU SOL DES CONSTRUCTIONS 
 

Néant.  

 

 

Article N 10 : HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTION 
 

La hauteur maximum des constructions et installations de toute nature est 

limitée à 8 mètres, mesurée par rapport au niveau moyen du terrain naturel 

préexistant avant travaux.  

 

Toutefois, dans le couloir de ligne électrique reporté au plan de zonage  

joint au présent dossier, il devra être tenu compte des servitudes liées au 

passage des lignes de transport d'énergie électrique.  
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Article N 11 : ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET 
AMENAGEMENT DE LEURS ABORDS 

 

1 1.1.  Dispositions générales  

 

Toute autorisation d'occupation ou d'utilisation du sol peut être refusée ou 

n'être accordée que sous réserve de l'observation de prescriptions spéciales, si 

les constructions par leur utilisation, leur architecture, leurs dimensions, 

l'aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, sont de 

nature à porter atteinte :  

 

- au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants ;  

- aux sites ;  

- aux paysages naturels ou urbains ;  

- à la conservation des perspectives monumentales.  

 

11.2. Bâtiments  

 

Les toitures de l'ensemble des constructions seront constituées de charpente à 

deux pans. La couverture des constructions principales devra être réalisée en 

tuiles.  

La pente des toitures des constructions principales devra être comprise entre 

40° et 45°, et celle des bâtiments accessoires ne pourra être inférieure à 25° 

sans toutefois pouvoir excéder 45°.  

Pour toutes les constructions, la toiture-terrasse est interdite.  

 

11.3. Matériaux  

 

Les matériaux ne présentant pas, par eux-mêmes, un aspect suffisant de finition 

doivent être enduits ou recouverts d'un revêtement approprié s'harmonisant 

avec le paysage boisé environnant.  

Les teintes des façades et des toitures rappelleront les éléments naturels 

environnants.  

Les couleurs criardes et agressives seront interdites.  

 

11.4.  Clôtures  

 

Seules les clôtures à caractère précaire (facilement démontables : grillage, bois) 

seront autorisées.  

 

11.5.  Les remblais  

 

Les remblais destinés à masquer les exhaussements du niveau inférieur d'une 

construction notamment pour l'aménagement de terrasse, sont interdits.  
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Article N 12 : OBLIGATIONS EN MATIERE DE REALISATION D'AIRES DE 
STATIONNEMENT 

 
Lors de toute opération de construction, d'extension ou de changement 

d'affectation de locaux, il devra être réalisé en dehors des voies publiques, des 

aires de stationnement correspondant aux besoins de ces opérations.  

 
 

Article N 13 : OBLIGATIONS EN MATIERE D'ESPACES LIBRES, D'AIRES 
DE JEUX ET DE LOISIRS ET DE PLANTATIONS ET DE 
SURFACES NON IMPERMEABILISEES OU ECO-
AMENAGEABLES 

 

13.1.  Les espaces boisés, matérialisés sur le plan de zonage n°2b joint au présent 

dossier, sont classés à conserver et à protéger et soumis au régime des articles 

L.113-1 et L113-2 du Code de l'Urbanisme, sauf ceux dont l'enlèvement est 

nécessaire pour la réalisation des occupations et utilisations du sol visées aux 

paragraphes N 2.5. et N 2.6.  

 

13.2. Les abords des constructions et installations devront être plantés d'essences 

locales (feuillues, fruitières, ...) afin d'assurer une meilleure insertion du bâti 

dans le paysage.  

 

 
Article N 14  : OBLIGATIONS EN MATIERE DE PERFORMANCES 

ENERGETIQUES ET ENVIRONNEMENTALES 
 

Néant.  
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ANNEXE 1 
 

- NORMES MINIMALES DE STATIONNEMENT - 

 

 

STATIONNEMENT DES VÉHICULES MOTORISÉS 

 

Le nombre de places résultant de l’application des normes minimales est arrondi à l’entier supérieur. 

 
 

Destination 

 

Normes minimales 

 

 

Habitation – logement individuel 

 

 

 

1place par tranche de 60 m² de surface de plancher. 

 

Habitation – logement 

collectif/intermédiaire 

 

2 places par tranche de 50 m² de surface de plancher. 

 

 

Foyer de personnes âgées 

 

Une place pour 5 chambres. 

 

Hébergement hôtelier 

 

Une place par chambre 

 

Restaurant 

 

Une place pour une capacité d’accueil de 4 personnes 

 

Bureaux 

 

60 % de surface de plancher 

Commerces  

 

Jusqu’à une surface de vente de 500 m² : 60 % de  la  surface de vente. 

Au-delà de 500 m² : 100 % de la surface de vente. 

 

 

Artisanat – industrie  

 

40 % de surface de plancher. 

 

Ateliers, dépôts 

 

10 % de la surface de plancher. 

 

Cliniques- Hôpitaux 

 

50 % de la surface de plancher. 

Constructions et installations 

nécessaires aux services publics ou 

d'intérêt collectif 

 

Enseignement : 1 place/classe + les places exigées pour les bureaux 

 

Equipements sportifs et culturels : en fonction de la capacité d’accueil, 

soit 1 place / 5 personnes.  
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Il ne sera exigé qu’une seule place de stationnement par logement lors de la construction de 

logements locatifs aidés par l’Etat. 

A titre d’information, les dimensions minimales par place de stationnement sont fixées à 2,30m x 5m 

(surfaces d’accès et de manœuvre non comprises). 

 

STATIONNEMENT DES VÉLOS 

 
Le nombre de places résultant de l’application des normes minimales est arrondi à l’entier supérieur. 

 
 

Destination 

 

Normes minimales 

 

Habitations collectives 

 

Une place par tranche de 60 m2 de surface de plancher. 

 

Bureaux - Commerce 

 

 

Une place par tranche de 100 m2 de surface de plancher 

Bâtiments recevant du public, 

 

Une place par tranche de 100 m2 de surface de plancher 

−  

 

A titre d’information, concernant la superficie mobilisée pour le stationnement, il est estimé qu’une 

place = 1,5 m². 

 

 

STATIONNEMENT DES PERSONNES A MOBILITÉ RÉDUITE 

 
Le nombre de places résultant de l’application des normes minimales est arrondi à l’entier supérieur. 

 
 

Destination 

 

Normes minimales 

 

Habitations collectives 

 

Au moins 5 % du nombre total de places de stationnement prévues 

 

Activités 

 

Au moins une place de stationnement adaptée par tranche de 50 places 

prévues. 

 

Etablissements recevant du 

public ou installations ouvertes 

au public. 

Au moins 2 % du nombre total de places de stationnement prévues 
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ANNEXE II 
 

 
Recommandations techniques concernant les équipements de chauffage, ventilation 

et climatisation  
 
 
Eléments divers à prendre en compte dans le cadre de l’implantation des équipements 
évoqués, de nature à limiter les nuisances sonores pour le voisinage : 
 

− Désolidariser les équipements extérieurs de la structure existante (mur, dalle) au 
moyen de matériaux viscoélastiques ; 

 

− Eloigner les équipements des fenêtres, des lieux de vie extérieurs… ; 
 

− Ne pas diriger les ventilations vers les voisins ; 
 

− Installer les équipements loin des limites de propriété ; 
 

− Eviter les implantations dans des angles et des cours intérieures ; 
 

− Prévoir des équipements annexes de nature à atténuer le bruit : écran phonique, 
caisson antibruit, support anti-vibrations… 

 
Le bruit propre de la machine (que l’on peut assimiler à celui émis en champ libre) peut se 
trouver augmenté sensiblement en fonction des conditions d’installation comme le montrent 
les schémas ci-dessous :  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

            Source : « Rénovation énergétique, confort     
            acoustique et qualité de l’air dans l’habitat     
            individuel » ADEME 2017  



 

ADAUHR P.L.U. DE MUNTZENHEIM  
79 

Janvier 2024 Règlement  

 

 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
Source : « Rénovation énergétique, confort acoustique et qualité de l’air dans l’habitat individuel » 
ADEME 2017 
 
 
Afin d’assurer une adaptation optimale des recommandations précédentes à chaque cas de figure 
spécifique, il est recommandé de prendre conseil auprès d’un professionnel compétent.  
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AVANT PROPOS 
 

 

Article L151-6 du Code de l'Urbanisme 

Créé par ORDONNANCE n°2015-1174 du 23 

septembre 2015 - art. 

 

Les orientations d'aménagement et de 

programmation comprennent, en cohérence avec le 

projet d'aménagement et de développement 

durables, des dispositions portant sur l'aménagement, 

l'habitat, les transports et les déplacements.  

 

En l'absence de schéma de cohérence territoriale, les 

orientations d'aménagement et de programmation 

d'un plan local d'urbanisme élaboré par un 

établissement public de coopération intercommunale 

comprennent les dispositions relatives à l'équipement 

commercial et artisanal mentionnées aux articles L. 

141-16 et L. 141-17 

 

Article L151-7 du Code de l'Urbanisme 

Créé par ORDONNANCE n°2015-1174 du 23 

septembre 2015 - art. 

Les orientations d'aménagement et de 

programmation peuvent notamment :  
 

1° Définir les actions et opérations nécessaires pour 

mettre en valeur l'environnement, notamment les 

continuités écologiques, les paysages, les entrées de 

villes et le patrimoine, lutter contre l'insalubrité, 

permettre le renouvellement urbain et assurer le 

développement de la commune ; 
 

2° Favoriser la mixité fonctionnelle en prévoyant 

qu'en cas de réalisation d'opérations 

d'aménagement, de construction ou de réhabilitation 

un pourcentage de ces opérations est destiné à la 

réalisation de commerces ;  
 

3° Comporter un échéancier prévisionnel de 

l'ouverture à l'urbanisation des zones à urbaniser et 

de la réalisation des équipements correspondants ; 
  

4° Porter sur des quartiers ou des secteurs à mettre 

en valeur, réhabiliter, restructurer ou aménager ;  
 

5° Prendre la forme de schémas d'aménagement et 

préciser les principales caractéristiques des voies et 

espaces publics ;  
 

6° Adapter la délimitation des périmètres, en 

fonction de la qualité de la desserte, où s'applique le 

plafonnement à proximité des transports prévu aux 

articles L. 151-35 et L. 151-36. 

 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=4F07DC3CECF1836CE49BB0F1A12D52BE.tpdila18v_2?cidTexte=JORFTEXT000031204500&idArticle=LEGIARTI000031207270&dateTexte=20150924
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=4F07DC3CECF1836CE49BB0F1A12D52BE.tpdila18v_2?cidTexte=JORFTEXT000031204500&idArticle=LEGIARTI000031207270&dateTexte=20150924
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210946&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210946&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=4F07DC3CECF1836CE49BB0F1A12D52BE.tpdila18v_2?cidTexte=JORFTEXT000031204500&idArticle=LEGIARTI000031207270&dateTexte=20150924
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=4F07DC3CECF1836CE49BB0F1A12D52BE.tpdila18v_2?cidTexte=JORFTEXT000031204500&idArticle=LEGIARTI000031207270&dateTexte=20150924
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211237&dateTexte=&categorieLien=cid
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PREAMBULE 
 

Orientations d’aménagement et de programmation (OAP) 

 

Dans le droit fil du Projet d'Aménagement et de Développement Durables, deux 

secteurs à enjeux forts, déterminants pour le fonctionnement, la physionomie et le 

cadre de vie futurs de la ville, ont été identifiés. 

Ces secteurs font ainsi l'objet d'Orientations d'Aménagement et de Programmation 

destinées, en complément des dispositions règlementaires qui sont définies par le PLU, 

à fixer des principes généraux d'organisation et de composition urbaine.  

 

L'objectif d'une OAP consiste en effet à définir des principes et objectifs 

d'aménagement afin de garantir un fonctionnement urbain cohérent, dans une 

perspective de développement durable, en assurant la qualité de vie des habitants.  

 

Ces orientations indiquent des schémas d’organisation, des objectifs et des principes 

fondamentaux qui devront être pris en compte dans les projets à venir par les 

aménageurs qui disposent de toute latitude quant aux moyens nécessaires à leur mise 

en œuvre. 

 

Les autorisations d'urbanisme devront être compatibles avec les Orientations 

d'Aménagement et de Programmation. 

 

 

QUATRES TERMINOLOGIES AU 

CŒUR DES OAP : 

 

Présentation : 
Eléments explicatifs qui précèdent les 

orientations : ils n’ont pas de portée juridique. 

 

Prescriptions : 
Elles s'imposent de manière obligatoire dans un 

lien de compatibilité aux futurs aménageurs. 

 

Préconisations : 
Elles n'ont pas de portée juridique, mais 

constituent des propositions à l'attention des 

porteurs de projet. 

 

Compatibilité : 
Un document est jugé compatible avec un autre 

dès lors qu’il n'y contrevient pas. Autrement dit, 

le projet peut s’écarter de l’OAP à condition que 

cette différenciation n’aille pas jusqu’à la remise 

en cause de ses options fondamentales.  
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LOCALISATION DES SECTEURS FAISANT L'OBJET 

D'OAP 
 

  

OAP 1 
OAP 2 
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Orientations d’aménagement et de programmation 

concernant les secteurs d'aménagement et de d’extension 

urbaine 
 
 

I. SECTEUR AU NORD-EST 

A. Schéma d’aménagement 
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B. Caractéristiques générales du site 

 

Ce secteur est situé au Nord-Est du village, dans le prolongement Est des zones 

urbaines existantes, le long du canal de Colmar. L’environnement urbain de ce secteur 

est principalement composé d’habitat individuel. Quelques bâtiments collectifs ou 

maisons accolées sont cependant recensés aux alentours. 

Ce secteur est destiné au développement urbain. Sa vocation principale est 

l'aménagement et la construction de logements.  

 

Superficie : 1,8 ha. 

 

 

C. Orientation d’aménagement et de Programmation 

a) Vocation  
 

Compatibilité : 

Destinée à accueillir de l’habitat à un niveau de densité minimale de 30 logements 

par hectare correspondant à sa classification en « pôle secondaire » au SCoT 

Colmar-Rhin-Vosges. 

Destinée à intégrer, dans le cadre de la mixité urbaine, un habitat individuel 

(maximum 50%), de l’habitat individuel groupé et du petit collectif. 

 

b) Principe d’organisation générale du secteur 
 

  

  

Illustrations fournies à titre d’exemple. 

Illustration fournie à titre d’exemple 
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Ce secteur sera aménagé en bordure de la commune avec une identité forte 

afin qu’il soit perçu comme un vrai nouveau quartier : 

 

Prescription : 

• Le secteur comprendra à proximité des habitations existantes à l’Ouest, une 

frange de pavillons individuels ainsi qu’une partie d’habitat groupé. La partie à 

l’est accueillera de l’habitat collectif ainsi que de l’individuel. 

• Des espaces verts destinés à devenir des sites publics fédérateurs, seront 

également prévus sur le périmètre. 

 

c) Principe de dessertes et de raccordements à la trame viaire 
 

Ouvrir un nouveau secteur à l’urbanisation exige des conditions d’accès et de desserte 

suffisantes et une articulation satisfaisante avec les zones urbaines contiguës, de manière 

à bien relier le nouveau quartier au centre mais également au réseau viaire plus 

largement. 

 

Prescription : 

• L’implantation et l’accès des constructions se feront par l’avant des parcelles au 

plus proche des axes de communication. 

Pour des motifs de sécurité et de gestion fluide du trafic, les deux accès 

possibles au secteur seront prévus à l’Ouest, depuis la rue du Brochet. 
 

Le nouveau projet devra également prendre en considération la continuité et la 

rationalisation : 

• Du bouclage des réseaux d’eau, d’assainissement d’électricité et de téléphonie et 

autre. 

• Du bouclage des circuits de services, notamment la collecte des ordures 

ménagères. 

• La facilité de circulation des engins de secours et/ou d’intervention. 

 

Il faudra veiller à optimiser les sens de circulations et les dessertes internes 

notamment au travers du calibrage des voies. 

 

d) Stationnement  
 

Prescription : 

• Deux stationnements privatifs pour chaque logement sont à prévoir. 

• De plus, il conviendra également de prévoir, pour chaque opération, sur espaces 

publics, un nombre suffisant de places de stationnements destinées aux visiteurs.  

 

e) Principe d’adaptation à la topographie des lieux 
 

Ce secteur se situe au bord du canal de Colmar qui est un avantage certain pour la 

commune. 

 

Prescription : 

• Il faudra veiller à valoriser les abords du canal par le maintien d'une trame verte 

(espace végétalisé et arboré).  

• Conserver et développer les qualités des vues vers le canal. Pour cela, les 

bâtiments prévus au Nord du secteur, seront implantés de façon à ménager des 

visibilités vers le canal.  
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f) Principe de qualité urbaine, de l'insertion architecturale et 

environnemental 
 

Ce nouveau quartier devra être conçu comme une contribution à l’amélioration du 

cadre de vie urbain, mais aussi environnemental de Muntzenheim. 

 

Prescription : 

• Un traitement particulier est à prévoir sur le parcellaire privé vers les terres 

agricoles (façade Est) afin de créer un front végétal de qualité de nature à 

diminuer les risques de nuisances consécutives aux traitements agricoles, et de 

contribuer à l’intégration visuelle du nouveau quartier. 

• A l’arrière de ces parcelles il peut être prévu une mise en place d’un grillage 

doublé de plantations ; il est interdit d’y planter des arbres. 

• Toute desserte par l’arrière des parcelles sera interdite. 

• Pour les constructions avec toit plat et/ou avec attique il est imposé la mise en 

place d’une toiture végétalisée. 

• Une partie de la superficie du secteur sera traitée en espace vert arboré. Si les 

opérations d'aménagement se font par tranches successives, cette proportion 

est à prendre en compte lors de chaque opération. 

• Les eaux de pluie seront infiltrées individuellement sur chaque parcelle.  

 

Préconisation : 

• L'ensemble des aménagements et constructions au sein du site devra présenter 

une harmonie d'ensemble et les bâtiments seront de qualité urbaine et 

architecturale. 

• L'orientation des bâtiments devra tenir compte, autant que possible, de 

l'ensoleillement des parcelles, de manière à optimiser les gains énergétiques. 

• Les espaces extérieurs aménagés, clôtures, arbres, devront s’intégrer dans une 

cohérence d’ensemble paysagère et une harmonie visuelle. 
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II. SECTEUR AU NORD-OUEST - KRUTENAU 

A. Schéma d’aménagement 
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B. Caractéristiques générales du site 

 

Ce secteur, situé en amont Nord-Ouest de la ville le long du canal entouré des zones 

urbaines. Il est destiné au développement urbain.  Sa vocation principale est 

l'aménagement et la construction de logements.  

 

• Superficie : 1,6 ha. 

• Superficie exploitable dans le cadre de l’aménagement : 1,3 ha 

 

C. Orientation d’aménagement et de Programmation 

 

a) Principe d’organisation générale du secteur  
 

Ce secteur est contraint par divers éléments : 

• Le secteur se retrouve coupé 

en deux phases par une zone 

partiellement bâtie au centre, 

limitant fortement les 

possibilités de raccordement et 

d’organisation sur l’ensemble 

du secteur.  

• Une interdiction de construire 

à proximité du canal au Nord 

du secteur limite la profondeur 

de certaines constructions. 

• Sur le secteur de la phase n°1, 

il se trouve de beaux 

ensembles végétaux qu’il faudra 

soit maintenir ou compenser 

dans le cadre d’un 

aménagement.  

• Les difficultés de bouclage 

cohérent et sécurisé de la 

voirie limitent les possibilités 

d’aménagement et les accès 

sont également limités. 

• Suite à la présence d’un fossé à l’Est du secteur et le talus de la RD à l’Ouest des 

marges de recul pour les constructions s’imposent. 

• Le raccordement au réseau viaire piétons et vélo est à prendre en compte pour 

suivre la continuité existante. 

 

Phasage : 

 

Prescription : 

L’aménagement du sous-secteur n°1 ou du sous-secteur n°2 pourra débuter dès 

validation de la présente procédure visant à faire évoluer le PLU. Il n’y aura pas d’ordre 

prioritaire entre les deux secteurs. 

 

Ce secteur sera aménagé en bordure de la commune avec une identité forte 

pour qu’il soit perçu comme un vrai nouveau quartier : 

 

Sous-

secteur 1 
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Prescriptions : 

• Les espaces urbanisés seront composés de maisons individuelles, de pavillons 

groupés, de maison bi-familiale et de petits collectifs.  

Il s’agit d’un tissu de transition, d’impact réduit sur le résidentiel périphérique 

existant et sur le paysage urbain. 

• L’ensemble du secteur vers le canal fera l’objet d’un traitement paysagé 

particulier accompagné de circulations douces dans la continuité des 

lotissements voisins. 

 

b) Vocation  
 

Compatibilité : 

Destinés à accueillir de l’habitat à un niveau de densité minimal de 30 logements par 

hectare. 

Destinés à intégrer, dans la mixité urbaine, un habitat échelonné par le pavillon individuel 

(à 50%), l’habitat individuel groupé, la maison bi-familiale et du petit collectif. 

La densité minimale définie dans le présent chapitre sera à respecter dans chaque sous-

secteur. 

 

c) Principe de dessertes et de raccordements à la trame viaire 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le réseau viaire interne devra prendre en compte : 

 

Prescriptions : 

• Des déplacements doux pour rejoindre le réseau cyclable du canal seront 

prévus. Il faudra veiller au développement d’un maillage de cheminements doux 

pour rejoindre le canal et les quartiers voisins, de manière à relier entre eux les 

différents îlots. 

            Illustrations fournies à titre d’exemple. 

Environs 4 ares 

Logement individuel 

Environs 5 ares 

Logement groupé   

 

Environs 20 ares 

Logement collectif  

Illustration fournie à titre d’exemple. 
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• Il faudra prendre en compte dans l’aménagement l’accès des habitations 

existantes en bordure de secteur et au centre du site de l’OAP. 

• Les rues en impasse sont interdites. 

• Il sera nécessaire d’élargir sur quelques mètre le chemin de la Krutenau afin de 

pouvoir accueillir les déplacements quotidiens des habitants et visiteur ainsi que 

le passage de véhicule d’entretien et d’urgence. 

• Les déplacements urbains quotidiens et visiteurs.  

- Première phase : il sera nécessaire de faire un bouclage depuis la rue de 

Colmar en sens unique pour rejoindre la rue du Sésame.  

- Deuxième phase : la desserte du secteur devra se faire par bouclage en 

sens unique.  

 

Le nouveau projet devra également prendre en considération la continuité et la 

rationalisation : 

 

Prescriptions : 

• Du bouclage des réseaux d’eau, d’assainissement d’électricité et de téléphonie et 

autre. 

• Du bouclage des circuits de services, notamment la collecte des ordures 

ménagères. 

• La facilité de circulation des engins de secours et/ou d’intervention. 

 

Il faudra donc veiller à optimiser les sens de circulations et les dessertes internes 

notamment au travers du calibrage interne des voies existantes. 

 

d) Principe d’adaptation à la topographie des lieux 
Ce secteur se situe au bord du canal de Colmar. Ceci présente un avantage certain pour 

la commune. 

Il conviendra par ailleurs de prendre en compte le fossé existant dans la partie Est, 

compte tenu, particulièrement, des enjeux liés aux écoulements pluviaux et aux risques 

de débordement au-delà du fossé. 

 

Prescriptions : 

• Il faudra veiller à valoriser les abords du canal par le maintien d'une trame verte 

(espace végétalisé et arboré). 

•  Conserver et développer les qualités des vues vers le canal. Seuls des habitats 

individuels ou groupés de faible hauteur seront autorisés en bordure Nord du 

secteur afin de laisser la visibilité vers les abords du Canal.  

• Conserver le fossé qui longe la rue de l’Avoine à l’Est du secteur afin de 

permettre la gestion des eaux pluviales locales. Lors de l’ouverture à 

l’urbanisation des sites, la problématique liée à la capacité d’évacuation des eaux 

pluviales le long du fossé devra être traitée au niveau des périmètres considérés, 

par des solutions adaptées aux enjeux locaux : entretien renforcé, 

aménagements, implantation du nouveau bâti… 

 

e) Principe de qualité urbaine et de l'insertion architecturale  
Ce nouveau quartier devra être conçu comme une contribution à l’amélioration du 

cadre de vie urbain, mais aussi environnemental de Muntzenheim. 

 

Prescriptions : 

Pour les constructions avec toit plat et/ou avec attique il est imposé la mise en place 

d’une toiture végétalisée. 
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Préconisations : 

• L'ensemble des aménagements et constructions au sein du site devra présenter 

une harmonie d'ensemble et les bâtiments seront de haute qualité urbaine et 

architecturale. 

• Les bâtiments situés en première ligne du canal (au Nord) seront moins élevés 

que les bâtiments situés sur la partie centrale du secteur.  

• L'orientation des bâtiments devra tenir compte, autant que possible, de 

l'ensoleillement des parcelles, de manière à optimiser les gains énergétiques. 

• Les espaces extérieurs aménagés, clôtures, arbres, devrons suivre une logique 

commune. 

 

 

 



 

 

 

 

 



Demandes Réponses

Sachant que d’importantes fuites d’eau au niveau du canal de Colmar persistent et s’intensifient, quelles sont les solutions proposées pour éviter 
des ruptures de digue ?

Nous avons sollicité et sollicitons régulièrement les Voies Navigables de 
France, responsables du canal et de ses digues ; ces derniers se rendent 
régulièrement sur place et, même s’ils constatent des fuites, jugent que 
la situation n’est pas du tout alarmante et qu’il n’y a aucun risque de 
rupture de digue.
Les accroissements de circulation liés à l’ouverture de ces deux zones 
1AU, vont effectivement se reporter vers la rue Dobler ; nous pourrons 
agir de trois manières :

-          Limiter l’accès des véhicules qui passent rue Dobler pour 
éviter la rue Principale, ou qui viennent de la déchetterie et 
prennent la rue Dobler pour rejoindre les communes de 
Jebsheim ou Wickerschwihr ou Porte du Ried
-          Faire des aménagements rue Dobler favorisant la 
circulation des habitants
-          Faire respecter la vitesse de circulation de cette « Zone 
30 ».

Sachant que le réchauffement climatique impose de bétonner le moins possible, d’être économe en énergie, eau…, de ne pas détruire l’espace 
vert, il paraît cohérent de densifier au maximum sur de petites surfaces :

La densité de logement va passer à 30 logements par hectare pour 
répondre à ces observations que nous prenons déjà en compte (cf 
projets de voirie du lotissement des Bosquets).
L’espace Krutenau est situé entre la route puis le pont de Jebsheim à 
l’ouest, le lotissement des Céréales à l’Est et le canal de Colmar au Nord, 
les vergers sont à l’abandon, personne ne s’y promène car la rue de 
Krutenau est en impasse. Cet espace sera urbanisé, mais parallèlement 
nous avons défini au Sud des espaces protégés, avec le long du canal 
Vauban des vergers et cultures diverses bien entretenus et des zones 
sauvages.

La circulation se fera effectivement par-dessus le fossé qui sera non 
seulement conservé mais réaménagé (voir autre point de remarque e).

En lisant l’article UB 2.5. on constate que :  « Les annexes sont 
autorisées dans la limite d’une surface totale fixée, pour l’ensemble de 
ces installations, à 15% de la surface du terrain concerné, et dans la 
limite de 100 mètres carré par unité foncière. »

Donc il n’y a rien à modifier.

Modification du PLU n°1 - Annexe DEL-01-2024-01

Sachant que la rue Dobler n’a pas été prévue pour les augmentations de circulation successives par l’ajout de constructions, comment organiser 
cette circulation majorée qui se déverse sur les rues les plus anciennes ?

Urbaniser la Krutenau sera un désastre pour la nature ; la circulation devra se faire par-dessus le fossé, sera-t-il respecté ?

Concernant les bâtiments annexes (Article UB 2.5.) est-il possible de fixer une limite à 100m2 par unité foncière, pour éviter des constructions 
trop grandes sur des parcelles de grande dimension ?



Lettre reçue en mairie le 26 octobre 2023 : liste d’oiseaux, animaux, insectes, plantes qui circulent ou vivent dans notre jardin, grâce à des 
terrains alentours laissés à l’état sauvage ou peu entretenus, à une fauche raisonnée de l’herbe de notre terrain, au nourrissage des oiseaux en 
hiver. Une incroyable diversité menacée par ce projet de lotissement.

L’espace Krutenau est situé entre la route puis le pont de Jebsheim à 
l’ouest, le lotissement des Céréales à l’Est et le canal de Colmar au Nord, 
les vergers sont à l’abandon, personne ne s’y promène car la rue de 
Krutenau est en impasse ; ceci est effectivement propice à une faune 
variée qui ne peut à elle seule mettre le projet en cause ; cet espace sera 
urbanisé, car il correspond à une dent creuse et il nous est demandé de 
privilégier l’urbanisation des dents creuses. Mais, parallèlement, nous 
avons défini au Sud du village des espaces protégés, avec le long du 
canal Vauban des vergers et cultures diverses bien entretenus ou des 
espaces sauvages où se trouvent les mêmes espèces.

Demande d’exonération d’une taxe communale sur les plus-values immobilières.
Nous pensons que ce point n’a rien à faire dans le cadre d’une enquête 
publique de modification du PLU ; nous sommes prêts à discuter et à 
délibérer sur cette demande lors d’un prochain conseil municipal.

Demande d’implantation d’un garage à moins de 4ml du domaine public.
Problématique d’évacuation des eaux pluviales du fossé de la Krutenau

Demande de délibération du conseil municipal sur l’exonération de la part communale de 10% sur les plus-values immobilières.
Nous pensons que ce point n’a rien à faire dans le cadre d’une enquête 
publique de modification du PLU ; nous sommes prêts à discuter et à 
délibérer sur cette demande lors d’un prochain conseil municipal.

Nous pouvons modifier ce point en UB 6 : Implantation des 
constructions par rapport aux voies et emprises publiques : en rajoutant 
un point UB 6.5.
« UB 6.5. Si une parcelle est en angles de rues, la construction d’un 
bâtiment annexe sur limite publique est possible sur la voie ne 
desservant pas la parcelle. »

Il s’agira dans ce point d’assouplir les conditions d’implantation des 
annexes, dans le cas où la parcelle concernée serait située à l’ange de 
deux voies publiques différentes. Dans ce cas, il sera considéré qu’il 
existe une voie principale permettant actuellement la desserte et l’accès 
usuel à la propriété, par notamment les véhicules motorisés, pour 
laquelle s’appliquent les dispositions générales de l’article U.B. 6, et une 
voie « secondaire » en bordure de laquelle il est considéré que 
l’implantation des annexes sur la limite de voie, ne serait pas de nature 
à créer des nuisances ou contraintes supplémentaires. Ce type de 
construction sera donc autorisé dans ce cas à l’alignement des voies.

Nous répondrons à ces deux points au paragraphe*

Courrier de Madame Mélanie et Monsieur Julien Obert : création d’un abri par rapport aux voies et emprises publiques



Dans la lettre de Madame et Monsieur Obert nous ne pouvons valider la 
demande d’un abri de 8m de long en raison de l’article UB 7.2. (7 mètres 
autorisés sur un seul côté de la parcelle) et nous ne pourrons accorder 
une dérogation considérant que cette construction n’est pas 
comptabilisée comme une construction sur limite, toujours en raison de 
l’article UB 7.2.

En résumé de la lettre de Madame et Monsieur Obert : construction de 
l’abri clos sur limite autorisée (donc 4 mètres de largeur), mais sur 7 
mètres linéaires, et, d’après les plans joints, il ne pourra plus y avoir 
d’autre construction sur limite pour cette propriété.

Courrier de Madame Mélanie et Monsieur Julien Obert : débordement du fossé sur la zone Krutenau : constat : les prés de la future zone 
constructible de la Krutenau font office de bassin de décharge du fossé se situant à la limite entre la Krutenau et le lotissement des Céréales ; la 
Krutenau est plus basse que le lotissement des Céréales et va être envahie par cette eau en excès.

Nous prenons en compte ce problème et allons inscrire dans les OAP 
(Orientations d’Aménagement et de Programmation) les éléments du 
courrier de Madame et Monsieur Obert ; lors de l’ouverture à 
l’habitation de cette zone, il faudra tenir compte du problème et le 
traiter sur le périmètre de la parcelle avec des aménagements 
permettant de l’éviter : aménagements portant sur l’entretien du fossé 
et aménagement de l’implantation des habitations qui seront faits le 
moment venu.

Remarque concernant le stationnement : dans les annexes, il est estimé qu’une place de stationnement équivaut à 20m2, cette surface est 
exagérée car la place en stationnement longitudinal est comptée à 2,30 x 5 ml.

Nous prenons cette remarque en compte et validons 11,5 m2 par place 
(5ml x 2,3ml).
Nous pouvons reprendre les points 7.2 et 7.3 de la zone UB :
1AU 7.2. : Toutefois les constructions pourront être implantées sur 
limite séparative :

-          Lorsque leur hauteur sur limite séparative n’excède pas 4 mètres et 
leur longueur 7 mètres mesurée sur un seul côté de la parcelle ou 14 
mètres sur deux côtés consécutifs (soit 2 x 7 mètres au maximum)

-          Ou

-          En cas d’adossement à un bâtiment existant à la date d’approbation 
du présent PLU déjà implanté sur la limite séparative du fond voisin, à 
condition que le bâtiment à édifier ne dépasse ni la longueur, ni la 
hauteur de la façade du bâtiment existant, et sous réserve du respect 
des dispositions de l’article AU 10

-          Ou
-          Dans le cas de constructions simultanées faisant l’objet d’un projet 
architectural commun à plusieurs propriétés, sauf si celui-ci concerne 
des immeubles à usage d’habitation dont la surface de plancher excède 
400m2 par bâtiment
1AU 7.3. : D’autres implantations sont autorisées dans le cadre d’une 
servitude de cour commune liant 2 propriétés.

Règlement de la zone 1AU : il n’est rien annoté concernant les constructions sur limites séparatives.

Demande de construction d’un abri de 8m linéaire et demande ne pas comptabiliser cette construction comme une construction sur limite



Nous pouvons modifier ce point en 1AU 6 : Implantation des 
constructions par rapport aux voies et emprises publiques : en rajoutant 
un nouveau point 1AU 6.2. et en décalant les actuels points 1AU 6.2., 
1AU 6.3 et 1AU 6.4 respectivement en 1AU 6.3, 1AU 6.4 et 1AU 6.5

« 1AU 6.2. Si une parcelle est en angles de rues, la construction d’un 
bâtiment annexe sur limite publique est possible sur la voie ne 
desservant pas la parcelle. »

Il s’agira dans ce point d’assouplir les conditions d’implantation des 
annexes, dans le cas où la parcelle concernée serait située à l’ange de 
deux voies publiques différentes. Dans ce cas, il sera considéré qu’il 
existe une voie principale permettant actuellement la desserte et l’accès 
usuel à la propriété, par notamment les véhicules motorisés, pour 
laquelle s’appliquent les dispositions générales de l’article 1AU 6, et une 
voie « secondaire » en bordure de laquelle il est considéré que 
l’implantation des annexes sur la limite de voie, ne serait pas de nature 
à créer des nuisances ou contraintes supplémentaires. Ce type de 
construction sera donc autorisé dans ce cas à l’alignement des voies.

« 1AU 6.3. Le bord des piscines ………………emprise publique »
« 1AU 6.4. Les carports …………. Emprises publiques »
« 1AU 6.5. Les installations …………..en retrait »

                                                       Avis de la MRAe - Densifier l’enveloppe urbaine avant d’urbaniser les zones 1AU :

La commune a déjà souligné la difficulté à densifier des zones où restent 
des terrains qui ne seront pas mobilisés dans les prochaines années ; par 
ailleurs, une densification de 30 logements à l’hectare au minimum a été 
demandée pour les deux zones 1AU, cette densification est bien 
supérieure à ce qui pourrait être réalisé en mobilisant les dents creuses 
non soumises à cette obligation

Avis de la MRAe - L’augmentation de la proportion d’espaces végétalisés obligatoires dans les zones à urbaniser

Nous pensons que cette superficie de 15% est un bon compromis ; en-
effet, nous reprenons l’argument des 30 logements à l’hectare au 
minimum et nous demandons deux places de stationnement par 
logement en dehors des voies publiques.

-          Concernant les modifications prévues en zones 
UA, UB et 1AU pour les carports (implantation 
autorisée à 2m de l’alignement des voies ou emprises 
publiques), il convient de signaler que le fait 
d’autoriser les manœuvres de recul sur la rue en 
sortie de carport augmente les risques d’accidents 
avec les usagers sur la voie ainsi que les piétons : 
Réponse de la commune : que ce soit au sortir d’une 
place de stationnement ou au sortir d’une place 
couverte d’un carport, le véhicule sortira en recul ; le 
carport est une structure couverte ouverte sur les 

Règlement de la zone 1 AU : construction par rapport à l’emprise publique : exemple : une construction en angle de rues devrait respecter deux 
fois la distance de 4 ml :

Avis de la Collectivité Européenne d'Alsace - La commune a été destinataire le 31 juillet 2023 d’un courrier de la Collectivité Européenne d’Alsace 



-          Concernant les clôtures (dispositions modifiées 
pour les zones UA, UB et 1AU), la Collectivité 
Européenne d’Alsace demande que les conditions 
fixées ne dégradent pas les visibilités sur les 
intersections débouchant sur les routes 
départementales : Réponse de la commune : Il est 
bien précisé dans les articles UA11.4.1.2., UB11.4.1. et 
1AU11.4.1., que « des dispositions spéciales peuvent 
être demandées pour des motifs de visibilité liés à la 
sécurité publique », ces dispositions seront bien 
évidemment demandées en cas d’entrave à la 
visibilité et à la sécurité publique.

 INAO du 12 juillet 2023 Avis favorable
2.      Chambre d’agriculture d’Alsace du 18 juillet 2023 Avis favorable
3.      La commune de Fortschwihr Avis favorable
4.      La commune de Jebsheim Avis favorable
5.      La commune de Durrenetzen Avis favorable

6.      La DDT du 5 juillet 2023
Avis favorable  précise « qu’au regard des modifications apportées au 
PLU de Muntzenheim et l’absence de modification du règlement en zone 
A ou N, le projet de PLU n’est pas soumis à l’avis de la commission »

Avis de la Collectivité Européenne d'Alsace - La commune a été destinataire le 31 juillet 2023 d’un courrier de la Collectivité Européenne d’Alsace 
signé de Monsieur Mathias MEONI appelant les observations suivantes : 










